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Système Ferroviaire transeuropéen Conventionnel
Spécification technique d'interopérabilité

Sous-système «Applications télématiques au service du fret»

1. INTRODUCTION

1.1. Domaine d'application technique

La présente STI concerne le sous-système système «Applications télématiques au service du fret», montré dans la liste au point 1 (b) à l'annexe II de la directive 2001/16/CE.

L'exploitation en service commercial de trains, wagons et unités intermodales sur le réseau ferroviaire transeuropéen nécessite un échange efficace d'information entre les différents gestionnaires d'infrastructures, entreprises ferroviaires et autres prestataires de services. De cette cohérence et de ces échanges dépendent le niveau des performances, la sécurité, la qualité des services et leur coût, et c'est sur eux que repose notamment l'interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen conventionnel.

Les spécifications techniques d'interopérabilité ont également un impact sur les conditions d'utilisation du transport ferroviaire par les utilisateurs. A cet égard, le terme «utilisateurs» comprend non seulement les gestionnaires d'infrastructures ou les entreprises ferroviaires mais également tous les autres prestataires de services comme les sociétés de wagons, les opérateurs de transports intermodaux et même les clients.

Enfin, il est tenu compte d'un dernier avantage de l'interopérabilité du système ferroviaire conventionnel, mais pas le moindre, dans la mesure où il permet d'instaurer les conditions favorables à une meilleure interopérabilité entre les divers modes de transport et notamment entre transport ferroviaire conventionnel et transport ferroviaire combiné.

Le but de cette STI est de s'assurer également qu'à tout moment, l’échange efficace d'information est le mieux adapté, qualitativement et quantitativement, aux changements d'exigences de façon à ce que le processus de transport puisse autant que possible préserver sa viabilité économique et que le transport ferroviaire du fret, confronté à une concurrence intense, maintienne sa place sur le marché.

Tout ceci nécessite la construction ou le réaménagement du système ferroviaire transeuropéen conventionnel pour le transport ferroviaire conventionnel et intermodal. Il est par ailleurs possible d'envisager ce besoin de réaménagement de la partie ferroviaire du système de transport en comparant les points critiques (interfaces entre les divers partenaires impliqués) du transport routier du fret à ceux du transport erroviaire du fret sur la base d'un scénario simplifié comme illustré dans Annnexe A index 5 chapitre 1,1.

L'objectif final de la présente STI est de gérer les expéditions dans ces conditions, par échange d'informations sur la base des directives 2001/14/CE et 2001/16/CE.

Cette explication concise du domaine d'application de la STI du système de transport ferroviaire conventionnel «Applications télématiques au service du fret» fait également ressortir les différences par rapport à la STI du système de transport ferroviaire conventionnel «Exploitation et gestion du trafic». La STI «Exploitation et gestion du trafic» couvre - particulièrement sous aspects de sécurité - les procédures et les équipements correspondants qui permettent une exploitation cohérente des différents sous-systèmes de nature structurelle y compris, en particulier, la conduite des trains, la planification et la gestion du trafic, dont la définition (voir le paragraphe 2.3 :Description générale du sous-système) démontre qu'elle est l'activité initiale d'une EF.

La STI «Applications télématiques» couvre, les applications au service du fret et la gestion des liens avec d'autres modes de transport ; en d'autres termes, elle se concentre sur les services de transport d'une EF en supplément de ses activités d'exploitation pure et simple des trains. Des aspects de sécurité sont seulement considérés quand l'existence d'éléments des données, par exemple valeurs erronées ou pas à jour, peuvent avoir un impact sur l'opération de sécurité d'un train.
1.2. Domaine d'application géographique

Le domaine d'application géographique de la présente STI est le système ferroviaire transeuropéen conventionnel tel que décrit à l'annexe I de la directive 2001/16/CE; néanmoins cette STI peut également s'appliquer à l'ensemble du réseau ferroviaire de transport de fret des Etats membres de l'UE, à l'exception du fait que les exigences de la présente STI ne soient pas obligatoires pour le transport de fret en provenance ou à destination d'un pays hors de l’UE.
1.3. Contenu de la présente STI

Conformément à l'article article 5(3) de la directive 2001/16/CE, la présente STI :

(a)
indique le champ d'application visé (partie du réseau ou du matériel roulant indiqués à l'annexe I de la directive; sous-système ou partie de sous-système indiqués à l'annexe II de la directive) - chapitre 2 : Définition du sous-système/domaine d'application;

(b) précise les exigences essentielles pour le sous-système concerné et ses interfaces vis-à-vis des autres sous-systèmes - chapitre 3 : EXIGENCES ESSENTIELLES;

(c)
définit les spécifications fonctionnelles et techniques à respecter par le sous-système et ses interfaces vis-à-vis des autres sous-systèmes. Si nécessaire, ces spécifications peuvent différer selon l'usage du sous-système, par exemple selon les catégories de lignes, de nœuds et/ou de matériel roulant prévus à l'annexe I de la directive - chapitre 4 : CARACTERISATION DU SOUS-SYSTÈME;

(d)
détermine les constituants d'interopérabilité et les interfaces qui font l'objet de spécifications européennes, dont les normes européennes, qui sont nécessaires pour réaliser l'interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen conventionnel - chapitre 5 : Constituants d'interopérabilité;

(e)
indique, dans chaque cas envisagé, les procédures d'évaluation de la conformité ou de l'aptitude à l'emploi. Ceci comporte notamment les modules, définis dans la décision 93/465/CEE ou, le cas échéant, les procédures spécifiques, qui doivent être utilisés pour évaluer soit la conformité, soit l'aptitude à l'emploi des constituants d'interopérabilité, ainsi que la vérification "CE" des sous-systèmes - chapitre 6 : Evaluation de la conformite et/ou de l'aptitude à l'emploi des constituants et verification du sous-systeme
(f)
indique la stratégie de mise en œuvre de la STI. Il faut notamment préciser les étapes à franchir pour passer progressivement de la situation existante à la situation finale où le respect de la TI est généralisé - chapitre 7 : Mise en oeuvre
(g)
indique, pour le personnel concerné, les conditions de qualification professionnelle et d'hygiène et de sécurité au travail requises pour l'exploitation et la maintenance de sous-système visé ainsi que pour la mise en œuvre de la STI - chapitre 4 : CARACTERISATION DU SOUS-SYSTÈME.

D'autre part, conformément à l'article 5 paragraphe 5, des cas spécifiques peuvent être prévus pour chaque STI; ils sont indiqués au chapitre 7.3. Cas spécifiques
Enfin, la présente STI comporte également, au chapitre 4 (CARACTERISATION DU SOUS-SYSTÈME), les règles d’exploitation et de maintenance propres au domaine d'application indiqué aux paragraphes 1.1 (Domaine d'application technique) et 1.2 (Domaine d'application géographique) ci-dessus.

2. Définition du sous-système/domaine d'application

2.1. Fonction dans le cadre du domaine d'application de la STI

Le sous-système «Applications télématiques au service du fret» est défini au point 2.5 (b) de l'annexe II de la directive 2001/16/CEE.

Il comprend notamment :

· les applications au service du fret, y compris les systèmes d'informations (suivi en temps réel des marchandises et des trains),

· les systèmes de triage et d'affectation (affectation au sens de composition des trains),

· les systèmes de réservation (au sens de réservation de sillon des trains),

· la gestion des liens avec d'autres modes de transport et la production des documents électroniques d'accompagnement.

2.2. Fonctions hors du cadre du domaine d'application de la STI

Le domaine d'application de la présente STI ne couvre ni les systèmes de paiement et de facturation des clients, ni les systèmes de paiement et de facturation entre les divers prestataires de services tels que les entreprises ferroviaires ou les gestionnaires d'infrastructures. Cependant la conception du système sous-jacent d'échange de données, définie conformément au paragraphe 4.2 (Spécifications fonctionnelles et techniques au niveau du sous-système), fournit les informations servant de base aux paiements découlant des prestations de transport.

De même, la planification à long terme des horaires ne s'inscrit pas dans le domaine d'application de la présente STI relative aux applications télématiques. Néanmoins il sera quelquefois fait référence aux résultats de cette planification à long terme dans la mesure où ils sont liés à l'échange efficace d'information exigée pour l'opération de trains.
2.3. Description générale du sous-système

2.3.1. Entités impliquées

La présente STI tient compte des prestataires de service actuels et des éventuels prestataires de service qui pourraient à l'avenir être impliqués dans des domaines tels que (liste non exhaustive) :

· Wagons

· Locomotives

· Conducteurs

· Aiguillage et manœuvre par gravité

· Vente de créneaux horaires (sillons)

· Gestion des expéditions

· Composition des trains

· Conduite des trains

· Surveillance des trains

· Commande des trains

· Surveillance des expéditions

· Révision & réparation de wagon et / ou locomotive

· Dédouanement

· Exploitation de terminaux intermodaux

· Gestion du transport routier

Certains prestataires de services spécifiques sont explicitement définis dans les directives 2001/14/CE et 2001/16/CE. Ces deux directives ayant été prises en compte, la présente STI utilise notamment les définitions suivantes (voir également l'annexe A de la présente STI) :

Gestionnaire de l'infrastructure (GI) : tout organisme ou toute entreprise chargés notamment de l'établissement et de l'entretien des infrastructures ferroviaires. Ceci peut également inclure la gestion des systèmes de contrôle et de sécurité des infrastructures. Les fonctions de gestionnaire de l’infrastructure sur tout ou partie d'un réseau peuvent être attribuées à plusieurs organismes ou entreprises ;

En se fondant sur cette définition, la présente STI considère un GI comme étant le prestataire de service pour la répartition des sillons, pour la commande / suivi des trains et pour les rapports relatifs aux trains / sillons.

La directive 2001/14/CE définit l'organisme ou l'entreprise auquel un GI attribue un sillon, comme étant un "candidat".

Candidat : toute entreprise ferroviaire agréée et/ou tout regroupement international d'entreprises ferroviaires titulaires d'une licence et, dans les Etats membres qui prévoient cette possibilité, d'autres personnes physiques ou morales ou entités ayant des raisons commerciales ou de service public d'acquérir des capacités des infrastructures pour l'exploitation d'un service ferroviaire sur leurs territoires respectifs, comme par exemple les autorités publiques visées dans le règlement (CEE) no 1191/69(5) et les chargeurs, les transitaires et les opérateurs de transports combinés ;

Alors qu'une Entreprise Ferroviaire (EF) est définie comme étant une entreprise à statut privé ou public, qui a obtenu une licence conformément à la législation communautaire applicable, dont l'activité principale est la fourniture de prestations de transport de marchandises et/ou de voyageurs par chemin de fer, la traction devant obligatoirement être assurée par cette entreprise; ce terme recouvre aussi les entreprises qui assurent uniquement la traction.
Se fondant sur cette définition, la présente STI considère l'EF comme étant le prestataire de service pour l'exploitation des trains.

En ce qui concerne l'attribution d'un sillon pour la marche d'un train donné, l'article 13 de la directive 2001/14/CE doit également être pris en compte :

Les capacités des infrastructures disponibles sont réparties par le gestionnaire des infrastructures et ne peuvent, une fois affectées à un candidat, être transférées par le bénéficiaire à une autre entreprise ou un autre service. Toute transaction relative aux capacités d'infrastructure est interdite et entraîne l'exclusion de l'attribution ultérieure de capacités. L'utilisation de capacités par une entreprise ferroviaire qui prend en charge les activités d'un candidat qui n'est pas une entreprise ferroviaire n'est pas considérée comme un transfert.
Pour les scénarios de communication entre gestionnaires d'infrastructure et candidats, en mode exécution d'une opération de transport, seuls le GI et l'EF sont pris en compte et non tous les types de candidats, ce qui peut être pertinent en mode planification. En mode exécution, il est toujours établi une relation définie GI – EF dont la présente STI précise les échanges de messages et le stockage d'informations. Ceci n'a aucun effet sur la définition d'un candidat et les possibilités d'attribution de sillons qui en résultent.

Comme déjà indiqué, le transport de fret nécessite diverses prestations de services, comme, par exemple, la fourniture de wagons. Ce service est assimilable à celui d'un gestionnaire de parc. Si, pour un transport donné ce service fait partie de ceux qui sont offerts par l'EF, l'EF agit également comme gestionnaire de parc. Un gestionnaire de parc peut gérer ses propres wagons et / ou ceux d'un autre détenteur (un autre prestataire de service pour les wagons de fret). Les besoins de ce type de prestataire de service sont également pris en compte, que la personnalité morale du gestionnaire de parc soit ou non une EF.

La présente STI ne crée pas de nouvelle personnalité morale et ne force pas une EF à impliquer des prestataires de service externes pour des services offerts par l'EF elle-même ; cependant, elle désigne, lorsque cela est nécessaire, un service par le nom d'un prestataire de service correspondant. Si le service est offert par une EF, l'EF agit comme prestataire de ce service.

Lorsque les besoins d'un client donné sont pris en charge, l'une des prestations consiste à organiser et à gérer la ligne des transports conformément aux engagements pris vis-à-vis des clients. Ce service est fourni par l'entreprise ferroviaire principale (EFP). L'EFP est le seul interlocuteur pour le client. Si la chaîne de transport implique plusieurs entreprises ferroviaires, l'EFP est également chargée de la coordination avec les autres entreprises ferroviaires.

Ce service peut également être exécuté par un chargeur ou par toute autre entité.

L'implication d'une EF en tant que EF principale dépend du type de flux de transport concerné. En matière d'activité Intermodale, la gestion de capacité par trains complets et l'établissement des feuilles de route sont réalisés par un intégrateur de services Intermodaux qui dans ce cas, pourrait être le client de l'EFP.

Il est toutefois primordial que les EFs et les GIs ainsi que tous les autres prestataires de service (au sens défini ci-dessus) travaillent ensemble, par coopération et / ou par accès libre, ainsi que par l'échange efficace d'information, pour fournir aux clients des prestations de services intégrés.

2.3.2. Processus pris en compte

Conformément à la directive 2001/16/CE, la présente STI pour l'industrie du transport ferroviaire de fret se limite, pour ce qui concerne leurs clients directs, aux GIs et aux EFs / EFPs.

Dans l'opération de services de fret, l'activité d'une EFP, concernant une expédition donnée, débute par la réception de la lettre de voiture de son client et, par exemple, pour des wagons complets, par la date et heure de mise à disposition des wagons. L'EFP génère un plan d'acheminement préliminaire (sur la base de l'expérience et/ou du contrat) pour le parcours de transport. Si l'EFP a l'intention d’avoir les wagons complets dans un train en mode accès libre (l'EFP exploite le train sur l'ensemble du parcours), le plan d'acheminement préliminaire est en soi le plan définitif. Si l'EFP a l'intention de mettre les wagons complets dans un train qui implique la coopération d'autres EFs, elle doit d'abord trouver les EFs auxquelles il convient de s'adresser ainsi que le moment où aura lieu l’échange entre deux EFs successives. L'EFP prépare ensuite les demandes de wagons préliminaires séparément pour chaque EF, comme s'il s'agissait de sous-ensembles de la lettre de voiture complète. Les demandes de wagons sont décrites au paragraphe 4.2.1 (Données des lettres de voitures).

Les EFs contactées vérifient la disponibilité des ressources pour l'exploitation des wagons et la disponibilité du sillon. Les réponses des divers EFs permettent à l'EFP d'affiner son plan d'acheminement ou de relancer sa demande – en s'adressant éventuellement à d'autres EFs - jusqu'à ce que finalement le plan d'acheminement corresponde aux exigences du client.

De manière générale, les EFs / EFPs doivent au minimum pouvoir :

· DEFINIR
les services en termes de tarifs et temps de transit, de fourniture de wagons (le cas échéant), d'informations relatives aux wagons et unités intermodales (emplacement, état et heure d'arrivée prévue "HAP"), de lieux où les expéditions peuvent être chargées sur des wagons vides, conteneurs etc.,

· FOURNIR
le service défini de manière fiable et cohérente par l'utilisation de processus opérationnels communs et de systèmes liés. Les EFs, GIs ainsi que les autres prestataires de service et parties prenantes, telles que les douanes, doivent disposer de moyens d'échange de données informatisés.

· MESURER
la qualité du service fourni en le comparant à ce qui a été défini, en d'autres termes : l'adéquation de la facturation par rapport au devis, le temps de transit réel par rapport aux engagements, les wagons demandés par rapport aux wagons fournis, les HAPs par rapport aux heures réelles d'arrivée.

· EXPLOITER
 les ressources disponibles de manière efficace en termes d'utilisation : trains, infrastructures et capacité du parc, par la mise en oeuvre des processus opérationnels, des systèmes et des moyens d'échange de données nécessaires à la gestion des wagons / unités intermodales et horaires des trains.

Les EFs / EFP en tant que candidats doivent également fournir (par la conclusion de contrats avec les GIs) les sillons requis et exploiter le train sur la section de parcours qui leur incombe. Elles peuvent utiliser des sillons déjà réservés (en mode planification) ou elles doivent demander au(x) gestionnaire(s) d'infrastructure concerné(s) un sillon de dernières minutes pour les sections du parcours sur lesquelles elles exploitent le train. Dans annexe A index 5 chapitre 1,2 qu'un exemple est donné pour le scénario de demande de sillon. 

La possession de sillon est aussi l'importation pour la communication pendant la circulation du train. Les communications entre le GI et l'EF qui a réservé le sillon sur son infrastructure doivent toujours se fonder sur le numéro du train et du sillon (voir aussi l’annexe A index 5 chapitre 1,2). 

Si une EF fournit l'ensemble du parcours A – F (accès libre de l'EF, aucune autre EF n'est impliquée), dans ce cas chaque GI impliqué communique directement avec cette EF uniquement. Cet “accès libre” de l'EF peut être réalisé en réservant le sillon par le biais d'un “guichet unique” (GU) ou par sections de parcours directement auprès de chaque GI. La présente STI permets ces deux possibilités (voir chapitre 4.2.2.1 : Les demandes de sillons, Remarques préliminaires).

Le processus de dialogue entre EFs et GIs permettant d'établir un sillon pour un train de marchandise est défini au paragraphe 4.2.2 (Les demandes de sillons). Cette fonction fait référence à l'article 23, paragraphe 1 de la directive 2001/14/CE. Le processus de dialogue ne couvre pas l'obtention de la licence pour une EF fournissant des services conformément à la directive 2001/13/CE, l'obtention de la certification visée par la directive 2001/14/CE et les droits d'accès prévus par la directive 91/440/CEE.

Les échanges d'informations relatifs à la composition des trains et à la procédure de départ des trains sont définis au paragraphe 4.2.3 (Préparation du train). Les échanges de données pendant la circulation d'un train en exploitation normale sont décrits au paragraphe 4.2.4 (Circulation prévisionnelle du train) et, pour les situations exceptionnelles, les messages sont définis au paragraphe 4.2.5 (Informations d'interruption de service). Les informations de suivi pour la localisation des trains sont définies au paragraphe 4.2.6 (Demande de localisation du train). Tous ces messages sont échangés entre EF et GI et se fondent sur les trains.

Pour un client, les informations les plus importantes sont toujours l'heure d'arrivée prévue (HAP) pour ses expéditions. La HAP peut être calculée à partir des échanges d'informations entre EFP et GI (dans le cas d'un accès libre). En mode coopération avec divers EFs, la HAP ainsi que les heures d’échange prévues (HEP) peuvent être déterminées à partir des messages échangés entre EFs et GIs et fournis par les EFs à l'EFP, (paragraphe 4.2.7 HEP / HAP de l’envoi).

Sur la base des échanges d'informations entre GI et EF, l'EFP sait, par exemple :

· le moment où les wagons sont partis ou arrivés à un chantier de chargement donné ou en un lieu défini (paragraphe 4.2.8 Mouvements de wagons) ou

· quand la responsabilité des wagons a été transférée d'une EF à l'EF suivante dans la chaîne de transport (paragraphe 4.2.9 Rapports d’échanges).

Il est possible d'obtenir divers calculs statistiques (qui ne sont d'ailleurs pas établis uniquement à partir des données échangées entre GI et EF, mais également à partir de celles échangées entre les EFs et EFP), permettant :

· à moyen terme, de planifier de manière plus détaillée le processus de production et

· à plus long terme, d'effectuer des exercices de planification stratégique et des études de capacité (analyses des réseaux, définition de voies de service et gares de triage, planification du matériel roulant), mais surtout

· - d'améliorer la qualité des services de transport et la productivité (paragraphe 4.2.10 Echange de données pour l'amélioration de la qualité).

La gestion des wagons vides revêt une importance toute particulière lorsqu'il s'agit de wagons interopérables. En principe, il n'y a aucune différence entre wagons chargés ou vides en termes de manoeuvre. Le transport de wagons vides est également fonction des demandes de wagons et, de ce fait, le gestionnaire de parc doit être considéré comme un client pour ces wagons vides.

2.3.3. Remarques d'ordre général

La qualité d’un système d'informations dépend de la fiabilité des ses données. De ce fait les données, qui jouent un rôle déterminant dans l'expédition du fret, d'un wagon ou d'un conteneur, doivent être précises et acquises de manière économiquement rentable ; en d'autres termes il convient que les données soient saisies dans le système une fois pour toute.
Partant de ce principe, les applications et messages définis dans la présente STI permettent d'éviter la saisie manuelle et répétée de données en donnant accès à des données déjà enregistrées concernant, par exemple, les données de référence du matériel roulant. Les exigences relatives à la base de données du matériel roulant sont définies en paragraphe 4.2.11. Les  données de référence principales. Les bases de données de référence de matériel roulant indiquées doivent permettre d'accéder facilement aux données techniques. Sur la base de droits d'accès structurés en fonction des privilèges octroyés, le contenu de la base de données doit être accessible à l'ensemble des GIs, EFs et gestionnaires de parc, en particulier à des fins de gestion du parc et de maintenance du matériel roulant. Il doit contenir toutes les données techniques critiques pour le transport, telles que :

· L'identification du matériel roulant,

· Les Caractéristiques techniques du wagon liées à la construction,

· L'évaluation de la compatibilité avec l‘infrastructure

· L'évaluation des caractéristiques de chargement pertinentes.

· Les caractéristiques de freinage nécessaires

· Les données de maintenance

·  Les caractéristiques environnementales

Dans le transport intermodal, en certains points spécifiques (appelés points de passage), un wagon n'est pas uniquement connecté à un autre train : il est également possible de déplacer l'unité intermodale d'un wagon à un autre. En conséquence il ne suffit pas de travailler avec uniquement un plan d'acheminement pour les wagons et un plan d'acheminement pour les unités intermodales est également à établir.

Le paragraphe 4.2.12 (Divers fichiers de référence et bases de données) énumère un certain nombre de fichiers de référence et diverses bases de données. Parmi eux, la Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités Intermodales. Cette base de données contient les données de statut opérationnelles du matériel roulant, le poids et l'information de marchandises dangereuses, l'information liée aux unités Intermodales et l'information d'emplacement. Le paragraphe 4.2.13 (Transmission électronique de documents) définit les exigences applicables à la transmission électronique de documents.

La STI du sous-système "Applications télématiques au service du fret" définit les informations requises, qui doivent être échangées entre les différents partenaires impliqués dans une chaîne de transport, et permet la mise en place d'un processus normalisé et obligatoire d'échange de données. Elle présente également la stratégie architecturale d'une telle plate-forme de communication. Ce sujet est traité au chapitre 4.2.14 (Mise en réseau & communication).

Les éléments suivants sont pris en compte :

· L'interface au sous-système Exploitation et Gestion du Trafic du système Européen de rail conventionnel mentionné dans Article 5 (3) de la Directive 2001/16/EC de Conseil,
· Les exigences relatives au contenu du document de référence du réseau qui sont établies dans la directive 2001/14/CE, article 3 et annexe I,

· Les informations disponibles sur le matériel roulant des wagons de fret et les exigences relatives à la maintenance telles qu'elles résultent de la STI "Matériel roulant"

Le sous-système «Applications télématiques» est fortement interfacé avec le sous-système "Exploitation et gestion du trafic" du système ferroviaire transeuropéen conventionnel visé à l'article 6, paragraphe 1, de la directive 2001/16/CE du Conseil. La présente STI tient notamment compte des exigences du paragraphe “Disponibilité des données sous forme électronique” de la STI "Exploitation et gestion du trafic".

Il n'y a aucune transmission de données directe du sous-système « Applications télématiques au services du Fret » vers le train, au conducteur ou aux parties du sous-système contrôle-commande et signalisation et le réseau de transmission physique est complètement indépendant du réseau employé par le sous-système contrôle-commande et signalisation. Le système d'ERTMS/ETCS utilise le GSM-R. Dans ce réseau ouvert les spécifications de l'ETCS clarifient que cette sécurité est atteinte avec la management approprié des dangers de réseaux ouvert dans le protocole de EURORADIO. 
Les interfaces avec les sous-systèmes de nature structurelle "Matériel roulant" et "Contrôle-Commande" sont uniquement définies par l'intermédiaire des bases de données de Référence de Matériel roulant (le chapitre 4.2.11.3 : Les Bases de données de Référence de Matériel roulant), qui sont dans le contrôle des détenteurs. Les interfaces avec les sous-systèmes "Infrastructure", Contrôle-Commande" et "Energie" sont définies par l'intermédiaire de la définition du sillon (le chapitre 4.2.2.3 : Détails du sillon) de l'GI, où l'infrastructure a rapproché des valeurs pour le train est spécifié et avec l'information fournie par les GI quant aux restrictions dans l'infrastructure (le chapitre 4.2.11.2 : Les Bases de données d'Avis de Restriction d'Infrastructure).
3. EXIGENCES ESSENTIELLES

3.1. RESPECT DES EXIGENCES ESSENTIELLES
Au titre de l'article 4, paragraphe 1, de la directive 2001/16/CE, le système ferroviaire transeuropéen conventionnel, ses sous-systèmes et ses constituants d'interopérabilité doivent satisfaire aux exigences essentielles définies en termes généraux à l'annexe III de la directive.

Dans les limites de cette STI, le respect des exigences essentielles à prendre en compte, citées dans le chapitre 3 de cette STI sera assuré pour le sous-système par la conformité avec les spécifications décrites dans le chapitre 4 : CARACTERISATION DU SOUS-SYSTÈME.
3.2. ASPECTS DES EXIGENCES ESSENTIELLES
Les exigences essentielles portent sur :

· la sécurité,

· la fiabilité et la disponibilité,

· la santé,

· la protection de l'environnement,

· la compatibilité technique.

Les exigences essentielles peuvent, selon la directive 2001/16/CE, être de portée générale et applicables à l'ensemble du système ferroviaire transeuropéen conventionnel, ou présenter des aspects particuliers à chaque sous-système et à ses constituants.

3.3. Aspects liés aux exigences de portée générale

La pertinence des exigences générales du sous-système « Applications télématiques au services du Fret » est la suivante.

3.3.1. Sécurité

Conformément à l'annexe III de la directive 2001/16/CE, les exigences essentielles de sécurité applicables au sous-système «Applications télématiques» sont les suivantes :

· Exigence essentielle 1.1.1 de l'annexe III de la directive 2001/16/CE :

“La conception, la construction ou la fabrication, la maintenance et la surveillance des composants critiques pour la sécurité et, plus particulièrement, des éléments participant à la circulation des trains doivent garantir la sécurité au niveau correspondant aux objectifs fixés sur le réseau, y compris dans les situations dégradées spécifiées.”

Le sous-système «Applications télématiques» n'est pas concerné par cette exigence essentielle.

· Exigence essentielle 1.1.2 de l'annexe III de la directive 2001/16/CE :

"Les paramètres intervenant dans le contact roue-rail doivent respecter les critères de stabilité de roulement nécessaires pour garantir une circulation en toute sécurité à la vitesse maximale autorisée."

Le sous-système «Applications télématiques» n'est pas concerné par cette exigence essentielle.

· Exigence essentielle 1.1.3 de l'annexe III de la directive 2001/16/CE :

"Les composants utilisés doivent résister aux sollicitations normales ou exceptionnelles spécifiées pendant leur durée de service. Leurs défaillances fortuites doivent être limitées dans leurs conséquences sur la sécurité par des moyens appropriés."

Le sous-système «Applications télématiques» n'est pas concerné par cette exigence essentielle.

· Exigence essentielle 1.1.4 de l'annexe III de la directive 2001/16/CE :

"La conception des installations fixes et des matériels roulants ainsi que le choix des matériaux utilisés doivent viser à limiter la production, la propagation et les effets du feu et des fumées en cas d'incendie."

Le sous-système «Applications télématiques» n'est pas concerné par cette exigence essentielle.

· Exigence essentielle 1.1.5 de l'annexe III de la directive 2001/16/CE :

“Les dispositifs destinés à être manœuvrés par les usagers doivent être conçus de façon à ne pas compromettre l'exploitation sûre des dispositifs ou la santé et la sécurité des usagers en cas d'utilisation prévisible non conforme aux instructions affichées.”

Le sous-système «Applications télématiques» n'est pas concerné par cette exigence essentielle.

3.3.2. Fiabilité et disponibilité

"La surveillance et la maintenance des éléments fixes ou mobiles participant à la circulation des trains doivent être organisées, menées et quantifiées de manière à maintenir leur fonction dans des conditions prévues."

Cette exigence essentielle se trouve en particulier dans les chapitress suivants:
Chapitre 4.2.11 : Les  données de référence principales,

Chapitre 4.2.12 : Divers fichiers de référence et bases de données,

Chapitre 4.2.14 : Mise en réseau & communication.
3.3.3. Santé

· Exigence essentielle 1.3.1 de l'annexe III de la directive 2001/16/CE :

“Les matériaux susceptibles, dans leur mode d'utilisation, de mettre en danger la santé des personnes y ayant accès ne doivent pas être utilisés dans les trains et les infrastructures ferroviaires.”

Le sous-système «Applications télématiques» n'est pas concerné par cette exigence essentielle.

· Exigence essentielle 1.3.2 de l’annexe III de la directive 2001/16/CE :

"Le choix, la mise en oeuvre et l'utilisation de ces matériaux doivent viser à limiter l'émission de fumées ou de gaz nocifs et dangereux, notamment en cas d'incendie."

Le sous-système «Applications télématiques» n'est pas concerné par cette exigence essentielle.

3.3.4. Protection de l'environnement

· Exigence essentielle 1.4.1 de l'annexe III de la directive 2001/16/CE :

"Les incidences sur l'environnement de l'implantation et de l'exploitation du système ferroviaire transeuropéen conventionnel doivent être évaluées et prises en compte lors de la conception de ce système selon les dispositions communautaires en vigueur".

Le sous-système «Applications télématiques» n'est pas concerné par cette exigence essentielle.

· Exigence essentielle 1.4.2 de l'annexe III de la directive 2001/16/CE :

"Les matériaux utilisés dans les infrastructures doivent éviter l'émission de fumées ou de gaz nocifs et dangereux pour l'environnement, notamment en cas d'incendie."

Le sous-système «Applications télématiques» n'est pas concerné par cette exigence essentielle.

· Exigence essentielle 1.4.3 de l'annexe III de la directive 2001/16/CE :

"Le matériel roulant et les systèmes d'alimentation en énergie doivent être conçus et réalisés pour être compatibles, en matière électromagnétique, avec les installations, les équipements et réseaux publics ou privés avec lesquels ils risquent d'interférer."

Le sous-système «Applications télématiques» n'est pas concerné par cette exigence essentielle.

· Exigence essentielle 1.4.4 de l'annexe III de la directive 2001/16/CE :

"L'exploitation du système ferroviaire transeuropéen conventionnel doit respecter les niveaux réglementaires en matière de nuisances sonores."

Le sous-système «Applications télématiques» n'est pas concerné par cette exigence essentielle.

· Exigence essentielle 1.4.5 de l'annexe III de la directive 2001/16/CE :

"L'exploitation du système ferroviaire transeuropéen conventionnel ne doit pas être à l'origine, dans le sol, d'un niveau de vibrations inadmissible pour les activités et le milieu traversé proches des infrastructures et en état normal d'entretien."

Le sous-système «Applications télématiques» n'est pas concerné par cette exigence essentielle.

3.3.5. Compatibilité technique

· Exigence essentielle 1.5 de l'annexe III de la directive 2001/16/CE :

"Les caractéristiques techniques des infrastructures et des installations fixes doivent être compatibles entre elles et avec celles des trains appelés à circuler sur le système ferroviaire transeuropéen conventionnel. Lorsque le respect de ces caractéristiques se révèle difficile dans certaines parties du réseau, des solutions temporaires, garantissant la compatibilité future, pourraient être mises en œuvre."

Le sous-système «Applications télématiques» n'est pas concerné par cette exigence essentielle.

3.4. Aspects particuliers au sous-système «Applications télématiques au service du fret» 

3.4.1. Compatibilité technique

· Exigence essentielle 2.7.1 de l'annexe III de la directive 2001/16/CE :

“Les exigences essentielles dans le domaine des applications télématiques garantissant une qualité de service minimale aux voyageurs et aux clients du secteur marchandises concernent plus particulièrement la compatibilité technique.

Pour ces applications, il faut veiller à ce que :

· les bases de données, les logiciels et les protocoles de communication des données soient développés de sorte à garantir un maximum de possibilités d'échanges de données, d'une part, entre applications différentes, d'autre part, entre exploitants différents, en excluant les données commerciales confidentielles,

· les informations soient aisément accessibles aux utilisateurs.

Cette exigence essentielle se trouve en particulier dans les chapitress suivants:
Chapitre 4.2.11 : Les  données de référence principales,

Chapitre 4.2.12 : Divers fichiers de référence et bases de données,

Chapitre 4.2.14 : Mise en réseau & communication.
3.4.2. Fiabilité et disponibilité

· Exigence essentielle 2.7.2 de l'annexe III de la directive 2001/16/CE :

"Les modes d'utilisation, de gestion, de mise à jour et de maintenance de ces bases de données, logiciels et protocoles de communication des données doivent garantir l'efficacité de ces systèmes et la qualité du service."

Cette exigence essentielle se trouve en particulier dans les chapitress suivants:
Chapitre 4.2.11 : Les  données de référence principales,

Chapitre 4.2.12 : Divers fichiers de référence et bases de données,

Chapitre 4.2.14 : Mise en réseau & communication.
Mais cette exigence essentielle, particulièrement la méthode d'utilisation pour garantir l'efficacité de ces Applications Télématiques et la qualité du service, est les bases pour STI complet et non seulement limitée aux chapitres mentionnés ci-dessus.
3.4.3. Santé

· Exigence essentielle 2.7.3 de l'annexe III de la directive 2001/16/CE :

"Les interfaces de ces systèmes avec les utilisateurs doivent respecter les règles minimales en matière ergonomique et de protection de la santé."

Ce STI ne spécifie pas d'exigences supplémentaires aux règles existantes nationales et européennes liées aux règles minima sur l'ergonomie et la protection de la santé pour l’interface entre ces Applications Télématiques et utilisateurs
3.4.4. Sécurité

· Exigence essentielle 2.7.4 de l'annexe III de la directive 2001/16/CE :

"Des niveaux d'intégrité et de fiabilité suffisants doivent être assurés pour le stockage ou la transmission d'informations liées à la sécurité."

Cette exigence essentielle se trouve en particulier dans les chapitress suivants:
Chapitre 4.2.11 : Les  données de référence principales,

Chapitre 4.2.12 : Divers fichiers de référence et bases de données,

Chapitre 4.2.14 : Mise en réseau & communication.
4. CARACTERISATION DU SOUS-SYSTÈME

4.1. Introduction

Le système ferroviaire transeuropéen conventionnel, auquel s'applique la directive 2001/16/CE et dont le sous-système "Applications Télématiques" fait partie, est un système intégré dont il faut vérifier la cohérence. Cette cohérence doit être vérifiée en particulier au niveau des spécifications du sous-système, de ses interfaces vis-à-vis du système dans lequel il s'intègre, ainsi que des règles d'exploitation et de maintenance.

Tenant compte de toutes les exigences essentielles applicables, le sous-système «Applications télématiques au service du fret» est caractérisé par :

4.2. Spécifications fonctionnelles et techniques au niveau du sous-système

Les spécifications fonctionnelles et techniques au niveau du sous-système sont, au regard des exigences essentielles indiquées au chapitre 3:

· Les données des lettres de voiture,

· Les demandes de sillons,

· La préparation du train,

· La marche prévisionnelle du train,

· Les informations d'interruption de service,

· La localisation du train,

· Les HEP / HAP des wagons / unités intermodales,

· Les mouvements de wagons,

· Les rapports d’échange,

· Les échanges de données pour l'amélioration de la qualité,

· Les données de référence principales,

· Divers fichiers de référence et bases de données,

· La transmission électronique de documents,

· La mise en réseau & la communication.

Les spécifications détaillées correspondantes sont décrites ci-dessous. D‘autres détails et les formats des messages sont définis dans l'annexe A index 1.

Remarques générales sur la structure de message
Les messages sont structurés dans deux jeux de données :

· Données de contrôle: 
explication voir ci-dessous

· Données de l'information: 
information d'application
Les données de contrôle montrent les éléments suivants:

· Statut : le statut d'un message peut être:

"création", si c'est un nouveau message

"modification", si c'est une modification d'un précédent envoie le message

"suppression", si le message envoyé précédemment doit être supprimé.
· Référence de Message avec :

Type de Message : par exemple "demande de sillon" ou "Demande de renseignements sur la marche des trains".
Date et Heure : la date et heure réelle où le message a été envoyé.

Numéro du Message : numéro produit par l'expéditeur du message
· La référence Liée, seulement si le message est la réponse à un message précédent reçu (identique à la « Référence de Message » du message reçu.) avec :

Type Lié : type du message reçu
Date et Heure Liée: Date et temps du message reçu

Numéro Lié : numéro du message reçu
· Expéditeur du message

· Destinataire du message
Dans les chapitres suivants principalement le statut "le Nouveau message" est considéré. Au chapitre 4.2.2 (Les demandes de sillons) est aussi fait référence au statut "suppression" par rapport au message de Demande de Sillon.
4.2.1. Données des lettres de voitures

4.2.1.1. Lettre de voiture du client

La lettre de voiture doit être envoyée par le client à l'EF principale. Elle doit contenir toutes les informations requises pour assurer le transport du fret de l'expéditeur au destinataire. L'EFP doit compléter ces données par des informations supplémentaires. Ces données, y compris les informations supplémentaires, sont (pour la description des données, voir l'annexe A index 3) énumérées dans le tableau de l'annexe A index 3 qui indique, dans la colonne “Données de la lettre de voiture”, leur caractère facultatif ou obligatoire et s'ils doivent être fournies par l'Expéditeur de l’envoi ou complétés par l'EFP.

En accès libre, l'EF principale qui a contracté avec le client dispose de toutes les informations une fois celles-ci enrichies du complément de données disponibles. Aucun échange de messages avec d'autres EFs n'est nécessaire. Ces données servent également pour une demande de sillon à court terme, si celle-ci est nécessaire à l'exécution de la lettre de voiture.

Les messages suivants sont utilisés hors accès libre. Le contenu de ces messages peut également servir de base pour les demandes de sillons à court terme, si cela est nécessaire à l'exécution de la lettre de voiture.

4.2.1.2. Demandes de wagons 

La demande de wagons est principalement constituée d'un sous-ensemble des informations de la lettre de voiture. Elle doit être transmise aux EFs impliquées dans la chaîne de transport, étant donné qu'elle peut servir d'intrant pour une demande de sillon de dernière minute (paragraphe 4.2.2 : Les demandes de sillons). La demande de wagons doit contenir les informations pertinentes nécessaires à une EF donnée pour assurer le transport pendant la durée de sa prise de responsabilité jusqu'au transfert de responsabilité à l'EF suivante. En conséquence son contenu dépend du rôle à jouer par l'entreprise ferroviaire : EF chargée du Ramassage (EFR), du transit (EFT) ou de la livraison (EFL).

· Demande de wagons pour l'EF chargée du Ramassage (EFR),

· Demande de wagons pour l'EF chargée de la Livraison (EFL),

· Demande de wagons pour l'EF chargée du Transit (EFT).

La description détaillée des données des demandes de wagons en fonction des différents rôles d'une EF est fournie dans l'annexe A index 3, qui indique également leur caractère obligatoire ou facultatif. Les formats détaillés de ces messages sont définis dans l'annexe A index 1.

Ces demandes de wagons contiennent principalement les informations suivantes :

· l'expéditeur et le destinataire,

· l'acheminement,

· l'identification du fret expédié,

· le wagon,

· le lieu ainsi que la date et l'heure.

Des données spécifiques de la lettre de voiture doivent également être accessibles à tous les partenaires de la chaîne de transport tels que le GI, le détenteur… ; les informations suivantes sont notamment fournies pour les wagons :

· Poids du chargement (Poids brut du chargement),

· Numéro de code NC/SH,

· Informations relatives aux marchandises dangereuses,

· Unité de transport.

4.2.2. Les demandes de sillons

4.2.2.1. Remarques préliminaires

Planification à long terme

Le sillon de train définit les données demandées, acceptées et réelles à enregistrer ainsi que les caractéristiques du train pour chaque segment de ce sillon. Les informations qui doivent être mises à la disposition du gestionnaire d'infrastructure sont décrites ci-après. Pour une description plus détaillée, voir l’annexe A index 4. 

Ces informations doivent être mises à jour à chaque fois qu'une modification a lieu.

Les principales données du sillon doivent être :

· L'identification du sillon (numéro du sillon). Un sillon pourrait être soit l'utilisation de capacité prévue sur une section d'itinéraire donné, soit l'acheminement réel d'un train sur une ligne particulière au sein d'un itinéraire donné. La nature exacte du sillon dépend en fait des processus utilisés dans l'organisation du GI concerné.

· Le point de départ du sillon, c'est-à-dire le lieu d'où il commence ainsi que la date et l'heure de départ d'un train sur ce sillon.

· La destination du sillon, c'est-à-dire le lieu où le sillon se termine ainsi que la date et l'heure auxquelles un train donné est prévu à cette destination.

· Description de la section de parcours qui définit les données fournies par le GI pour chaque section de parcours acceptée - du départ au premier arrêt intermédiaire, les autres arrêts intermédiaires et du dernier arrêt intermédiaire à la fin du parcours accepté. Cette description peut comprendre :

· Des arrêts intermédiaires ou autres points désignés sur le sillon proposé avec les dates et heures d'arrivée, de départ ou de passage à ces points intermédiaires ainsi qu'un code d'activité définissant une action à entreprendre à ce point intermédiaire en cours de route.

· L'identification du GI chargé de la gestion du trafic pour la section de parcours en cours et l'identification du GI chargé de la gestion du trafic pour la section de parcours suivante.

· La description des équipements (système de contrôle-commande, système radio, etc.) à bord du train. Ceux-ci doivent être compatibles avec les infrastructures afin de permettre la traction, la commande ainsi que la communication du train vers le GI.

· Les données relatives au train pour la section de parcours correspondante : Le poids maximal, la longueur maximale, la vitesse maximale, la masse maximale par essieu, l'effort de freinage minimal, la masse maximale par mètre, les informations concernant les gabarits exceptionnels, les identifiants de matières dangereuses non autorisées.

· Le numéro de sillon.

· Les temps de transit pour des Sections d'itinéraire supplémentaires pour la récupération, ou les problèmes de sillon, etc.

Le contrat de sillon d'exécution : Avant la marche d'un train, la section de parcours doit être mise à jour et complétée par des valeurs réelles. Le mode exécution est indépendant du mode planification.

Demande de sillon à court terme

En cas de situations exceptionnelles pendant la marche du train, ou en cas de demande de transport à court terme, une entreprise ferroviaire doit avoir la possibilité d'obtenir un sillon de dernière minute sur le réseau.

Dans le premier cas, il est nécessaire de prendre les mesures immédiates permettant de connaître la composition réelle du train sur la base de la liste de composition des trains.

Dans le second cas, l'entreprise ferroviaire doit fournir au gestionnaire d'infrastructure toutes les informations nécessaires concernant l'heure et le lieu requis pour la circulation du train ainsi que ses caractéristiques physiques dans la mesure où elles interagissent avec l'infrastructure. Ces données sont principalement fournies dans la lettre de voiture complétée, respectivement dans les demandes de wagons.

L'accord de sillon, pour un mouvement de train à court terme fondé sur un dialogue entre les EFs et les GIs. Le dialogue impliquera toutes les EFs et tous les GIs impliqués par le mouvement du train sur le sillon désiré mais leur contribution diffère en fonction du processus de recherche de sillon. Selon l'article 13 de la directive 2001/14/CE, il est possible de distinguer principalement deux différents scénarios, généralement valides, pour le transport de marchandises sur les infrastructures de plusieurs GIs (voir aussi l’annexe A index 5 chapitre 1.3). 

· Scénario A : L'EF contacte tous les GIs concernés, directement (cas A) ou par l'intermédiaire du GU (cas B), afin d'organiser les sillons pour l'ensemble du parcours. Dans ce cas, l'EF doit également exploiter le train sur l'ensemble du parcours conformément à l'article 13 de la directive 2001/14/CE.

· Scénario B : Chaque EF concernée par le parcours de transport de A à F contacte les GIs locaux directement ou par l'intermédiaire du GU afin de demander un sillon pour la section de parcours sur laquelle elle exploite le train.

Remarque : Comme déjà mentionné dans le chapitre 2 (Définition du sous-système/domaine d'application), en mode exécution, le GI communiquera toujours avec l'EF qui a réservé le sillon. Par conséquent, la “propriété du sillon” est importante pour les échanges de messages pendant l'exploitation du train.

Dans les deux scénarios, la procédure de réservation d'un sillon à court terme, suit le mode de dialogue entre EF et GI concernés comme décrit à la page suivante.

Le tableau ci-dessous présente les messages utilisés dans le dialogue de demande de sillon :

	Message
	Explication

	Messages utilisés dans le dialogue de demande de sillon

	Demande de sillon
	EF vers GI(s) concerné(s), ce message doit être envoyé pour une demande de sillon à court terme

	Détails du sillon
	Ce message doit être envoyé du (des) GI(s) à l'EF pour confirmer les détails du sillon, en réponse à la "demande du sillon" de l'EF, éventuellement avec des valeurs modifiées ou si le GI ne peut pas répondre positivement à la demande de sillon, avec l'indication "Aucune alternative disponible".

	Sillon confirmé
	Ce message doit être envoyé de l'EF au GI pour acceptation des "Détails du sillon" envoyés par le GI en réponse à la demande initiale de l'EF

	Détails du sillon refusé
	Ce message doit être envoyé de l'EF au GI lorsqu'il n'accepte pas les "détails du sillon" envoyés par le GI en réponse à la demande initiale de l'EF, s'il y a des valeurs modifiées que l'EF ne peut accepter.


Tableau 1 : Demande de sillon

Ce dialogue se termine avec le message Sillon confirmé au ou avec la suppression de la demande de sillon (message de Demande de Sillon avec le statut "suppression", voir chapitre 4.2 : Spécifications fonctionnelles et techniques au niveau du sous-système, Générales sur la structure de message) émis par l’EF. Un message Détails du Sillon refusé de l’EF doit toujours être suivi d’un nouveau message « Détails de Sillon ». Si le GI ne peut pas répondre positivement à la demande de sillon avec une nouvelle proposition dans les Détails de Sillon, il doit envoyer le message de Détails de Sillon avec l'indication "Aucune alternative disponible", qui finit le dialogue avec l'EF.
Que le sillon ait été réservé lors d'une planification à long terme ou à court terme, l'EF doit toujours avoir la possibilité d'annuler sa réservation. Pour l'annulation d'un sillon réservé, le message suivant doit être utilisé.

	Message.
	Explication

	Message pour annuler un sillon réservé par une EF

	Sillon annulé
	Notification transmise par l'EF au GI pour annuler un sillon ou une partie de sillon précédemment réservée.


Tableau 2 : Annulation de Sillon (par l'EF)

Sur la base de l'accord relatif aux sillons, l'EF peut s'attendre à ce qu'un sillon réservé soit toujours disponible. Par conséquent, si l'événement inattendu a lieu et si le sillon réservé n'est plus disponible, le GI doit en informer l'EF dès qu'il en a connaissance. La cause d'une telle indisponibilité peut être par exemple une interruption sur le sillon. Ceci peut avoir lieu à tout moment entre l'instant où le sillon de train a fait l'objet d'un contrat et le départ du train. Le GI est obligé d'envoyer une proposition de remplacement en même temps que l'indication "sillon non disponible”. Si cela n'est pas possible, le GI doit envoyer la proposition dans les meilleurs délais. Le message "Sillon non disponible" est le point de démarrage d'un dialogue pour un nouvel accord de sillons, lancé par le GI.

Messages utilisés dans le dialogue pour l'annulation, sur l'initiative du GI, d'un sillon réservé.

	Message
	Explication

	Messages utilisés dans le processus d'annulation de sillon sur l’initiative du GI

	Sillon non disponible
	Notification transmise par le GI à l'EF pour indiquer que le sillon réservé n'est pas disponible

	Détails du sillon
	Ce message doit être envoyé du (des) GI(s) à l'EF afin de proposer un sillon de remplacement après la notification envoyée par le GI à l'EF indiquant que le sillon réservé n'est pas disponible.

	Sillon confirmé
	Ce message doit être envoyé de l'EF au GI pour signifier son acceptation du sillon proposé dans le message "Sillon non disponible".

	Détails du sillon refusé
	Ce message doit être envoyé de l'EF au GI lorsqu'il n'accepte pas la proposition transmise par le GI dans le message "Sillon non disponible".

Dans ce cas le GI doit envoyer une nouvelle proposition.

Ce dialogue se termine par le message de l'EF indiquant "Sillon Annulé" en réponse au message du GI “Sillon non Disponible”.


Tableau 3 : Annulation de Sillon (par le GI)

De manière générale, si le destinataire d'une demande ou d'une consultation ne peut répondre en temps réel, il doit en informer l'expéditeur du message (par exemple lorsque le message "Détails du sillon", en réponse à une demande de sillon, ne peut être envoyé immédiatement). Ceci doit être effectué en utilisant le message ci-dessous :

	Message
	Explication

	Ce message est de validité générale

	Accusé de réception
	Ce message doit être envoyé par le destinataire d'un message à l'expéditeur du message lorsque la réponse requise ne peut pas être mise à disposition dans l'intervalle de temps défini au chapitre 4.4 (Règles d’exploitation) section "Actualité". 


Tableau 4 : Accusé de réception

Ces messages sont décrits en mentionnant les principaux points dans les paragraphes ci-dessous. Les formats sont définis de manière détaillée dans l'annexe A l’index 1. Le séquencement logique de ces messages est illustré sur le schéma dans l’annexe A l’index 5 chapitre 2.1 jusque 2.3. 

4.2.2.2. Demande de sillon

Il s'agit de la requête envoyée par l'EF au GI pour un sillon de train donné. Cette demande doit contenir

· Point de départ du Sillon : Lieu d'où partira le sillon proposé,

· Date/Heure de départ du Sillon : Date/Heure pour lesquelles le sillon est demandé,

· Point de destination du Sillon : Destination du train pour le sillon demandé,

· Date/Heure d'arrivée à destination du sillon : Date/Heure d'arrivée auxquelles le train proposé doit arriver à sa destination,

· Section de Parcours Demandée :

· Arrêts intermédiaires ou autres points désignés sur le sillon proposé avec indication de l'heure/date auxquelles le train proposé doit arriver à un point intermédiaire et la date/heure auxquelles le train doit partir d'un point intermédiaire donné. Si rien n'est saisi, cela signifie qu'il ne s'arrêtera pas à ce point,

· Equipements disponibles sur le train : Type de traction, Système de Contrôle et de Commande, y compris les équipements radio embarqués,

· Poids du train,

· Longueur du train,

· Système de freinage à utiliser et performance de freinage,

· Vitesse maximale du train,

· Masse maximale par essieu du train,

· Masse maximale au mètre,

· Les informations relatives aux gabarits exceptionnels,

· Numéros ONU / RID relatifs aux marchandises dangereuses,

· Définitions des activités à entreprendre à tout point intermédiaire en cours de route,

· L'EF responsable : Identification de l'EF responsable du train pour la section de parcours en cours,

· Le GI responsable : Identification du GI responsable du train pour la section de parcours en cours,

· Le GI responsable suivant : Identification du GI responsable du train pour (éventuellement) la section de parcours suivante.

Comme une aide pour la formulation de la demande de sillon, l’EF peut consulter le document de référence du Réseau appropriée pour vérifier si les données du train prévu sont conformes avec l'infrastructure. Les données comme l'information concernant les marchandises dangereuses doivent également être pris en compte.

Les détenteurs doivent donner aux EF l’accès aux données techniques du wagon.

Les EF doivent le cas échéant permettre l'accès aux fichiers de référence par exemple au fichier de référence de marchandises dangereuses. 
4.2.2.3. Détails du sillon 

Ce message constitue la réponse d'un GI au message de “demande de sillon” d'une EF. Dans le cas où le GI ne peut pas répondre positivement à la demande de sillon, il doit envoyer ce message avec l'indication "Aucune alternative disponible". Dans l'autre cas il doit répondre à la demande de l’EF avec un numéro de sillon et avec les mêmes données que dans la demande de sillon, mais peut-être avec des valeurs modifiées.

Pour la solution de remplacement proposée par le GI, les données suivantes doivent être envoyées.

· Nouveau Numéro de Sillon,

· Point de départ du sillon : Lieu d'où partira le sillon proposé,

· Date/Heure de départ du Sillon : Date/Heure pour lesquelles le sillon est proposé,

· Point de destination du sillon : Destination du train pour le sillon proposé,

· Date/Heure d'arrivée à destination du sillon : Date/Heure auxquelles le train doit arriver à sa destination,

· Section de Parcours Modifiée :

· Arrêts intermédiaires ou autres points désignés sur le sillon proposé avec indication de l'heure/date auxquelles le train proposé doit arriver à un point intermédiaire et la date/heure auxquelles le train doit partir d'un point intermédiaire donné. Si rien n'est saisi, cela signifie qu'il ne s'arrêtera pas à ce point,

· Equipements demandes sur le train : Type de traction, Système de Contrôle et de Commande, y compris les équipements radio embarqués,

· Poids du train,

· Longueur du train,

· Système de freinage à utiliser et performance de freinage,

· Vitesse maximale du train,

· La masse maximale par essieu du train,

· La masse maximale au mètre,

· Les informations relatives aux gabarits exceptionnels,

· Numéros ONU / RID relatifs aux marchandises dangereuses,

· Définitions des activités à entreprendre à tout point intermédiaire en cours de route,

· L'EF responsable : Identification de l'EF responsable du train pour la section de parcours en cours,

· Le GI responsable : Identification du GI responsable du train pour la section de parcours en cours,

· Le GI responsable suivant : Identification du GI responsable du train pour (éventuellement) la section de parcours suivante.

4.2.2.4. Sillon confirmé

Ce message doit être envoyé d'une EF à un GI acceptant un sillon proposé en réponse à la demande initiale de l'EF. Ce message confirme la réservation du sillon. Le message contient principalement les éléments suivants :

· Le numéro de sillon permettant d'identifier le sillon,

· Point de départ du Sillon : Lieu d'où le train partira,

· Date/Heure de départ du Sillon : Date/Heure pour lesquelles le sillon est demandé,

· Point de destination du Sillon : Destination du train pour le sillon demandé,

· Date/Heure d'arrivée à destination du sillon : Date/Heure auxquelles le train proposé doit arriver à sa destination,

· Indication selon laquelle l'EF a accepté le sillon proposé.

4.2.2.5. Détails du sillon refusé

Ce message est envoyé de l'EF au GI en réponse au message "Détails du sillon" du GI afin d'informer le GI qu'il n'accepte pas le sillon proposé tel que décrit dans le message "Détails du sillon". Il contient principalement les données suivantes :

· Numéro de sillon permettant d'identifier le sillon

· Indication du refus des détails du sillon

Les données suivantes peuvent être envoyées en complément

· Point de départ du Sillon : Lieu d'où le train partira

· Date/Heure de départ du Sillon : Date/Heure pour lesquelles le sillon est demandé

· Point de destination du Sillon : Destination du train pour le sillon demandé

· Date/Heure d'arrivée à destination du sillon : Date/Heure d'arrivée auxquelles le train proposé doit arriver à sa destination

4.2.2.6. Sillon Annulé

Ce message est utilisé par l'EF pour annuler un sillon précédemment réservé. En même temps que l'indicateur d'annulation (cela correspond au type de message), le numéro du sillon doit être envoyé pour identifier le sillon de manière univoque. Ceci s'applique à la réservation du sillon en mode planification et à court terme.

· Numéro de sillon permettant d'identifier le sillon

· Numéro de train (si le GI le connaît déjà)

· Indication de l'annulation d'un sillon de train réservé

Les données suivantes peuvent être envoyées en complément

· Point de départ du Sillon : Lieu d'où le train partira

· Date/Heure de départ du Sillon : Date/Heure pour lesquelles le sillon est demandé

· Point de destination du Sillon : Destination du train pour le sillon demandé

· Date/Heure d'arrivée à destination du sillon : Date/Heure d'arrivée auxquelles le train proposé doit arriver à sa destination

4.2.2.7. Sillon non disponible

Le GI doit informer l'EF aussitôt qu'il a connaissance de l'indisponibilité des sillons de train. Le message "sillon de train non disponible" peut être envoyé à tout moment entre l'instant où le sillon du train a fait l'objet d'un contrat et le départ du train. La cause d'une telle indisponibilité peut être par exemple une interruption sur le sillon. Ce message contient principalement les données suivantes :

· Numéro du sillon qui n'est pas disponible

· Numéro du train prévu pour le sillon annulé (si le GI le connaît déjà)

· Point de départ du sillon avec la date et l'heure pour lesquelles le sillon a été réservé

· Point de destination du sillon avec la date et l'heure auxquelles le train doit arriver à sa destination

· Indication d'indisponibilité du sillon de train

· Indication de la cause

En même temps que ce message ou dès qu'il en a la possibilité, le GI doit envoyer sans attendre une éventuelle demande de l'EF une proposition de remplacement. Cette proposition est envoyée dans le message "Détails du sillon" relatif au message “Sillon non disponible”.

4.2.2.8. Accusé de réception

Ces informations doivent être envoyées par le destinataire du message à l'expéditeur du message lorsque la réponse requise ne peut pas être mise à disposition dans les délais spécifiés au chapitre 4.4 (Règles d’exploitation). Ce message doit avoir un identificateur auquel il se réfère (des entrées dans le Message Lié, voir le chapitre 4.2 : Spécifications fonctionnelles et techniques au niveau du sous-système, remarques Générales sur la structure de message) et l'indication (niveau d'application) :

· Confirmation de Message : Indique que le destinataire a reçu le message et qu'il va agir en conséquence.

4.2.3. Préparation du train

4.2.3.1. Remarques d'ordre général

La présente section définit les messages qui doivent être échangés pendant la phase de préparation des trains jusqu'à son départ. Les messages sont décrits dans le tableau 5 ci-dessous.

Pour la préparation des trains, l'EF doit avoir accès aux avis de restriction d'infrastructure, aux données techniques du wagon (Bases de données de Référence de Matériel roulant, le chapitre 4.2.11.3 : Les Bases de données de Référence de Matériel roulant), aux fichiers de référence des marchandises dangereuses et aux informations mises à jour relatives à l'état des wagons (le chapitre 4.2.12.2 : Autres Bases de données, Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités Intermodales). Cela s'applique à tous les wagons du le train. Enfin l'EF envoie la composition du train aux EFs suivantes. Ce message doit aussi être envoyé de l’EF au GI avec qui elle a réservé une section de sillon, si ce message est exigé par la STI Exploitation et gestion du trafic pour le Rail Conventionnel ou dans le contrat entre EF et GI.

Si la composition des trains est modifiée en un point donné, ce message doit être échangé encore une fois, avec mise à jour des informations par l'EF responsable.

A chaque point, par exemple, Origine et Point d’échange, où il y a changement de responsabilité du côté EF, il est obligatoire de lancer le dialogue de la procédure de démarrage entre GI et EF “notification train prêt – train en marche”.

Les messages utilisés dans ce dialogue de procédure de démarrage sont les suivants:

	Message.
	Explication

	Composition du train
	de l'EF au GI, ce message doit être envoyé selon la description ci-dessus.

	
	Dans le cas où le GI a reçu un message de composition de train envoie obligatoire par l’EF, le GI peut envoyer :

	
	Train accepté
	de l'EF au GI: Ce message est facultatif, si rien d'autre n'est convenu entre GI et EF
	La préparation du train peut être achevée

	
	Train non approprié
	de l'EF au GI : Ce message peut être envoyé par le GI, si c'est lui qui détecte cette inadéquation
	Possibilités EF :

modifier la composition du train

ou

Annuler le sillon de train et demander un nouveau sillon

	train prêt
	ce message doit être envoyé de l'EF au GI

	Position du train
	Le message, du GI à l'EF, définit avec précision le lieu et le moment où le train doit se présenter sur le réseau. Ce message peut être envoyé en fonction des règles nationales. 

	Train au départ
	EF au GI ce message doit être envoyé pour indiquer que le train a commencé son parcours comme la réponse sur le message : Position de Train.

Ce message peut être envoyé en fonction des règles nationales.

	Observation train en marche
	du GI à l'EF : ce message doit être envoyé pour indiquer que le train est arrivé sur l'infrastructure


Tableau 5 : Préparation du train

Ces messages sont décrits en mentionnant les principaux points des chapitres ci-dessous. Les formats détaillés sont définis en annexe A l’index 1. La séquence logique est représentée dans l’annexe A l’index 5 chapitre 3. 

Remarque : Pendant la préparation du train, il peut également y avoir un message "sillon de train non disponible" ; en effet ce message peut être envoyé à tout moment entre le moment où le sillon du train a fait l'objet d'un contrat et le départ du train. La procédure correspondante est décrite dans le paragraphe 4.2.2. (Les demandes de sillons). 

4.2.3.2. Composition du train

Ce message doit être envoyé de l'EF aux EF suivantes, afin de définir la composition du train. Ce message doit aussi être envoyé de l’EF au(x) GI(s) si ce message est exigé par la STI Exploitation et gestion du trafic pour le Rail Conventionnel ou dans le contrat entre EF et GI. En cas de modification de la composition pendant le parcours du train, l'EF responsable doit mettre à jour ce message et le transmettre à toutes les parties concernées.

Les informations qui doivent être transmises et accessibles, sont les suivantes.

· Numéro de train et numéro de sillon pour identifier le sillon,

· Point de départ des sillons ainsi que la date et l'heure pour lesquelles le sillon est demandé,

· Point de destination du sillon ainsi que la date et l'heure auxquelles le train proposé arrive à sa destination,

· Identifiant et position de la (des) locomotive(s) du train,

· Longueur du train, poids du train, vitesse maximale du train,

· Composition du train avec la séquence d'identifiants du véhicule,

· Type de traction, Identifiant unique de l'engin moteur, Système de Contrôle-Commande y compris le type d'équipement radio,

· Les informations relatives aux gabarits exceptionnels,

· Le numéro ONU / RID des marchandises dangereuses,

· Indication de la présence de bétails et de personnes (autres que l'équipage du train),

· Le système de freinage à utiliser,

· Données des wagons.

Après réception de la composition du train, le GI peut vérifier les éléments saisis par rapport au sillon convenu, si le contrat entre GI et EF le permet explicitement. Dans ce cas le GI doit avoir accès à l'information sur des restrictions possibles de l'infrastructure concernée, aux données de wagon techniques (le chapitre 4.2.11.3 : Les Bases de données de Référence de Matériel roulant), aux fichiers de référence des marchandises dangereuses et à information actualisé de l’état du wagon (le chapitre 4.2.12.2 : Autres Bases de données, Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités Intermodales). Ceci fait référence à tous les wagons du train. Le GI, qui gère les sillons de train et conserve l'état réel des informations de sillon, doit ajouter les détails relatifs à la composition du train, aux données du sillon et du train comme mentionné dans le paragraphe 4.2.2.1 (Les demandes de sillons, Remarques préliminaires).

4.2.3.3. Train accepté

En fonction de l'accord contractuel entre le GI et l'EF et en se fondant sur les exigences réglementaires applicables, le GI peut également informer l'EF que la composition est acceptable pour le sillon réservé. Ceci est effectué au moyen de ce message

Ce message contient principalement les données suivantes :

· Numéro du train et du sillon,

· Point de départ des sillons ainsi que la date et l'heure pour lesquelles le sillon est demandé,

· Point de destination du sillon ainsi que la date et l'heure auxquelles le train proposé arrive à sa destination,

· Indication du fait que le GI a accepté la composition du train comme étant appropriée pour le sillon convenu.

4.2.3.4. Train non approprié

Si le train ne convient pas pour le sillon précédemment convenu, le GI peut informer l'EF au moyen de ce message. Dans ce cas l'EF doit revérifier la composition de ce train. Ce message contient principalement les données suivantes :

· Numéros du train et du sillon,

· Point de départ des sillons ainsi que la date et l'heure pour lesquelles le sillon est demandé,

· Point de destination du sillon ainsi que la date et l'heure auxquelles le train proposé arrive à sa destination,

· Indication non appropriée, signifiant que le train ne correspond pas au sillon attribué et par conséquent il ne peut pas circuler,

· Indication de la cause.

4.2.3.5. Train prêt

Ce message doit être envoyé de l'EF au GI pour indiquer que le train est prêt à accéder au réseau. Ce message contient principalement les données suivantes :

· Numéro du train et du sillon,

· Point de départ des sillons ainsi que la date et l'heure pour lesquelles le sillon est demandé,

· Point de destination du sillon ainsi que la date et l'heure auxquelles le train proposé arrive à sa destination,

· L'indication train prêt, qui signifie que le train a été préparé, il est prêt à circuler et qu'il demande à présent les informations détaillées relatives au lieu et au moment où il convient qu'il se présente sur le réseau.,

· Identifiant du Contact de Régulation de toutes les communications entre le bord et le sol,

· Si les dispositions contractuelles entre l'EF et le GI ne nécessitent pas d'échanger le message “position du train /train au départ”, il faut définir dans ce message l'heure/la date de départ du parcours du train qui informe le GI de l'heure/la date prévue de présentation du train sur le réseau. Dans le cas où l'échange de messages "position du train / train au départ” est exigé, cet élément ne doit pas être transmis.

4.2.3.6. Position du train

Ce message peut être envoyé du GI à l'EF afin de définir exactement le moment et le lieu où il convient que le train se présente sur le réseau, en réponse au message "train prêt". La transmission de ce message dépend des accords contractuels entre l'EF et le GI. Dans le cas où la transmission de ce message est nécessaire, il contiendra principalement les données suivantes :

· Numéro du train et du sillon,

· Point de départ des sillons ainsi que la date et l'heure pour lesquelles le sillon est demandé,

· Point de destination du sillon ainsi que la date et l'heure auxquelles le train proposé arrive à sa destination,

· Identifiant de la voie, indiquant à l'EF l'identifiant de la voie sur laquelle le train circulera,

· Date/Heure de départ du parcours du train informant l'EF de la date et de l'heure précises à laquelle il convient que le train se présente sur le réseau,

· Identifiant de contact de régulation.

4.2.3.7. Train au départ

Ce message peut être envoyé de l'EF au GI lorsqu'il a reçu le message “position du train” du GI, indiquant que le train a commencé son parcours. Ce message doit avoir un identifiant de référence ainsi que l'indication :

· Train au départ : Date / Heure auxquelles le train a réellement commencé son parcours

4.2.3.8. Observation de circulation du train

Dès que le train est présent sur l'infrastructure GI, ce qui signifie qu'il a quitté la gare de départ, le GI envoie ce message à l'EF qui a réservé le sillon. Ce message est décrit au paragraphe 4.2.4 (Circulation prévisionnelle du train).

4.2.4. Circulation prévisionnelle du train

4.2.4.1. Remarques d'ordre général

Ce paragraphe décrit les messages qui doivent être échangés pendant la marche normale d'un train sans aucune interruption.

Les messages correspondants sont les suivants :

Circulation prévisionnelle des trains

Observation de circulation du train

Cet échange d'informations s'effectue toujours entre le GI responsable et l'EF qui a réservé le sillon réellement parcouru par le train. En cas d'accès libre, ce qui signifie que les sillons pour l'ensemble du parcours sont réservés par une EF donnée (Cette EF exploite également le train sur l'ensemble du parcours), tous les messages sont envoyés à cette EF. Ceci s'applique également si les sillons du parcours sont réservés par une EF, par l'intermédiaire du GU.

Pour des raisons développées ci-après, les scénarios suivants sont différenciés en tenant compte des diverses relations de communication entre EF et GI, en fonction des scénarios de réservation de sillon du paragraphe 4.2.2.1 (Les demandes de sillons, Remarques préliminaires Scénario A, B) :

· Train approchant un point de transfert entre GI n1 et son voisin GI n2

On suppose que le point de transfert n'est pas également un point d’échange (scénario B uniquement) ni un point de manoeuvre. Ainsi, le point de transfert est un point sur les sillons réservés d'une EF et celle-ci a déjà transmis la composition du train au GI n2, en même temps qu'elle a transmis ce message au GI n1.

Une fois le train parti du point de départ
, le GI n1 doit envoyer un message de prévision de marche du train au GI n2 avec indication de l'heure de transfert prévue (HTP). Ce message est simultanément transmis à l'EF.

Lorsque le train quitte l'infrastructure du GI n1 au point de transfert, ce GI envoie à l'EF avec laquelle il a conclu le contrat relatif au sillon, une observation de circulation du train avec la durée de transfert réelle au niveau de ce point de transfert.

Lorsque le train arrive sur l'infrastructure du GI n2 au point de transfert, ce GI envoie à l'EF avec laquelle il a conclu le contrat relatif au sillon, une observation de circulation du train avec la durée de transfert réelle à partir de ce point de transfert.

· Train approchant un point d’échange entre l'EF 1 et l' EF 2 suivant (scénario B uniquement)

Dans le contrat de sillon, un point d’échange doit toujours être défini comme étant un point de d’observation. (Les HAPT au niveau des points d’observation seront générées par les GIs comme spécifié dans les contrats conclus avec les EFs.)

Pour ce point, le GI responsable envoie, une fois que le train a passé le point d’observation précédent, à l'EF avec qui il a conclu le contrat relatif au sillon (par exemple EF 1), un message de prévision de marche du train avec la HAPT pour ce point d’échange. L'EF 1 transfert ce message à l'EF suivante (par exemple EF 2) supposé reprendre le train. Ce message est aussi envoyé EF Principale (EFP) concerné par ce transport s'il y en a un et si c'est défini dans le contrat de coopération entre tous les deux EFs.
Si le Point d’échange est également un point de transfert (par exemple entre le GI n1 et le GI n2), le GI n1 envoie déjà un message de prévision de marche du train après la sortie du point de départ ou à partir de la l’échange précédent vers le GI n2, avec l'heure de transfert prévue (HTP). Ce message est également envoyé à l'EF ayant conclu le contrat relatif au sillon, par exemple l'EF 1. Pour l'EF, la HTP est égale à la HAPT au niveau du point d’échange. L'EF 1 transfert ce message à l'EF 2 voisine et si nécessaire à l'éventuelle EF Principale concernée par ce transport, si cela est défini dans le contrat de coopération entre les deux EFs.

Lorsque le train arrive à un point d’échange, le GI doit envoyer à l'EF ayant conclu le contrat relatif au sillon, par exemple l'EF 1, une observation de circulation du train avec l'heure réelle d'arrivée à ce point.

Avant que le train ne quitte le point d’échange, l'EF 2 doit envoyer au GI qui lui a attribué le sillon, un nouveau message de composition du train et suit la procédure de départ comme défini dans le paragraphe 4.2.3 (Préparation du train).

· Train approchant un point de manoeuvre d'une EF (Scénario A)

Dans le contrat relatif au sillon, un point de manoeuvre doit toujours être défini comme étant un point d’observation.

A partir de ce point, le GI responsable doit envoyer un message de prévision de marche du train avec une HAPT seulement, si il est convenu dans le contrat entre GI et EF.

Si le Point de manoeuvre est également un point de transfert (par exemple entre le GI n1 et le GI n2), le GI n1 doit envoyer au GI n2 un message de prévision de marche des trains après la sortie du point de départ ou du point d’échange précédent avec la heure de transfert prévue (HTP). Ce message est également transmis à l'EF. Pour l'EF, la HTP est égale à la HAPT au niveau du point de manœuvre.

Lorsque le train arrive au point de manoeuvre, le GI doit envoyer à l'EF une observation de circulation du train avec l'heure réelle d'arrivée à ce point.

Avant que le train ne quitte le point de manoeuvre, l'EF et le GI doivent appliquer la procédure de départ comme définie dans le paragraphe 4.2.3 (Préparation du train).

· Arrivée du train à destination

Lorsque le train arrive à sa destination, le GI responsable envoie à l'EF avec laquelle il a conclu le contrat relatif au sillon, un message d’observation de circulation du train avec l'heure d'arrivée réelle.

Remarque : Dans le contrat de sillon, il est également possible de définir d'autres lieux pour lesquels il est demandé une prévision de marche du train avec HAPT et des messages d’observation de circulation du train avec l'heure réelle d'arrivée. A partir de ces points, le GI responsable envoie ces messages comme prescrit dans le contrat. L'évaluation et le traitement ultérieur des données HTPs et HAPTs sont décrits dans les paragraphes 4.2.7 (HEP / HAP de l’envoi) à 4.2.9 (Rapports d’échanges).

Dans les paragraphes ci-après, seules les données principales des messages “Circulation prévisionnelle du train” et “Observation de circulation du train” sont décrites. Les formats détaillés sont définis dans l'annexe A l’index 1 La suite logique de cet échange de messages ainsi que les différents scénarios de communication concernés sont présentés dans l’annexe A l’index 5 chapitre 4. Pour ce qui concerne les communications entre l'EF et les GIs pour la marche du train, les deux scénarios A(cas  A) et A(cas B) (paragraphe 4.2.2.1 Les demandes de sillons, Remarques préliminaires) de demande de sillon sont identiques. Dans les deux cas, les GIs ne connaissent qu'une EF, par exemple l'EF1 qui exploite l'ensemble du sillon et qui est également responsable de la nouvelle composition du train au niveau des points de manoeuvre.

4.2.4.2. Circulation prévisionnelle du train

Ce message doit être envoyé du GI pour les points de transfert, les points d’échange et la destination du train comme décrit dans le paragraphe 4.2.4.1 (Circulation prévisionnelle du train, Remarques d'ordre général).

En plus, ce message doit également être envoyé du GI à l'EF pour autres points de l’observation sur la base des contrats EF/GI (par ex pour des points de manœuvre.

Les principaux éléments d'information contenus dans ce message sont les suivants :

· Numéro du train et numéro du sillon,

· Date et heure de départ prévues au site du GI (ou heure prévue de transfert au GI suivant),

· Identification du point d’observation,

· Date/Heure prévues au point d’observation.

4.2.4.3. Observation de circulation du train

Ce message doit être envoyé :

· Au départ de point de départ, à l’arrivée à destination.

· A l'arrivée et au départ des points de transfert, des points d’échange et des points d’observation convenus sur la base du contrat (par exemple. Points de traitement).
Les principaux éléments d'information contenus dans ce message sont les suivants :

· Numéro du train et numéro du sillon,

· Date et heure de départ prévues au site du GI,

· Identification du point d’observation le plus récent,

· Heure réelle au point d’observation,

· Etat au point d’observation (Arrivée, Départ, Passage, Non spécifié, Départ de l'Origine, Arrivée à Destination.),

· Voie d'arrivée au lieu correspondant,

· Voie de départ au lieu correspondant,

· Ecart (Delta) en minutes par rapport à l'heure prévue de réservation,

· Horaire courant, s'il y a plusieurs horaires,

· Pour chaque écart par rapport à l'heure prévue de réservation, à ce lieu d’observation….
· Code du motif (il peut y en avoir plusieurs),

· Durée de l'écart pour ce code de motif (plusieurs motifs peuvent être indiqués pour chaque point d’observation),

· Possibilité d'ajouter un commentaire sur les écarts, en texte libre.

4.2.5. Informations d'interruption de service

4.2.5.1. Remarques d'ordre général

Lorsque l'EF a connaissance d'une interruption de service pendant la marche du train dont il est responsable, elle en doit informer immédiatement le GI (pas de message électronique par exemple du conducteur) chargé de maintenir la voie libre. Si nécessaire, l'EF met à jour la Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités Intermodales. Si nécessaire, le GI met à jour les données de l’infrastructures dans la Base de données d'Avis de Restriction d'Infrastructure et / ou le sillon, respectivement la base de données du train.

Si le retard dépasse x minutes (Cette valeur doit être définie dans le contrat entre l'EF et le GI), le GI concerné doit envoyer à l'EF un message de circulation prévisionnelle du train concernant le point d’observation suivant.

Si le train est annulé, le GI envoie un message "marche du train interrompue", comme expliqué ci-dessous.

Dans les cas exceptionnels où l'EF ou le GI sont incapable de faire circuler le train, à la date prévue, un nouveau sillon conformément au paragraphe 4.2.2 (Les demandes de sillons) doit être négocié.

4.2.5.2. Marche du train interrompue

Si le train est annulé, ce message est envoyé par le GI au GI voisin et à l'EF qui a conclu le contrat de sillon.

Ce message contient principalement les éléments d'information suivants :

· Numéros du sillon et du train,

· Identification du lieu,

· Date et heure de départ prévues en ce lieu,

· Motif de l'interruption,

· Description de l'Interruption.

4.2.6. Demande de localisation du train

4.2.6.1. Avant propos

Cette partie précise la traçabilité permettant d'obtenir des informations relatives à la localisation du train. L'EF peut à tout moment envoyer au GI une demande de renseignement concernant ses trains. L'EF peut l'interroger sur :

· La marche du train (dernière localisation enregistrée, retards, motifs du retard),

· Les performances d'un train (retards, motifs du retard, localisation des retards),

· Tous les identifiants d'un train spécifique,

· Les circulations prévisionnelles du train pour un lieu spécifique,

· Toutes les circulations prévisionnelles du train pour un lieu spécifique.

L'accès à ces informations doit être indépendant des relations de communication entre EF et GI pendant la marche du train, ce qui signifie que l'EF doit disposer d'une adresse d'accès unique
 à ces informations. Les informations se fondent principalement sur l'échange de messages enregistrés comme mentionné ci-dessus.

4.2.6.2. Demande de renseignements sur la marche du train

Objectif :
Permet à l'EF de demander des renseignements sur le dernier état enregistré (localisation, retards et motifs du retard) d'un train spécifique sur l'infrastructure d'un GI particulier.

Demande de renseignements :
Principaux éléments d'information :

· Numéro de service du train,

· Identifiant du GI,

· Date et heure de départ prévues au site du GI.

Réponse :
Informations fournies

· Localisation du compte-rendu le plus récent,

· Heure réelle au point d’observation,

· Etat au point d’observation du train (Arrivée, Départ, Passage, Non spécifié, Départ du point d'Origine, Arrivée à Destination.),

· Voie d'arrivée au lieu correspondant,

· Voie de départ au lieu correspondant,

· Heure prévue de réservation,

· Retard (Delta) en écart par rapport à l'heure prévue de réservation,

· Nouvel horaire prévu (par rapport à l'horaire en cours s'il existe plusieurs horaires),

· Pour chaque retard au lieu d’observation….
· Le code de motif et le retard en temps pour ce code de motif.

4.2.6.3. Demande de renseignements sur le retard/performances du train

Objectif :
Permet à l'EF de s'informer sur tous les retards d'un train spécifique auprès d'un GI particulier

Demande de renseignements :
Principaux éléments d'information :

· Numéro de service du train

· Identifiant du GI

· Date et heure de départ prévues au site du GI

Réponse :
Informations fournies (les mêmes informations que pour la “Demande de renseignements sur la marche des trains”, non seulement pour ce qui concerne le point le plus récent mais également pour chaque point d’observation du train sur l'infrastructure du GI spécifique) :

· Pour chaque point d’observation….

· Localisation du compte-rendu le plus récent,

· Heure réelle au point d’observation,

· Etat au point d’observation du train (Arrivée, Départ, Passage, Non spécifié, Départ du point d'Origine, Arrivée à Destination.),

· Voie d'arrivée au lieu correspondant,

· Voie de départ au lieu correspondant,

· Heure prévue de réservation,

· Retard (Delta) en écart par rapport à l'heure prévue de réservation,

· Nouvel horaire prévu (par rapport à l'horaire en cours s'il existe plusieurs horaires),

· Pour chaque retard au lieu d’observation….
· Le code de motif et le retard en temps pour ce code de motif.

4.2.6.4. Demande de renseignements sur l'identifiant du train

Objectif :
Permet à l'EF de demander les renseignements sur l'identifiant du train en cours et les identifiants des trains précédents. Il est possible d'utiliser n'importe quel identifiant de train pour un train spécifique.

Demande de renseignements :
Principaux éléments d'information :

· Numéro de service du train connu,

· Identifiant du GI,

· Date et heure de départ prévues au site du GI.

Réponse :
Informations fournies

· Identifiant du train en cours…

· Numéro de service du train,

· Date et heure de départ prévues au site du GI,

· Pour tout autre identifiant de train ….

· Numéro de service du train,

· Date et heure de départ prévues au site du GI.

4.2.6.5. Demande de renseignements au GI sur circulations prévisionnelle d’un train

Objectif :
Permet à EF de demander les renseignements sur l'heure prévue d'un train spécifique en un lieu d’observation particulier ou à défaut du compte-rendu, de demander les renseignements sur l'heure prévue au point de transfert du GI.

Demande de renseignements :
Principaux éléments d'information :

· Numéro de service du train,

· Date et heure de départ prévues au site du GI,

· Identifiant du lieu d’observation (Le lieu d’observation pour lequel les prévisions sont demandées. Il est facultatif et, s'il n'est pas indiqué, la réponse fait référence au point d’observation final pour ce GI et pour ce train particulier.).

Réponse :
Informations fournies

· Code du GI,

· Identification du point d’observation,

· Date/Heure prévues au point d’observation.

4.2.6.6. Demande de renseignements au GI sur les trains au lieu d’observation

Objectif :
Permet à l'EF de demander les renseignements sur tous ses trains en un lieu d’observation particulier sur l'infrastructure d'un GI spécifique.

Demande de renseignements :
Principaux éléments d'information :

· Code du GI,

· Identification du lieu d’observation (Le lieu d’observation pour lequel les prévisions sont demandées. Il est facultatif et, s'il n'est pas indiqué, la réponse fait référence au point d’observation final pour ce GI et pour ce train particulier.).

Réponse :
Informations fournies

· Pour chacun des trains du demandeur…

· Numéro de service du train,

· Date et heure de départ prévues du site du GI ou heure de transfert prévue,

· Code du GI,

· Identification du point d’observation,

· Date/Heure prévues au point d’observation.

4.2.7. HEP / HAP de l’envoi

4.2.7.1. Remarque préliminaire

Les sections 4.2.2 (Les demandes de sillons) à 4.2.6 (Demande de localisation du train) ont principalement porté sur la description des communications entre l'EF et le GI. La tâche du gestionnaire d'infrastructure étant de suivre et de réguler les trains, l'élément clé de ces communications est l'identifiant du train. La partie informations sur les wagons du message de composition du train n'est pertinente que pour vérifier la composition du train par rapport au contrat de sillon conclu entre le GI et l'EF ainsi que dans des cas exceptionnels.

Ces échanges d'informations ne couvrent pas le suivi particulier de wagons ou d’unités intermodales. Cette fonction est réalisée au niveau EF / EFP sur la base de messages relatifs au train et elle est décrite dans les paragraphes 4.2.7 (HEP / HAP de l’envoi) à 4.2.9 (Rapports d’échanges).

L'échange d'informations relatives aux wagons ou unités intermodales ainsi que la mise à jour correspondante sont essentiellement pris en charge par l'enregistrement de “plans d'acheminement” et de “mouvements de wagon” (paragraphe 4.2.12.2 : Autres Bases de données).

Comme mentionné précédemment au paragraphe 2.3.2 (Processus pris en compte), les informations les plus importantes pour un client sont toujours l'heure d'arrivée prévue (HAP) de son envoi. Les informations HAP et HEP relatives aux wagons sont également l’information fondamentale en termes de communication entre l'EFP et l'EF. Elles constituent le principal instrument permettant à l'EFP de surveiller le transport effectif de l’envoi et de le vérifier par rapport à ses engagements vis-à-vis du client.

Les heures prévisionnelles contenus dans les messages relatifs au train sont tous liées à l'arrivée d'un train à un certain point, qui peut être un point de transfert, un point d’échange, la destination du train ou un autre point d’observation. Ces valeurs sont toutes des heures d'arrivée prévues des trains (HAPT). Pour les divers wagons ou unités intermodales du train, cette HAPT peut avoir différentes significations. Une HAPT pour un point d’échange, par exemple, peut être une heure d’échange prévue (HEP) pour certains wagons ou unités intermodales. Les interprétations spécifiques de la HAPT pour ces wagons ou unités intermodales, doivent être appliquées par les EFs impliquées dans le transport, enregistrées comme un mouvement de wagon et communiquées à l'EFP. Pour d'autres wagons restant dans le train pour le nouveau transport par même EF, la HAPT ne pourrait avoir aucune pertinence. C'est la tâche de l’EF à la réception de l'information de l’HAPT d’identifier et de traiter cette information pour la stocker comme un mouvement de wagon dans la Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités Intermodales et la communiquer à l’EFP, si le train ne circule pas en mode d'accès libre. Ces différents éléments sont examinés ci-après.

4.2.7.2. Calcul des HEP / HAP

Le Calcul des HEP / HAP se fait sur les informations fournies par les gestionnaires d'infrastructures responsables qui envoie, avec le message de Circulation prévisionnelle du train, l'heure d'arrivée prévue du train (HAPT) en des points d’observation définis (dans tous les cas pour les points de transfert, d’échange, de manoeuvre ou les points d'arrivée, y compris les terminaux intermodaux) sur le sillon de train convenu, par exemple, pour le point de transfert d'un GI donné au GI suivant (dans ce cas l'HAPT est égale à HTP).

Pour les points d’échange ou pour les autres points d’observation définis sur le sillon de train convenu, l'EF doit calculer, pour l'EF suivant de la chaîne d'expédition, l'heure d’échange prévue (HEP) pour les wagons et / ou unités intermodales. 

Comme un EF peut avoir des waggons avec des parcours différents et de divers EFPs dans le train, le point d'échange pour le calcul de ETI pour les waggons peut être différent. Ceci est expliqué dans le suivre deux exemples simplifiés (La représentation illustrée de ces scénarios est donnée dans l’annexe A l’index 5 chapitre 1,4 et le diagramme de séquence basé sur l'exemple 1 pour le point d'échange C est montré dans l’annexe A index 5 chapitre 5). 

L'exemple 1 : L’EF1 a le les waggons no 1 et 2 de l’EFF1 et les waggons no 3 à 5 de l’EFF2 dans le train pareil. Au point d'échange C le plus ample transport du waggon 1 et 2 seront faits par l’EF2 et pour les waggons 3 à 5 par l’EF3. Dans ce cas l’EF1 doit calculer apparenté au point d'échange C l’HEP pour les wagons 1 et 2 et doit envoyer ces valeurs à l’EFF1. L’EF1 doit calculer aussi apparenté au point d'échange C pareil l’HEP pour les wagons 3 à 5 et envoie ces valeurs à l’EFF2.

L'exemple 2 : L’EF1 a le les waggons no 1 et 2 de l’EFF1 et les waggons no 3 à 5 de l’EFF2 dans le train pareil. Au point d'échange C le plus ample transport du waggon 3 à 5 seront faits par l’EF3 tandis que les waggons 1 et 2 restent dans le train de l’EF1 jusqu' à le point d'échange E, où la responsabilité pour ces waggons sera changée à l’EF2. Dans ce cas l’EF1 doit calculer apparenté au point d'échange C seulement l’HEP pour les waggons 3 à 5 et doit envoyer ces valeurs à l’EFF2. Pour les waggons 1 et 2 le point d'échange C n'est pas pertinent. Le point d'échange pertinent prochain pour ces waggons est l'E et apparenté à ce point l’EF1 doit calculer l’HEP et envoie ces valeurs à l’EFF1.

L'EF suivante, sur la base des informations HEP saisies par l'EF précédente, calcule pour sa part la HEP du wagon pour le point d’échange suivant. Ces procédures sont mises en oeuvre par chaque EF suivante. Lorsque la dernière EF (par exemple l'EF n) dans la chaîne de transport d'un wagon reçoit la HEP de l'EF qui la précède (par exemple EF n-1) pour la correspondance du wagon entre EF n-1 et EF n, la dernière EF (EF n) doit calculer l'heure d'arrivée prévue des wagons à la destination finale. Ceci permet de placer les wagons conformément à la demande de wagons et selon les engagements de l'EFP vis-à-vis de son client. L'information indiquée est la HAP du wagon et doit être envoyée à l'EFP. Elle doit faire l'objet d'un enregistrement électronique au fur et à mesure des mouvements du wagon. L’EFP doit accorder l'accès au client pour ses données appropriées, selon les conditions contractuels. Remarques relatives aux unités intermodales.

Remarque concernant les Unités Intermodales: Pour les unités intermodales sur un wagon donné, les HEPs du wagon sont également les HEPs des unités intermodales. Quant à l’HAPs pour des unités intermodales il doit être remarqué, que l’EF n'est pas dans la position pour calculer une telle HAP au-delà de la partie de transport de rail. Donc l’EF peut seulement livrer des HEPs lié au terminal intermodal.
L'EF principale est chargée de comparer les valeurs d'arrivée par rapport aux engagements vis-à-vis du client.

Les écarts des HAPs par rapport aux engagements vis-à-vis du client doivent être traités conformément au contrat et peuvent donner lieu à un processus de gestion des alertes par l'EFP. Le message d'alerte est prévu pour transmettre des informations relatives aux résultats de ce processus.

Sur la base du processus de gestion des alertes, l'EFP doit pouvoir lancer des demandes d'informations sur les éventuels écarts liés à un wagon donné. Cette demande d'informations par l'EFP et la réponse correspondante envoyée par l'EF sont également décrites ci-après.

4.2.7.3. Message HEP / HAP du wagon

Objectif :
Permet à un EF d'envoyer à l'EF suivante de la chaîne de transport, la HEP (ou sa mise à jour). Le dernier EF dans la chaîne de transport des wagons envoie la HAP (ou sa mise à jour) à l'EFP.

Principaux éléments d'information :

· Identification de l'EF qui a généré la HEP ou la HAP,

· Départ ou gare d’échange précédente (HEP ou heure de départ à la gare d'origine),

· Numéro de train au départ ou à la gare d’échange précédente (à partir de la HEP ou de l'heure de départ à la gare d'origine),

· Date et heure réelles de départ du train,

· Arrivée ou gare d’échange suivante (fin de HEP/HAP),

· Numéro de train à l'arrivée à la gare de fin de HEP /HAP (Arrivée ou gare d’échange suivante),

· Date et Heure d'arrivée du wagon (HEP ou HAP).

4.2.7.4. Message d'alerte 

Objectif :
Permet à l'EFP d'envoyer un message d'alerte aux EFs concernées, suite à une comparaison effectuée entre la HAP et les engagements vis-à-vis du client.

Principaux éléments d'information :

· Numéro du Wagon,

· Engagement vis-à-vis du client : Date et Heure d'Arrivée,

· HAP réelle : Date et Heure.

Remarque : En cas d'exploitation en accès libre, le calcul de la HEP et de la HAP est un processus interne aux EFs. Dans ce cas il s'agit de l'EF principale.

4.2.7.5. Demande de renseignements sur les écarts des wagons

Objectif :
Permet à l'EFP de demander des renseignements sur les écarts d'un wagon spécifique.

Demande de renseignements :
Principaux éléments d'information :

· Numéro du Wagon,

· Identifiant EFP.

Réponse :
Informations fournies

· Pour chaque point d’observation….

· Point d’observation,

· Etat du wagon au point d’observation (Départ, Arrivée au chantier, départ du chantier, Arrivée au point d’échange, Arrivée au chantier de Destination.),

· l'EF responsable au point d’observation et selon l'état du wagon au point d’observation,

· Nouvel horaire (par rapport à l'horaire en cours s'il existe plusieurs horaires),

· HEP, si le point d’observation est un point d’échange,

· Heure réelle au point d’observation,

· Pour chaque écart à ce point d’observation

· Le code de motif et le retard en temps pour ce motif.

4.2.8. Mouvements de wagons

4.2.8.1. Remarques préliminaires

Pour pouvoir rendre compte du mouvement d'un wagon, il est important que les données suivantes soient enregistrées et accessibles par voie électronique. Ces données doivent également être échangées dans des messages, accessibles aux parties autorisées sur une base contractuelle. Les formats détaillés sont définis en annexe A l’index 1.

· Avis de libération du wagon

· Avis de départ du wagon

· Arrivée du Wagon au chantier

· Départ du Wagon du chantier

· Message de notification d'incident wagon

· Avis d'arrivée du Wagon

· Avis de livraison du wagon
· Confirmation de livraison du wagon
· Le compte-rendu d’échange des wagons fera l'objet d'une description séparée au paragraphe 4.2.9 (Rapports d’échanges).

4.2.8.2. Avis de Libération du Wagon

Objectif :
EFP à EF : L'EF principale n'est pas nécessairement la première EF dans la chaîne de transport. Dans ce cas l'EFP doit informer l'EF responsable que le wagon est prêt à partir sur l'embranchement du client (Lieu de départ en fonction des engagements de l'EFP) à un instant de libération précis (date et heure de départ).

Ces éléments doivent être enregistrés dans la Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités Intermodales.

Principaux éléments d'information :

· Numéro du Wagon,

· Lieu, Date et Heure de départ (Lieu de départ prévu pour le transport).

Les données suivantes doivent être facilement accessibles à l'EF et à l'EFP en tant que données enregistrées dans la base :

· Identification, dimension et type de l'unité de transport,

· Capacité unitaire utilisée,

· Poids total (Masse) (Réservé/Réel des marchandises, y compris l'emballage et les équipements du transporteur),

· Indication des marchandises dangereuses.

4.2.8.3. Avis de Départ du Wagon

Objectif :
EF à EFP : L'EF doit informer l'EFP de l'Heure et de la Date réelles de sortie du wagon du lieu de départ.

Cet événement doit être enregistré dans la Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités intermodales. L'envoi de ce message permet de transférer la responsabilité du wagon du client à l'EF.

Principaux éléments d'information :

· Numéro du Wagon,

· Lieu, Date et Heure de départ (Lieu de départ prévu pour le transport).

Les données suivantes doivent être facilement accessibles à l'EF et à l'EFP en tant que données enregistrées dans la base :

· Identification, dimension et type de l'unité de transport,

· Capacité unitaire utilisée,

· Poids total (Masse) (Réservé/Réel des marchandises, y compris l'emballage et les équipements du transporteur),

· Indication des marchandises dangereuses.

4.2.8.4. Avis d'arrivée du wagon au chantier

Objectif :
L'EF doit informer l'EFP, que le wagon est arrivé sur son chantier. Ce message peut être fondé sur un message “Observation de circulation du train” tel que décrit au paragraphe 4.2.4. Cet événement doit être enregistré dans la Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités Intermodales.

Principaux éléments d'information :

· Numéro du Wagon,

· Identification du Chantier d'arrivée,

· Date et heure d'arrivée au chantier.

4.2.8.5. Avis de Départ du Wagon du chantier

Objectif :
L'EF doit informer l'EFP, que le wagon a quitté son chantier. Ce message peut être fondé sur un message “Observation de circulation du train” tel que décrit au paragraphe 4.2.4. Cet événement doit être enregistré dans la Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités Intermodales.

Principaux éléments d'information :

· Numéro du Wagon,

· Identification du Chantier de départ,

· Date et heure de départ du chantier.

4.2.8.6. Message de notification d'incident wagon

Objectif :
L’EF doit informer l’EFP si quelque chose d’inattendue arrive au wagon, qui pourrait avoir un impact sur la HEP / HAP, ou exige une intervention complémentaire. Dans la plupart des cas, ce message nécessite également le calcul d'une nouvelle HEP / HAP. Si l'EFP a décidé d'obtenir une nouvelle HEP / HAP, elle renvoie ce message à l'EF qui lui a envoyé ce message lui incluant l'indication "HEP/HAP demandée”. Le calcul de la nouvelle HEP / HAP doit se conformer à la procédure décrite au paragraphe 4.2.7 : HEP / HAP de l’envoi.

Ces informations doivent être enregistrées dans la Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités Intermodales.

Principaux éléments d'information :

· Numéro du Wagon,

· Lieu, Date et Heure de rupture du transport (Lieu où un événement inattendu a eu lieu au cours du transport),

· Motif / Code de rupture du transport,

· Demande d'une nouvelle HEP / HAP (le cas échéant).

En outre, les données suivantes doivent être facilement accessibles et enregistrées dans la base de données

· Identifiant de l'unité de transport,

· Indication des marchandises dangereuses.

4.2.8.7. Message de notification d'incident wagon : Demande d'une nouvelle HEP / HAP

Objectif :
Permet à l'EFP d'envoyer ce message à l'EF, qui a initialement transmis le "Message de notification d'incident", pour demander le calcul d'une nouvelle HEP / HAP. L'EFP envoie également ce message à toutes les EFs suivantes pour les informer des écarts. L'EFP décide s'il est nécessaire de calculer une nouvelle HEP / HAP car celle-ci est dans certains cas inutile.

Principaux éléments d'information :

· Numéro du Wagon,

· Lieu, Date et Heure de rupture du transport (Lieu où un événement inattendu a eu lieu au cours du transport),

· Motif / Code de rupture du transport,

· Demande d'une nouvelle HEP / HAP.

En outre, les données suivantes doivent être facilement accessibles et enregistrées dans la base de données

· Identifiant de l'unité de transport,

· Indication des marchandises dangereuses.

4.2.8.8. Avis d'arrivée du Wagon

Objectif :
La dernière EF dans la chaîne de transport d'un wagon ou d'une unité intermodale doit 'informer l'EFP que le wagon est arrivé sur son chantier (site de l'EF).

Principaux éléments d'information :

· Numéro du Wagon,

· Identification du Chantier de l'EF,

· Date et Heure d'arrivée.

4.2.8.9. Avis de Livraison du Wagon

Objectif :
La dernière EF dans la chaîne de transport doit informer l'EFP que le wagon a été placé sur l'embranchement du destinataire.

Principaux éléments d'information :

· Numéro du Wagon,

· Identification du lieu où le wagon a été placé sur l'embranchement du destinataire (place, zone, voie, emplacement),

· Date et Heure du placement.

L'avis de livraison du wagon peut être envoyé une seconde fois comme "Confirmation de Livraison du Wagon" avec les données supplémentaires suivantes :

· Identification du client 

Remarque : En cas d'exploitation en accès libre, le mouvement du wagon décrit est un processus interne à l'EF (EFP). Cependant, tous les calculs ainsi que l'enregistrement des données doivent être effectués par elle en tant que EFP ayant conclu un contrat avec le client et ayant des engagements vis-à-vis de lui.
Le diagramme séquentiel pour ces messages basés sur l'exemple 1 pour le calcul de l’HEP pour les waggons 1 et 2 (voit le chapitre 4.2.7.2 Calcul des HEP / HAP) est intégré au diagramme de rapport d’échange en annexe A index 5 chapitre 6. 

4.2.9. Rapports d’échanges

4.2.9.1. Remarque préliminaire

Le rapport d’échange décrit les messages relatifs au transfert de responsabilité d'un wagon entre deux entreprises ferroviaires qui a lieu aux points d’échange. Il exige également que la nouvelle EF calcule une HEP et se conforme au processus décrit au paragraphe 4.2.7 (HEP / HAP de l’envoi).

Les messages suivants doivent être échangés :

· Avis d’échange du Wagon,

· Avis d’échange du Wagon / Sous,

· Wagon reçu au point d’échange,

· Wagon refusé au point d’échange.

Les informations de ces messages doivent être enregistrées dans la Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités Intermodales. En cas de déviation exceptionnelle, une nouvelle HEP / HAP doit être générée et transmise conformément au processus décrit au paragraphe 4.2.7 (HEP / HAP de l’envoi). Le diagramme séquentiel pour ces messages est montré en rapport avec des messages de mouvement de waggon dans l’annexe A index 5 chapitre 6. 

Les avis d’échange de wagon et les avis d’échange de wagon / Sous ainsi que les messages wagon reçu peuvent être transférés en forme de liste pour divers wagons, notamment si ces wagons sont tous sur un même train. Dans ce cas tous les wagons peut être listés dans un seul message.

En cas d'exploitation en accès libre, il n'y a pas de point d’échange. La responsabilité des wagons ne change pas à un point de manoeuvre donné. Par conséquent, aucun échange de message particulier n'est nécessaire. Mais, à partir d’une observation de circulation du train à ce point d’observation, les informations relatives aux wagons ou aux unités intermodales - en ce qui concerne le lieu ainsi que la date et l'heure d'arrivée de départ - doivent être traitées et enregistrées dans la Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités Intermodales.
Ces messages contiennent principalement les données suivantes :

4.2.9.2. Avis d’échange du Wagon

Objectif :
"Avis d’échange du Wagon" permet à l'Entreprise Ferroviaire (EF 1) de demander à l'entreprise ferroviaire suivante (EF 2) dans la chaîne de transport, si elle accepte de prendre la responsabilité d'un wagon donné. Au moyen d'un sous-ensemble de “l'avis d’échange de wagon / Sous » l'EF 2 informe le GI qu'elle a accepté de prendre en charge la responsabilité jusqu'à l'EF suivante.

Principaux éléments d'information :

· Numéro du Wagon,

· Numéro de train (uniquement si le wagon est dans un train),

· Lieu, Date et Heure d’échange.

En outre, les données suivantes doivent être facilement accessibles et enregistrées dans les bases de données

· Identification de l'unité de transport (numéro, taille, type),

· Poids total (Masse) (Réservé/Réel des marchandises, y compris l'emballage et les équipements du transporteur),

· Capacité unitaire utilisée,

· Détail des marchandises dangereuses, identifiant.

4.2.9.3. Avis d’échange du Wagon / Sous

Objectif :
Le sous-ensemble de “l'avis d’échange du wagon / Sous" permet à l'EF d'informer le GI qu'il prend en charge la responsabilité du wagon jusqu'à l'EF suivante.

Principaux éléments d'information :

· Numéro du Wagon,

· Numéro de train (uniquement si le wagon est dans un train),

· Lieu, Date et Heure d’échange.

En outre, les données suivantes doivent être facilement accessibles et enregistrées dans les bases de données

· Détail des marchandises dangereuses, identifiant.

4.2.9.4. Wagon reçu au point d’échange

Objectif :
Le message "Wagon reçu au point d’échange" permet à l'EF2 d'informer l'EF1 qu'elle accepte de prendre la responsabilité du wagon.

Principaux éléments d'information :

· Numéro du Wagon,

· Lieu, Date et Heure d’échange.

4.2.9.5. Wagon refusé au point de Correspondance 

Objectif :
Le message "Wagon refusé au point d’échange" permet à l'EF2 d'informer l'EF1 qu'elle ne souhaite pas prendre en charge la responsabilité du wagon.

Principaux éléments d'information :

· Numéro du Wagon,

· Lieu, Date et Heure d’échange,

· Code de motif du refus,

· Autre description (facultatif).

4.2.10. Echange de données pour l'amélioration de la qualité

Pour être compétitive, l'Industrie Ferroviaire Européenne doit fournir à ses clients des services de qualité (voir également l'annexe III, article 2.7.1 de la directive 2001/16/CE).

Il est important de disposer d'un processus de mesure après acheminement du fret pour promouvoir les améliorations de la qualité.

Outre le fait de mesurer les prestations fournies aux clients, les EFPs, les EFs et les GIs doivent mesurer la qualité des composantes du service qui, dans leur ensemble, constituent le produit livré au client.

Les GIs et les EFs (notamment s'il s'agit de EF Principale) sont engagés dans ce processus en sélectionnant un paramètre de qualité indépendant, un itinéraire ou un lieu et une période de mesure au cours de laquelle des résultats réels doivent être mesurés par rapport à des critères prédéterminés et qui en général, on été définis dans un contrat.

Les résultats du processus de mesure doivent clairement montrer le niveau de réalisation atteint par rapport à l'objectif qui a été convenu entre les parties au contrat.

Les rapports de mesure doivent avoir un niveau de détail suffisant pour permettre une analyse d'indiquant le lieu et le motif apparent des baisses de qualité comme par exemple les retards. Une analyse des causes qui sont à la racine même du problème doit alors être effectuée pour les manquements répétitifs à la qualité de sorte que des actions correctives puissent être déterminées par les parties au contrat.

Il est du devoir d'un GI et d'une EF de fournir des données, de participer à l'analyse des causes profondes, également avec une tierce partie et de mettre en oeuvre toute mesure corrective convenue.

Le processus de mesure est de caractère répétitif.

Pour mesurer la qualité les messages déjà définis peuvent être employés comme indiqué dans les 6 paragraphes ci-dessous
1. EFP / Client : Temps de Transit, HAP, Résolution des Alertes :

Dans les contrats entre des EFs agissant comme intégrateurs de Service (EFP) et des Clients, des engagements particuliers peuvent être pris (en fonction de l'accord spécifique) quant au temps de transit, HAP et la résolution d’alerte. Les messages les plus appropriés pour cette mesure de qualité sont :

· Avis de libération,
· Avis de départ,

· Avis de livraison.

2. EFP / Prestataires de Service: Temps de Transit et de Manœuvre, HAPs, HEPs, Codes de Motif

Dans les contrats entre une EF principale et d'autres prestataires de Service, des engagements peuvent être pris en ce qui concerne les temps de transit (en heures) sur la base des éléments suivants.

· Temps entre l'interruption / Reprise et la livraison au point d’échange,

· Temps entre l'enlèvement et le point de contrôle,

· Temps entre le point de contrôle et le chargement,

· Temps entre la réception au point d’échange et la livraison au point d’échange,

· Temps entre la réception au point d’échange et la mise à disposition / Mise en attente,

· Temps entre la mise au sol et la livraison.

Les messages les plus appropriés pour cette mesure de qualité sont :

· Avis de libération,

· Avis de départ,

· Arrivée au chantier,

· Départ du chantier,

· Avis d'arrivée,

· Avis d’échange du Wagon,

· Wagon reçu au point d’échange,

· Wagon refusé au point d’échange.

3. EF / GI : Ponctualité du train, HAP du train (HAPT), HTP

Dans les contrats conclus entre les EFs et les GIs, un taux de ponctualité de trains aux points de rapport indiqués peut être spécifié comme peut l'exactitude des HAPs et HTPs des trains. Les messages les plus appropriés pour cette mesure de qualité sont :

· Circulation prévisionnelle du train,

· Observation de circulation du train,

· Demande de renseignements / Réponse sur le retard / ponctualité des trains.

4. EF / GI : Disponibilité du sillon / Planification

Dans les contrats entre EFs et GIs, la disponibilité de sillon pour la circulation des trains sera clairement décrite en termes de plage de temps en des points spécifiés. Les spécifications des trains en termes de longueur maximale et poids brut, gabarit et chargement, etc., seront également définies dans ces contrats ; cet aspect sera traité sous la rubrique numéro 6 (GI / EF: Qualité de la composition du train).

Les procédures et les délais de confirmation de l'utilisation d'un sillon, d'annulation de l'utilisation planifiée et la possibilité d'utiliser un sillon hors (avant ou après) plages de temps spécifiées seront également traités dans ces contrats. Les messages les plus appropriés pour cette mesure de qualité sont :

· Sillon annulé,

· Sillon non disponible.

5. EF / GI : Disponibilité de sillon à court terme

Lorsqu'une EF souhaite faire circuler un train hors des limites temporelles établies pour un sillon planifié, une demande de sillon à court terme doit être envoyée au(x) GI(s) impliqué(s) (conformément à la directive 2001/14/CE).

L'EF comparera périodiquement la demande de sillon et les informations contenues dans la réponse afin de générer les comptes rendus suivants :

· Délai de réponse à une demande de sillon par rapport à l'accord cadre,

· Nombre de sillons alloués dans certains délais, dans le temps demandé,
· Nombre de demandes de sillons refusés.

Les messages les plus appropriés pour cette mesure de qualité sont :

· Demande de sillon,

· Détails du sillon,

· Détails du sillon refusé,

· Sillon annulé,

· Sillon non disponible.

6. GI / EF : Qualité de la composition du train

Lorsque les messages « train prêt » et / ou les listes de composition du train sont envoyés par une EF au(x) GI(s) (ou aux autres EFs), ils doivent observer les spécifications de train contenues dans le contrat applicable. Pour la vérification de cette conformité et donc pour la mesure de la qualité de composition de train les messages les plus pertinents sont les suivants :

· Composition du train,

· Train non approprié.

4.2.11. Les  données de référence principales

4.2.11.1. Avant propos

Les données d'Infrastructure (les documents de référence du  réseau et les données stockées dans la Base de données d'Avis de Restriction d'Infrastructure) et les données de Matériel roulant (dans les Bases de données de Référence de Matériel roulant et dans la Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités Intermodales) sont les données les plus importantes pour l'opération de trains de fret sur le réseau européen. Tous les deux types de données permettent ensemble une évaluation de la compatibilité du matériel roulant avec l'infrastructure, aident à éviter la saisie multiple de données, qui augmente en particulier la qualité de données et ils donnent une image claire sur toutes les installations disponibles et l'équipement à tout moment pour les décisions rapides pendant l'opération.

4.2.11.2. Les Bases de données d'Avis de Restriction d'Infrastructure
Chaque GI est responsable de la pertinence d'un sillon sur son infrastructure et l’EF est obligé de vérifier les caractéristiques de train contre les valeurs données dans les détails de sillon de son sillon contracté.
Sans préjudice aux conditions d'utilisation d'un sillon dans les Documents de référence du Réseau ou aux responsabilités en cas de restrictions dans l'infrastructure expliquée dans la STI Exploitation et Gestion de Trafic, l’EF doit savoir avant la préparation du train, s'il y a des restrictions sur des segments de ligne ou des stations affectant sa composition de train décrite dans le contrat de sillon.
Pour ce les GIs doivent installer et remplir des Bases de données d'Avis de Restriction d'Infrastructure. La structure d'une telle base de données est décrite dans l'annexe A l'index 2. Les entrées de ces bases de données sont basées sur des segments conformément aux Documents de référence du Réseau appropriées avec en complément les information de restriction. Ces bases de données doivent être accessibles via une Interface Commune (4.2.14.1: Architecture générale et 4.2.14.7: Interface commune).

L’EF est obligé de prendre en compte toutes les restrictions contenues dans la Base de données d'Avis de Restriction d'Infrastructure affectant son train jusqu'au pré-départ. Si rien d'autre n'est défini dans un contrat entre le GI et l’EF, le pré-départ la période commence une heure avant l’heure de départ prévue.
Durant la période de pré-départ le GI doit notifier directement l’EF tout changement dans la Base de données d'Avis de Restriction d'Infrastructure la concernant.
4.2.11.3. Les Bases de données de Référence de Matériel roulant
Le détenteur d'un matériel roulant est responsable du stockage des données de matériel roulant dans une Base de données de Référence de Matériel roulant.
Les Informations qui doivent être incluses dans la Base de données du matériel roulant sont définies de manière détaillée en annexe A l’index 2. Ils doivent contenir tous les articles pour :
· L'identification du matériel roulant,

· L'évaluation de la compatibilité avec les infrastructures,

· L'évaluation des caractéristiques de chargement pertinentes,

· Les caractéristiques de freinage nécessaires,

· Les données de maintenance,

· Les caractéristiques environnementales.

Les Bases de données de Référence de Matériel roulant doivent permettre d'accéder facilement (un accès commun unique fourni via l'interface commune) aux données techniques et minimiser les volumes de données transmises pour chaque opération. Sur la base de droits d'accès structurés en fonction des privilèges octroyés, le contenu de la Base de données d'Infrastructure doit être accessible à l'ensemble des prestataires de service (GIs, EFs, prestataires de services logistiques et gestionnaires de parc) en particulier à des fins de gestion du parc et de maintenance du matériel roulant.

Les rubriques de la Base de données de Référence de matériel roulant peuvent être groupées comme suit :

· Données administratives,

concernant des éléments de certification et d'immatriculation tels qu'une référence au fichier d'immatriculation CE, l'identité de l'organisme notifié, etc. ; ceci peut comprendre les données historiques relatives à la propriété, la location, etc. Les étapes suivantes doivent être prises en compte.

· Certification CE,

· Immatriculation dans l'état d'origine,
· Date de mise en service dans l'état d'immatriculation,

· Immatriculation dans d'autres pays pour l'utilisation de leurs réseaux nationaux,
· Certificat de sécurité pour tout matériel roulant non conforme à la STI Matériel Roulant.

Le détenteur doit s'assurer de la conformité de mise en oeuvre de ce processus.

· Données de conception,

qui doit comprendre tous les éléments constitutifs (physiques) du matériel roulant y compris les caractéristiques environnementales ainsi que toutes les informations qui sont supposées restées valables pour toute la durée de vie du matériel roulant - cette partie doit contenir un historique des modifications majeures, maintenance importante, révision générale, etc.

4.2.11.4. Le Matériel roulant Données Opérationnelles

À côté des données de référence pour le matériel roulant, les données représentant le statut réel du matériel roulant sont les données les plus importantes pour les besoins d’exploitation.
Ces données incluront des données temporaires, comme des restrictions, des opérations de maintenance actuelles et prévues, comptage des kilomètres parcourus et des avaries, etc.; et toutes les données qui pourraient être considérées comme "le statut" (des limitations de vitesse temporaires, le frein isolé, des besoins de réparation et description d’avarie, etc.,).
Pour l'utilisation des données de matériel roulant opérationnelles trois acteurs différents doivent être considérés en tenant compte des différents responsables du matériel roulant pendant l’acheminement du transport :

· L’entreprise ferroviaire comme partie responsable pendant son contrôle de transport,

· Détenteur de matériel roulant et 

· Utilisateur (locataire) de matériel roulant.
Pour les trois acteurs différentes les données de matériel roulant opérationnelles doivent être accessibles par l'utilisateur autorisé, selon ses droits d’accès prédéterminés, en utilisant le numéro de wagon comme identifiant.
Les données de matériel roulant opérationnelles sont une partie de la Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités Intermodales comme décrit au le chapitre 4.2.12.2 : Autres Bases de données.
4.2.12. Divers fichiers de référence et bases de données
4.2.12.1. Fichiers de référence

Pour l'exploitation des trains de marchandises sur le réseau européen, les fichiers de référence suivants doivent être mis à la disposition et accessibles à tous les prestataires de service (GIs, EFs, Fournisseurs de Services Logistiques et Gestionnaires du parc). Les données correspondantes doivent à tout moment représenter l'état réel.

Stocké et géré localement :
· Fichier de Référence du Codage Numérique pour tous les GIs, EFs, Sociétés prestataires de services.

Stocké et géré de façon centralisé :
· Fichier de référence du Codage Numérique pour les clients des services de transport,

· Fichier de référence des Sites (Primaires, secondaires et zone-voie-emplacement),

· Fichier de référence du Codage Numérique des sites client,

· Fichier de référence de tous les systèmes de commande de train existants,

· Fichier de référence des marchandises dangereuses, numéros ONU et RID,

· Fichier de référence de tous les différents types de locomotive,

· Fichier de référence de tous les codes NS et SH pour les marchandises,

· Fichier de référence des services d'urgence, en corrélation avec le type de marchandises dangereuses,

· Fichier de référence de tous les ateliers de maintenance européens,

· Fichier de référence de tous les organismes d'audit européens,

· Fichier de référence de tous les opérateurs européens accrédités.

Le codage des GIs, EFs, des Sociétés et Organismes de Transport ainsi que des clients des services transport et de leurs sites (Primaires, auxiliaires, …) y compris les sites des clients, est en cours d’élaboration.

4.2.12.2. Autres Bases de données

Pour permettre le suivi des mouvements de train et de wagon, il doit être installé les bases de données suivantes mises à jour en temps réel à chaque événement pertinent. Les entités. Autorisées comme des gardiens et des managers de flotte doivent avoir l'accès aux données appropriées pour accomplir leurs fonctions, selon des conditions contractuelles.
· Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités Intermodales,
· Plan d'acheminement pour les wagons / marchandises expédiées.

Ces bases de données doivent être accessibles via l'Interface Commune (4.2.14.1 : Architecture générale et 4.2.14.7 : Interface commune).
Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités Intermodales
La communication entre l'EF principale et les EFs en mode de coopération est fondée sur les numéros des wagons et/ou des unités intermodales. Par conséquent, une EF qui communique avec les GIs au niveau train, doit décomposer ces informations en wagon et unité intermodale correspondante. Ces informations, liées au wagon et unité intermodale, doivent être enregistrées dans la Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités Intermodales. Les informations relatives aux mouvements des trains donnent lieu à de nouvelles saisies/mises à jour dans la Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités Intermodales pour informations aux clients. La partie mouvement pour un wagon ou une unité Intermodale dans la base de données est établie au plus tard au moment où l'heure de libération des wagons ou des unités intermodales est reçue du client. Cette heure de libération est la première saisie dans la Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités intermodales liée à un voyage réel de transport. Les messages pour le mouvement de wagon sont définis dans les chapitres 4.2.8 (Mouvements de wagons) et 4.2.9 (Rapports d’échanges). Cette base de données doit être accessible via l'Interface Commune (4.2.14.1 : Architecture générale et 4.2.14.7 : Interface commune).
La Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités intermodales est la plus importante pour le suivi des wagons et par conséquent pour les communications entre les EFs impliquées et l'EF principale. Cette base de données représente les mouvements d'un wagon et d'une unité intermodale depuis le départ jusqu'à livraison finale sur les voies de service du client et comprend des HEPs et des heures réelles d'arrivée aux différents sites jusqu'à la HAP de livraison finale. La base de données contient également les différents états du matériel roulant tels que :

· Etat : chargement du Matériel Roulant

Cet état est requis pour les échanges d'informations entre l'EF et les GIs ainsi que pour les autres entreprises ferroviaires concernées par le parcours de transport.

· Etat : Wagon chargé sur le parcours

Cet état est requis pour les échanges d'informations entre le GI et l'EF ainsi que pour d'autres gestionnaires d'infrastructure et d'autres entreprises ferroviaires concernées par le parcours de transport.

· Etat : Wagon vide sur le parcours

Cet état est requis pour les échanges d'informations entre le GI et l'EF ainsi que pour d'autres gestionnaires d'infrastructure et d'autres entreprises ferroviaires concernées par le parcours de transport.

· Etat : - Déchargement du matériel roulant

Cet état est requis pour les échanges d'informations entre l'EF à destination et l'EF principale pour le transport.

· Etat : wagon vide sous contrôle de gestion de parc

Cet état est nécessaire pour obtenir les informations de disponibilité d'un véhicule de caractéristiques définies.

Plan d'Acheminement des Wagons

Les trains transportent normalement les wagons de divers clients. Pour chaque wagon l'EF principale (EF agissant en tant qu'intégrateur de service) doit établir et mettre à jour un plan d'acheminement qui correspond au sillon au niveau du train. De nouveaux sillons de train - par exemple en cas d'interruption de service - donnent lieu à un réacheminement des wagons des divers clients. La date et l'heure de création du plan d'acheminement est sont réception de la lettre de voiture du client.

Les Plans d'Acheminement des Wagons doivent être stockés par chaque EFP dans une base de données. Ces bases de données doivent être accessibles via l'Interface Commune (4.2.14.1 : Architecture générale et 4.2.14.7 : Interface commune).

Remarque :
En plus des bases de données obligatoires mentionnées ci-dessus, chaque GI peut installer une base de données de train.
La base de données train du gestionnaire d'infrastructure correspond à la Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités intermodales. Les principales saisies de données sont celles qui correspondent au message de composition des trains transmis par l'EF. Tous les événements du train donnent lieu à une mise à jour de la base de données du train. Il est également possible d'enregistrer ces données dans la base de données du sillon (paragraphe 4.2.2 : Les demandes de sillons). Ces bases de données doivent être accessibles via l'Interface Commune (4.2.14.1 : Architecture générale et 4.2.14.7 : Interface commune).

4.2.12.3. Exigences supplémentaires relatives aux bases de données

Les exigences supplémentaires auxquelles doivent satisfaire les bases de données des infrastructures et du matériel roulant sont définies sous les rubriques suivantes.

Celles-ci sont :

1. Authentification

Une base de données doit prendre en charge l'authentification des utilisateurs des systèmes avant qu'ils ne puissent accéder à la base de données d'Infrastructure des Infrastructures ou du matériel roulant.

2. Sécurité

Une base de données doit prendre en charge les aspects sécuritaires en termes de contrôle d'accès à la base de données. Le cryptage éventuel du contenu de la base de données n'est pas en soi exigé.

3. Cohérence

Une base de données choisie doit prendre en charge le principe ACID (Atomicité, Cohérence, Isolation, Durabilité).
4. Contrôle d'Accès

Une base de données doit permettre l'accès aux données des utilisateurs du système à qui une permission a été octroyée. Le contrôle d'accès doit être pris en charge jusqu'à l'attribut unique d'un enregistrement de données spécifique. La base de données doit prendre en charge un contrôle d'accès considérable fondé sur les rôles, pour l'insertion, la mise à jour ou la suppression d'enregistrements de données.

5. Traçabilité

Une base de données doit prendre en charge l'enregistrement de toutes les actions appliquées à la base de données pour permettre la traçabilité du détail des saisies de données (Qui, Quoi, Quand a été effectuée la modification de contenu).

6. Stratégie du verrouillage

Une base de données doit utiliser une stratégie de verrouillage qui permet d'accéder aux données même lorsque d'autres utilisateurs sont en train d'éditer des enregistrements

7. Accès multiples

Une base de données doit prendre en charge des données auxquelles peuvent accéder simultanément plusieurs utilisateurs et systèmes.

8. Fiabilité

Une fiabilité de la base de données doit prendre en charge la disponibilité requise.

9. Disponibilité

Une base de données doit avoir une disponibilité à la demande d'au moins 99,9 %

10. Maintenabilité

Une maintenabilité de la base de données doit prendre en charge la disponibilité requise.

11. Sécurité

Des bases de données proprement dits ne sont pas vitaux pour la sécurité. Par conséquent, les aspects sécuritaires ne sont pas pertinents. Ceci ne doit pas être confondu avec le fait que les données par exemple données fausses ou non véridiques - peuvent avoir un impact sur l'exploitation du train en toute sécurité.

12. Compatibilité

Une base de données doit prendre en charge un langage de manipulation de données largement répandu tel que SQL ou XQL.

13. Utilitaire d'importation

Une base de données doit disposer d'un Utilitaire qui permet d'importer des données formatées qui peuvent être utilisées pour remplir la base de données en lieu et place d'une saisie manuelle.

14. Utilitaire d'exportation

Une base de données doit disposer d'un Utilitaire qui permet l'exportation, sous forme de données formatées, de l'ensemble du contenu de la base de données.

15. Champs obligatoires

Une base de données doit prendre en charge les champs obligatoires qu'il est exigé de remplir avant que les enregistrements correspondants ne soient acceptés comme intrants de la base de données.

16. Contrôles de vraisemblance

Une base de données doit prendre en charge des contrôles de vraisemblance configurables avant d'accepter l'insertion, la mise à jour ou la suppression d'enregistrements de données.

17. Temps de réponse

Une base de données doit avoir des temps de réponse qui permettent à l'utilisateur d'insérer, de mettre à jour ou de supprimer les enregistrements de données en temps opportun.

18. Aspects performance (ponctualité)

Une base de données doit prendre en charge les interrogations nécessaires pour permettre d'assurer efficacement environ 60.000 marches de train par 24 heures. Environ 50% de ces marches de train sont supposées avoir lieu dans les deux heures.

Le nombre et le type d'interrogations ou de mises à jour par train dépendent du processus global de planification et de marche d'un train.

19. Aspects capacité

Une base de données doit prendre en charge l'enregistrement des données pertinentes pour tous les wagons de marchandises et le réseau. Il doit être possible d'étendre la capacité par des moyens simples (par exemple par l'ajout d'ordinateur d'une capacité de mémoire supplémentaire). L'extension de la capacité ne doit pas nécessiter le remplacement du sous-système.

20. Données historiques

Une base de données doit prendre en charge la gestion des données historiques, en d'autres termes, la possibilité de mettre à disposition des données qui ont déjà été transférées en archive.

21. Stratégie de sauvegarde

Une stratégie de sauvegarde doit être mise en place de sorte que l'ensemble du contenu de la base de données puisse être récupéré sur une période allant jusqu'à 24 heures.

22. Aspects commerciaux.

Un système de base de données utilisé doit être un produit commercial prêt à l'emploi ou faire partie du domaine public (logiciel libre).

Remarques :
Les susdites exigences doivent être traitées par un Système de Gestion de données standard (SGD). L'utilisation des autres bases de données est incorporée dans des « déroulements des opérations » divers décrits ici auparavant. Le « déroulement des opérations » général est une demande / le mécanisme de réponse, où une partie intéressée demande l'information de la base de données à l'Interface Commune (4.2.14.1 : Architecture générale et 4.2.14.7 : Interface commune). Le SGD répond à cette demande ou bien en fournissant les données demandées ou bien en répondant qu'aucune donnée ne peut être faite disponible (aucunes telles données existent ou on refuse l'accès dû pour avoir accès au contrôle).
4.2.13. Transmission électronique de documents

Le paragraphe 4.2.14 décrit le réseau de communication à utiliser pour l'échange de données. Ce réseau ainsi que le traitement sécuritaire décrit permet n'importe quel type de transmission de réseau tel que courrier électronique, transfert du fichier (ftp, http), etc. Ainsi, les parties concernées par l'échange d'informations peuvent décider du type à choisir, ce qui signifie qu'il est possible d'effectuer la transmission électronique de documents, en utilisant par exemple, le protocole ftp.

4.2.14. Mise en réseau & communication

4.2.14.1. Architecture générale

Au fil du temps, ce sous-système assistera à la croissance et à l'interaction d'une large communauté d'interopérabilité utilisant des implications télématiques avec des centaines d'intervenants (EFs, GIs, …), qui vont se concurrencer et/ou coopérer pour répondre aux besoins du marché.

L'infrastructure de mise en réseau & de communication qui vient à l'appui de cette communauté d'interopérabilité ferroviaire sera fondée sur une Architecture d'Echange d'Informations, connue et adoptée par tous les intervenants.

L'Architecture d'Echange d'Informations proposée :

· est conçue pour réconcilier des modèles d'informations hétérogènes en transformant sémantiquement les données échangées entre les systèmes et en réconciliant les différences de processus commerciaux et de protocoles au niveau applicatif ;

· a un faible impact sur les architectures existantes de technologie de l'information mises en oeuvre par chaque intervenant ;

· préserve les investissements déjà consentis en matière de technologie de l'information.

Les Architectures d'échange d'informations favorisent une interaction entre tous les intervenants principalement du type homologue (d'égal à égal) qui garantit l'intégrité et la cohérence globale de la communauté d'interopérabilité ferroviaire en fournissant un ensemble de services centralisés.

Un modèle d'interaction homologue permet une répartition optimale des coûts entre les différents intervenants, sur la base de l'utilisation réelle et, généralement il sera moins enclin aux problèmes de variabilité d'échelle. Une représentation illustrée sur l'architecture générale est donnée dans l’annexe A index 5 chapitre 1,5. 

4.2.14.2. Réseau

La mise en réseau signifie ici la méthode et la philosophie de communication et ne comprend pas le réseau physique proprement dit.

L'interopérabilité ferroviaire est basé sur une Architecture commune de L'information de Change, connue et adoptée par tous les participants, des barrières ainsi encourageantes et baissantes pour de nouveaux participants, particulièrement des clients.
Par conséquent, le problème de la sécurité ne sera pas traité par le réseau (VPN, réseau privé virtuel - tunnellisation, …), mais par échange et gestion de messages qui sont intrinsèquement sûrs. Un réseau VPN n'est donc pas nécessaire (l'administration d'un grand réseau VPN sera complexe et sa gestion sera coûteuse), ce qui évite les problèmes de responsabilité et de propriété. La tunnellisation n'est pas considérée comme un moyen nécessaire pour atteindre le niveau de sécurité approprié.

Dans tous les cas si certains intervenants disposent déjà ou souhaitent mettre en oeuvre divers degrés de sécurité sur les sections particulières du réseau, ils peuvent le faire.

Sur le réseau Internet public, il est possible de mettre en oeuvre un modèle "Egal à Egal" hybride, avec un dépôt centralisé et une interface commune à chaque nœud d'intervenant.

Le dépôt est contacté le premier pour obtenir des méta-informations, telles que l’identité de l’homologue (intervenant) sur lesquelles certaines informations sont enregistrées ou pour vérifier les identifiants de sécurité. Ensuite une communication d'égal à égal est établie entre les intervenants concernés.

4.2.14.3. Protocoles

Seuls les protocoles appartenant à l'ensemble complet de protocoles Internet doivent être utilisés.

	Modèle de référence OSI
	Suite de Protocole d'Internet

	Application
	FTP, Telnet, SMTP,

SNMP
	NFS

	Présentation
	
	XDR

	Session
	
	RPC

	Transport
	TCP, UDP

	Réseau
	Protocole de routage
	IP
	ICMP

	
	

	
	ARP, RARP

	Liaison
	

	
	Non spécifié



	Couche physique
	


4.2.14.4. Sécurité

Pour atteindre un niveau de sécurité élevé, tous les messages doivent être autonomes, ce qui signifie que les informations contenues dans les messages sont sécurisées et que le destinataire peut en vérifier l'authenticité. Cette exigence peut être résolue en utilisant un schéma de cryptage et de signature similaire à celui utilisé pour le courrier électronique. Il est ainsi possible d'utiliser n'importe quel type de transmission réseau tel que le courrier électronique, le transfert des fichiers (ftp, http), etc. En fait, le type d'échange d'informations pourra être décidé par les parties concernées.

4.2.14.5. Cryptage

Il doit être utilisé soit un critère asymétrique, soit une solution hybride fondée sur le cryptage symétrique avec protection par clé publique ; cela est dû au fait que le partage entre de nombreux intervenants d'une clé secrète commune échouera à un moment donné. Un niveau de sécurité supérieur est facile à atteindre si chaque intervenant a la responsabilité de sa propre paire de clés, même s'il est nécessaire d'exiger un niveau d'intégrité élevé pour le dépôt centralisé (serveur de clé).

4.2.14.6. Dépôt centralisé

Le dépôt centralisé doit être capable de traiter :

· des métadonnées – des données structurées décrivant le contenu des messages,

· L'infrastructure à clés publiques (ICP),

· Organisme de certification (OC),

· Le répertoire (“annuaire”) – ce dernier contient les informations nécessaires qui participent aux échanges de messages.

Il convient que la gestion du dépôt centralisé soit confiée à un organisme co-européen non commercial.

4.2.14.7. Interface commune

Il est obligatoire de disposer d'une Interface commune afin de permettre à chaque intervenant de rejoindre la communauté d'interopérabilité ferroviaire.

L'interface commune doit pouvoir traiter :

· le formatage de messages sortant, conformément aux métadonnées,

· La signature et le cryptage des messages sortants,

· L'adressage des messages sortants,

· La vérification de l'authenticité des messages entrants,

· Le décryptage des messages entrants,

· Les contrôles de conformité des messages entrants conformément aux métadonnées,

· Traitement de l’accès commun unique aux diverses bases de données.
Chaque occurrence de l'Interface Commune aura accès à toutes les données exigées selon le STI dans chaque EF, GI, etc., que les Bases de données concernées soient centrales ou individuelles (voie aussi l’annexe A index 5 chapitre 1.6). 
Sur la base des résultats de vérification de l'authenticité des messages entrants, il peut être mis en oeuvre un niveau minimal d'accusé de réception des messages :

i. Accusé de réception positif ACK

ii. Accusé de réception négatif NACK.

L'interface commune utilise les informations du dépôt centralisé pour gérer les tâches ci-dessus.

Pour raccourcir les délais de réponse, un intervenant donné peut implémenter un "miroir" local du dépôt centralisé.

4.3. Spécifications fonctionnelles et techniques des interfaces

Les spécifications fonctionnelles et techniques au niveau des interfaces sont, au regard des exigences essentielles indiquées au chapitre 3:

4.3.1. Interfaces avec la STI Infrastructure

Le sous-système infrastructure inclut la gestion de trafic, les systèmes de suivi et de navigation: installations techniques pour le traitement de données et télécommunications destinées aux services voyageurs grandes lignes et aux services de fret sur le réseau afin de garantir l'exploitation sûre et coordonnée du réseau et une gestion de trafic efficace.

Le sous-système « Applications télématiques au service du fret » utilise les données nécessaires pour les besoins d’exploitation selon le contrat de sillon, avec éventuellement des mise à jour par le GI dans la base de données d'avis de restriction. Ainsi aucune interface directe n'existe entre cette STI et la STI pour l'infrastructure.
4.3.2. Interfaces avec la STI "contrôle-commande" et "signalisation" :

La seule liaison avec le système de contrôle commande et signalisation s'effectue par l'intermédiaire

· du contrat de sillon, où, dans la description du segment de ligne, doivent être enregistrées les informations pertinentes quant aux équipements de contrôle - commande et signalisation qui peuvent être utilisés et

· Des Bases de données de référence de matériel roulant, où, doivent être enregistrés les équipements de contrôle-commande et signalisation du matériel roulant.

4.3.3. Interfaces avec le sous-système "matériel roulant" :

Le sous-système «Applications télématiques au service du fret» identifie les données opérationnelles qui doivent être disponible dans la base de données du matériel roulant.

La STI du matériel roulant spécifie les caractéristiques d'un wagon. Si les caractéristiques pour un wagon changent, celles-ci doivent être mis à jour dans la base de données de matériel roulant dans le processus de maintenance normal de la base de données. Ainsi aucune interface directe n'existe entre cette STI et la STI du matériel roulant.
4.3.4. Interfaces avec la STI "exploitation et gestion du trafic"
Le sous-système exploitation et gestion du trafic spécifie les procédures et les équipements associés permettant d'assurer une exploitation cohérente des différents sous-systèmes structurels, tant lors du fonctionnement normal que lors des fonctionnements dégradés, y compris notamment la conduite des trains, la planification et la gestion du trafic.

Le sous-système Applications Télématiques au service du Fret spécifie principalement des applications pour des services de fret incluant le suivi en temps réel du fret et la gestion de connexions avec d'autres modes de transport.

Pour assurer la cohérence entre les deux STIs, la procédure suivante s'applique.

Quand les spécifications de la STI « exploitation et gestion du trafic » liée aux exigences de cette STI sont écrites et / ou sont modifiées alors l’entité responsable de cette STI doit être consultée.

Si les spécifications de cette STI lié aux exigences opérationnelles indiqué dans la STI « exploitation et gestion du trafic » sont modifiées, l’entité responsable de la STI « exploitation et gestion du trafic » doit être consultée.
4.4. Règles d’exploitation

Les règles d'exploitation propres au sous-système concerné par la présente STI sont, au regard des exigences essentielles indiquées au chapitre 3:

4.4.1. La qualité des données

Pour des buts d'assurance qualité de données, le créateur de n'importe quel message de la STI sera responsable de la justesse du contenu de données du message au temps où le message est envoyé. Où les données source pour des buts d'assurance qualité de données sont disponibles des bases de données fournies comme la partie du STI, les données contenues dans ces bases de données doivent être employées pour l'assurance qualité de données.
Où on ne fournit pas les données source pour des buts d'assurance qualité de données des bases de données fournies comme la partie de ce STI, le créateur du message doit faire le contrôle d'assurance qualité de données de leurs propres ressources.
L'assurance qualité de données inclura la comparaison avec des données de bases de données fournies comme la partie de ce STI comme décrit ci-dessus plus, où des contrôles applicables, de logique chèques pour assurer l'opportunité et la continuité de données et des messages.
Les données ont de haute qualité s'ils sont convenables pour leurs utilisations destinées, ce qui signifie ils
· Sont l'erreur libre : accessible, précis, opportun, complet, compatible avec d'autres sources, etc. et
· Possédez des particularités désirables : niveau approprié, complet, approprié de détail, "facile de lire", "facile d'interpréter", etc.
· Précision

· Exhaustivité
· Cohérence
· Actualité
Précision :

Les informations (données) à traiter doivent être saisies de manière aussi économique que possible. Ceci n'est faisable que si les données primaires, qui jouent un rôle décisif dans l'expédition des marchandises, d'un wagon ou d'un conteneur, sont dans toute la mesure du possible enregistrées uniquement en une seule occasion pour l'ensemble des transports. Par conséquent, il convient que les données primaires soient saisies dans le système aussi près que possible de leur source, par exemple, sur la base de la lettre de voiture établie lorsqu'un wagon ou des marchandises à expédier sont remise au transport de sorte qu'il puisse être pleinement intégré à tout autre opération de traitement ultérieure.

Exhaustivité :

Avant d'envoyer des messages, l'exhaustivité et la syntaxe sont vérifiées sur la base des définitions des métadonnées. Ceci permet également d'éviter un trafic inutile sur le réseau.

Tous les messages entrants doivent aussi être vérifiés pour l'exhaustivité sur la base des définitions des métadonnées.

Cohérence :

Les règles de gestion doivent être mises en oeuvre pour garantir la cohérence. L'entrée double doit être évitée et le propriétaire des données doit être clairement identifié.
Le type de mise en oeuvre de ces règles de gestion dépend de la complexité de la règle. Pour des règles simples, les contraintes de base de données et des détentes sont suffisantes. En cas des règles plus complexes qui exigent les données de tables diverses, des procédures de validation doivent être mises en oeuvre qui vérifie la cohérence de la version de données avant que les données d'interface ne soient produites et la nouvelle version de données devient opérationnelle. On doit garantir que les données été transférées sont validées contre les règles de gestion définies.

Actualité :

La fourniture d'informations au bon moment est un point important. Dans la mesure où l'enregistrement de données ou l'envoi de messages est déclenché par l'occurrence d'événement, directement à partir du système informatique, l'actualité de l'information ne pose pas de problème si le système est bien conçu, conformément aux besoins des processus de l'activité. Cependant, dans la plupart des cas, le message est envoyé sur l'initiative d'un opérateur ou nécessite au moins la saisie de données supplémentaires par l'opérateur (par exemple l'envoi de la composition du train ou l'actualisation des données relatives au train ou au wagon). Pour satisfaire aux exigences d'actualité, les données doivent être mises à jour aussi tôt que possible afin de garantir également que le contenu des messages correspond aux données réelles lorsque le système les envoie automatiquement.

En général, les exigences suivantes doivent être remplies :

Le temps de réponse pour une demande de renseignement doit être inférieur à 5 minutes. Toutes les mises à jour de données et les échanges doivent être faits aussitôt que possible. Le temps de réponse du système et le délais de transmission pour la mise à jour doivent être inférieure à une minute

Métrique pour la qualité de données
Pour l’exhaustivité (Pour cent de domaines de données ayant des valeurs est entré dans eux) de données obligatoires et pour la cohérence de données (Pour cent de correspondre aux valeurs à travers tables / fichiers / Rapports) un pourcentage de 100 % doit être atteint.
Pour l'actualité de données (Pour cent de données disponibles dans un délai déterminé) un pourcentage de 98 % doit être atteint. Autant que les valeurs de seuil ne sont pas définies dans cette STI, cette valeur doit être spécifiée dans les contrats entre les parties impliquées.

La précision exigée (Pour cent des valeurs stockées qui sont corrects quand comparé à la valeur réelle) doit être plus de 90 %. La valeur exacte et les critères doivent été exposés dans les contrats entre les parties impliquées.

4.4.2. Fonctionnement du dépôt central
Les fonctions du dépôt central sont définies dans le chapitre 4.2.14.6 (Dépôt centralisé). Pour des buts d'assurance qualité de données, l'entité faisant fonctionner le dépôt central doit être responsable de la mise à jour et la qualité du metadata et la liste d'adresses et aussi pour l'administration du contrôle d'accès (des clefs Publiques). Quant à la qualité des métadonnées un pourcentage de 100 % doit être atteint pour la perfection, la cohérence, l'opportunité et l'exactitude.
4.5. Règles de maintenance

Les règles de maintenance propres au sous-système concerné par la présente STI sont, au regard des exigences essentielles indiquées au chapitre 3 :

La qualité du service de transport doit être garantie même si tout ou partie des équipements de traitement des données tombe en panne. Il est par conséquent souhaitable d'installer des systèmes en cluster ou des ordinateurs avec un haut degré de fiabilité et pour lequel l'opération ininterrompue pendant la maintenance est assurée.
Les aspects relatifs à la maintenance, concernant les bases de données divers sont décrits dans le paragraphe 4.2.11.4 (Le Matériel roulant Données Opérationnelles), points 10 et 21.

4.6. Qualifications professionnelles

Les conditions de qualification professionnelle requises pour l'exploitation et la maintenance de sous-système visé ainsi que pour la mise en œuvre de la STI sont, pour le personnel concerné:

La mise en oeuvre de cette STI n'exige pas de nouveau système complet dans le matériel et le logiciel avec le nouveau personnel. La réalisation des exigences de la STI mène seulement aux changements, des mises à niveau ou les agrandissements fonctionnels de l'opération comme il est déjà fait par le personnel existant. Donc, il n'y a aucune exigence complémentaire aux règles existantes nationales et européennes sur des qualifications professionnelles.
Si nécessaire, une formation d'accessoire de personnel ne doit pas juste consister en exposition d'eux comment faire fonctionner l'équipement. Le membre de personnel doit savoir et comprendre son rôle spécifique à être joué dans le processus de transport complet. Le personnel doit dans particulier être conscient de l'exigence pour maintenir un haut niveau performance travaillant, puisque c'est un facteur décisif pour la fiabilité de l'information à être traité à une étape suivante.
Les qualifications professionnelles nécessaires pour la composition et l'opération de trains sont définies dans la STI exploitation et gestion du trafic.
4.7. Conditions de santé et de sécurité

Les conditions de sécurité-hygiène requises pour l'exploitation et la maintenance de sous-système visé ainsi que pour la mise en œuvre de la STI sont, pour le personnel concerné :

Il n'y a aucune exigence complémentaire aux règles existantes nationales et européennes sur la santé et la sécurité.
4.8. Registres des infrastructures et du matériel roulant

Conformément à l'Article 24 (1) de Directive 2001/16/EC, “les Etats membres veillent à ce que des registres de l'infrastructure et du matériel roulant soient publiés et mis à jour chaque année. Ces registres présentent, pour chaque sous-système ou partie de sous-système concerné, les caractéristiques principales (par exemple, les paramètres fondamentaux) et leur concordance par rapport aux caractéristiques prescrites par les STI applicables. Dans ce but, chaque STI indique avec précision quelles informations doivent figurer aux registres de l'infrastructure et du matériel roulant.”

En raison de la mise à jour annuelle et la publication de ces registres, ils ne sont pas utilisables pour le sous-système des « Applications Télématiques au service du Fret". Donc cette STI n'a rien à indiquer dans ces registres.
5. Constituants d'interopérabilité

5.1. Définition

Au sens de l'article 2, point d), de la directive 2001/16/CE :

Les constituants d'interopérabilité sont "tout composant élémentaire, groupe de composants, sous-ensemble ou ensemble complet de maté​riels incorporés ou destinés à être incorporés dans un sous-système, dont dépend directement ou indirectement l'interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen conventionnel. La notion de constituant recouvre les objets matériels, mais aussi immatériels comme les logiciels.".

5.2. Liste des constituants

Les constituants d'interopérabilité font l'objet des dispositions pertinentes de la directive 2001/16/CE et sont repris dans la liste figurant en annexe de la présente STI.

Il n'y a aucun constituant d'interopérabilité déterminé concernant le  sous-système Applications Télématiques au service du Fret.
Pour le respect des exigences de la présente STI, seuls des équipements informatiques normalisés sont nécessaires, sans aucun aspect spécifique lié à l'interopérabilité dans l'environnement ferroviaire. Ceci est valable pour les composants matériels ainsi que pour les logiciels standard utilisés tels que le système d'exploitation et les bases de données. Le logiciel applicatif est spécifique à chaque utilisateur et peut être adapté et amélioré en fonction de la fonctionnalité et des besoins réels de chacun. "L'architecture d'intégration" proposée suppose que les différentes applications pourraient ne pas avoir le même modèle d'information interne. L'intégration des applications est définie comme étant le processus qui permet de faire en sorte que des applications conçues indépendamment les unes des autres puissent fonctionner ensemble.

5.3. Performances et spécifications des constituants

Voir le paragraphe 5.2, ne concerne pas la STI «Applications télématiques au service du fret»

6. Evaluation de la conformite et/ou de l'aptitude à l'emploi des constituants et verification du sous-systeme

6.1. Constituants d'interopérabilité

6.1.1. Procédures d'évaluation

Dans le cas des constituants d'interopérabilité, la procédure d'évaluation soit de la conformité, soit de l'aptitude à l'emploi doit être basée sur des spécifications européennes ou reconnues selon les dispositions de la directive 2001/16/CE.

Dans le cas de l'aptitude à l'emploi, ces spécifications indiqueront l'ensemble des paramètres qui doivent être mesurés, contrôlés ou observés, décriront les méthodes d’essais et les procédures des mesures associées, qu'il s'agisse d'une simulation au banc d'essai ou d'essais dans un environnement ferroviaire réel.

Procédures à utiliser pour l'évaluation de la conformité et/ou de l'aptitude à l'emploi :

Liste des spécifications, description des méthodes d'essai :

Ne concerne pas la STI «Applications télématiques au service du fret»

6.1.2. Module

À la demande du fabricant ou de son mandataire établi dans la Communauté, l'instruction de la procédure par un organisme notifié suit les dispositions des modules pertinents de la décision du Conseil 93/465/CEE tels que repris, modifiés et complétés en annexe à la présente STI.

Les modules sont associés et utilisés de façon sélective en fonction du constituant.

Ne concerne pas la STI «Applications télématiques au service du fret»

6.2. Sous-système «Applications télématiques au service du fret»

À la demande de l'entité adjudicatrice ou de son mandataire établi dans la Communauté, l'organisme notifié procède, selon les dispositions de la directive 2001/16/CE, à la vérification «CE» qui fait l'objet de l'annexe VI à la directive.

Selon l'annexe II de la Directive 2001/16/EC, les sous-systèmes sont divisés en domaines de nature structurelle et fonctionnelle.

L'évaluation de conformité est obligatoire pour les STIs de nature structurelle. Le sous-système « Applications Télématiques au service du Fret » est de nature fonctionnel et cette STI ne détermine pas de modules pour l'évaluation de conformité.
Cependant le dépôt centralisé et une interface commune au noeud de chaque acteur sont le point d'appui de l'intégration d'application. Le modèle d’échange d'information est décrit dans le dépôt centralisé d'application, qui tient les métadonnées de l'interface dans un emplacement physique. Les métadonnées contiennent l'information à échanger (ce qui est dans les données envoyées), les identités des points de contact des expéditeurs et des destinataires et les protocoles applicatifs du processus d'interaction.

· Le dépôt centralisé contient le répertoire (annuaire) de tous les intervenants participant à l'échange de messages. Ce répertoire doit à tout moment représenter l'état réel. Les saisies erronées doivent être mises immédiatement en évidence. Aucune procédure d'évaluation n'est nécessaire.

· Le dépôt centralisé contient également l'autorité de certification (ICP AC Ouverte). Il s'agit principalement d'un acte administratif qui est mis en oeuvre matériellement. Les saisies erronées doivent être mises immédiatement en évidence. Aucune procédure d'évaluation n'est nécessaire.

· Le dépôt centralisé contient les métadonnées des messages (conformément à l'annexe A l’index 1 de la présente STI) comme base des échanges de messages dans un environnement d'informations hétérogène. Les métadonnées doivent être administrées et mises à jour dans le dépôt centralisé. Toute incompatibilité de la structure de message ou du contenu des messages pour l'envoi ou la réception des données, sera immédiatement reconnue et le transfert sera refusé. Aucune procédure d'évaluation n'est nécessaire.

· L'interface commune à chaque noeud d'intervenant contient principalement le "miroir" local du dépôt centralisé afin de réduire au minimum le temps de réponse et la charge sur le dépôt. Il faut s'assurer que les versions de données dans le dépôt centralisé et dans l'interface commune sont toujours les mêmes. Par conséquent, la mise à jour des données doit être effectuée de manière centralisée, au niveau du dépôt d'où les nouvelles versions doivent être téléchargées. Aucune procédure d'évaluation n'est nécessaire.

7. Mise en oeuvre

7.1. Modalités d’application de cette STI
7.1.1. Introduction
Cette STI est orientée à fournir un support informatif au processus commercial du fret ferroviaire qui peut mener à une amélioration importante de la qualité des services de transport. En soi, son application est indépendante des notions d’infrastructure / matériel roulant nouveaux ou renouvellement d’anciens infrastructures / matériels roulants comme c’est le cas dans d’autres STI mentionnées dans la directive 2001/16/CE.
En raison de sa nature pervasive l'impact de cette STI sera profond sur les entreprises et les processus opérationnels de la totalité de l'industrie ferroviaire européenne. En outre, la croissance continue du transport de fret international exige une perspective à l'échelle européenne en ce qui concerne la gestion de l'information. Ce qui précède incite à demander le développement pour cettee STI d'un plan transeuropéen de mise en oeuvre cohérent. Ce plan devrait fournir à la fois une vision de ce qui doit être réalisé lors de la mise en oeuvre de la STI, et de la manière et du calendrier pour migrer du cadre actuel de systèmes d'information fragmentés vers une complète autoroute de l'information à l'échelle européenne, qui puisse fournir de la valeur ajoutée à tous les acteurs du transport ferroviaire – gestionnaires d’infrastructure, entreprises de chemin de fer, commissionnaires de transport et finalement le client lui-même. 

Ce contexte entraîne le concept d'un plan européen stratégique de déploiement (SEDP en anglais). Le SEDP définit le système cible qui doit être réalisé afin de mettre en oeuvre cette STI ainsi que son plan d’implémentation tel que décrit au paragraphe suivant. 
7.1.2. Plan stratégique européen de déploiement (SEDP)
7.1.2.1.  Objectifs du SEDP

Le but du plan stratégique européen de déploiement (SEDP) est triple : 

1. Fournir une vision pour la mise en oeuvre de la STI TAF dans l'industrie ferroviaire européenne ; 

2. Qualifier cette vision d'une perspective de faisabilité technique et économique; 

3. Établir une feuille de route des activités jugées nécessaires afin de réaliser cette vision. 
Outre à fournir une feuille de route pour la mise en oeuvre de la STI TAF assurant la visibilité de tout le processus de déploiement, le SEDP devrait définir des critères appropriés pour le contrôle de ses progrès par les différentes parties concernées – à savoir les gestionnaires d'infrastructure, les entreprises de chemin de fer, les commissionnaires de transport et finalement le client – d'une manière qui puisse garantir au mieux la défense de leurs intérêts. Cela concerne notamment les investissements nécessaires qui devront être mobilisés par les gestionnaires d'infrastructure et les entreprises de chemin de fer dans la possible amélioration et intégration de leurs anciens systèmes IT, de même que la capacité des systèmes basés sur la STI TAF de répondre efficacement aux besoins en information, toujours en évolution, de la part des commissionnaires de trasnport et des clients.
. 

Dans ce contexte, le SEDP devrait finalement constituer un instrument permettant de focaliser l’ensemble de l'industrie ferroviaire européenne sur un objectif de développement d’un système d'information paneuropéen, tout en permettant la promotion des synergies, la prévention de la fragmentation et la concentration de ressources limitées sur les questions prioritaires qui mieux répondent aux objectifs primordiaux de qualité du service de transport. 
7.1.2.2.  Les exigences du SEDP
L'élaboration de ce plan exigera une analyse systématique des questions techniques, opérationnelles, économiques et institutionnelles appropriées soutenant le processus de mise en oeuvre de la STI TAF. Cela comprend notamment : 

1. L'inventaire des anciennes applications IT pertinentes qui pourraient constituer la fondation sur laquelle construire un système paneuropéen apte à satisfaire les prescriptions de la STI TAF (ci-après appelés le système TAF) ; 

2. La définition des exigences fonctionnelles (y compris données associées et performances) nécessaires pour réaliser la STI TAF; 

3. Les grandes lignes de l'architecture du système TAF. Cela sera basé sur l'analyse des configurations de système capables d'intégrer potentiellement les anciens équipements IT tout en garantissant la fonctionnalité et la performance nécessaires – par exemple architectures de serveur-client centralisée ou distribuée, architectures basées sur agent ; 

4. L'établissement des besoins techniques et d'interface pour le système TAF et ses potentiels systèmes de sous-client ; 

5. L'élaboration d'un plan de développement global du système TAF du stade de concept à celui de livraison. Cela devrait fournir des orientations sur le processus et la planification pour l'intégration potentielle des anciens équipements, ainsi qu'une évaluation des risques concernant les phases cruciales de ce plan. En outre, il devrait détailler l'évolution actuelle et programmée relative aux anciens équipements; 

6. L'identification des structures de gouvernance appropriées soutenant le développement du système TAF ainsi que son fonctionnement tout au long de sa vie; 

7. Une évaluation des coûts totaux du cycle de vie (LCC – Life cycle costs) liés à l’introduction et au fonctionnement du système TAF ainsi qu'un plan d'investissement ultérieur. 
Plutôt que le suivre une voie séquentielle cette analyse devrait évoluer sur une base itérative visant à identifier la stratégie optimale de déploiement du système. Ce cycle d'étude devrait conduire finalement aux résultats spécifiques suivants : 
· Un ensemble complet de spécifications fonctionnelles, de performance, de système et techniques pour l'acquisition du système TAF ; 

· Un programme d’introduction du concept à la livraison. Cela prévoira la planification détaillée de toutes les phases de projet et des différentes activités principales qui concourent à la réalisation des objectifs finaux ; 

· Une définition de la structure, des méthodes et des procédés de gouvernance 
soujacentes au développement, la validation et l'exercice du système ; 

· Un plan d'investissement et une approche d'ingénierie financière ultérieure permettant sa réalisation. 

7.1.3. Modalités de mise en oeuvre 
Les modalités d'application de cette STI sont soumises aux exigences du plan stratégique européen de déploiement (SEDP) comme décrit précédemment. 

Aux fins de l'élaboration du SEDP les exigences suivantes s'appliquent : 

· Les entreprises de chemin de fer et les gestionnaires d'infrastructure informeront la Commission et les États membres sur les spécifications fonctionnelles et les caractéristiques techniques des applications télématiques au service du fret existantes; 

· Les organismes représentatifs du secteur ferroviaire agissant à niveau européen comme définis à l’Art. 3.2 du Règlement 881/2004/CE établiront un plan stratégique européen de déploiement conformément au paragraphe précédent. Ils transmettront ce plan stratégique aux États membres et à la Commission au plus tard un an après la date de publication du présent Règlement. Si après cette période aucun progrès significatif n'est observé la tâche sera reprise par l'Agence ferroviaire européenne pour proposer par la suite des projets d'actes législatifs pour la mise en oeuvre de cette STI. 

· Une fois le plan stratégique complété, toutes les activités relatives à la mise en oeuvre d’applications télématiques au service du fret devront être conformes à ce plan de déploiement. Toute non-adhérence proposée par un EF ou GI devrait être justifiée dans le dossier de mise en oeuvre soumis à l'État membre, à l'Agence ferroviaire européenne et à la CE. 

7.2. Stratégie de migration 

Les stratégies de migration doivent être conçues afin de couvrir la période de transition entre le cadre actuel des systèmes d'information différenciés et l'accomplissement de cette STI comme exigé par le SEDP. 

À cet effet, les concepts de traitement de l'information formulés dans cette STI ont été développés afin de faciliter cette migration. Ils prévoient une contruction par accroissements progressifs du système paneuropéen cible de la STI TAF, notamment par des équipements tels que la communication de pair à pair basée par exemple sur le concept des dépôts de données agrégées (à savoir comprenant les métadonnées de message, le répertoire de données et l'autorité de certification). 

En résumé, les pas suivants doivent être entrepris :

· Développement d'un plan cadre approuvé à niveau européen,

· Basé sur ce plan cadre, chaque Etat membre doit développer son plan détaillé compatible avec l'environnement existant des systèmes d'information.

· Un plan concis de mise en oeuvre et de migration au niveau européen doit être rédigé.
Dans le chapitre suivant, des principes de mise en oeuvre sont expliqués. Cet exemple de phasage ne tient pas compte des besoins de migrations individuels et à des contraintes du coté de chaque EF ou GI. Ces besoins doivent être pris en compte lors de la rédaction du plan de mise en oeuvre et de migration au niveau européen. Ce plan doit indiquer les dates de mise en exploitation des différentes phases, qui permettent une première utilisation de fonctionnalité spécifiée.
Un exemple indicatif de comment cet échange d'informations entre une EF et un IM pourrait fonctionner dans la pratique est donné ci-dessous. L'exemple ne montre que les dépendances logiques de communication intersystèmes, structurées par étapes, sans tenir compte des différents besoins de migration qui pourraient être exigés par les différents systèmes. Ces derniers besoins devraient être dûment considérés lors de l'élaboration du SEDP. 

Étape n°1 : L'architecture générale telle que décrite au paragraphe 4.2.14.1 (Architecture générale), contient le concept de “dépôt centralisé” exploité par une seule entité neutre et indépendante. Sur le site de chaque participant au réseau de communication, il est spécifié pour l'interopérabilité une couche d'interface qui peut inclure un courtier de messagerie et qui peut être construit de manière centralisée ou indépendante. En ce qui concerne la mise en réseau et les communications, ces parties sont les seuls aspects opérationnels exigés pour l'interopérabilité. Elles constituent également les conditions préalables fondamentales pour les échanges de données à l'échelle européenne. Par conséquent, elles doivent être réalisées et installées avant la mise en service de toute autre fonction.

Après cette étape déjà la transmission électronique de documents (chapitre 4.2.13 : Transmission électronique de documents) peut être réalisé indépendamment du séquencement logique des autres étapes.
	Après cette étape, fonctions disponibles pour

	GI
	EF

	La base permettant les échanges d'informations est obtenue.

Avantage :

La transmission électronique de documents est possible dans l'environnement final.

Les essais des diverses étapes ultérieures peuvent être effectués en environnement réel.


Étape n°2 : En même temps ou peu de temps après l’étape 1, les Bases de données de Référence de Matériel roulant et la Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités Intermodales (chapitre 4.2.11.3 : Les Bases de données de Référence de Matériel roulant et chapitre 4.2.12.2 : Autres Bases de données) doivent être disponibles. Si toutes les données ne sont pas encore dans les bases de données, il doit être au moins possible de les saisir manuellement dans la Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités Intermodales - pour chaque wagon dans un train en marche - les données nécessaires pour le transport par train comme indiqué dans l'annexe A index 2 (la Liste de documents d'accompagnement).

	Après cette étape, fonctions disponibles pour

	GI
	EF

	Les informations de base dans Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités Intermodales et dans les bases de données de Référence de Matériel roulant sont accessibles. Une mise à jour manuelle des données pertinentes est possible.

Avantage :
Système informatique supportent la prise en charge d'une demande de sillon et de la composition du train.

Les tierces parties, comme par exemple les gestionnaires de parc peuvent facilement accéder aux données du matériel roulant.


Étape n°3 : Pour l'accès extérieur aux bases de données diverses l'interface commune doit être comprise et mise en oeuvre en parallèle ou peu de temps après l’étape 2.
	Après cette étape, fonctions disponibles pour

	GI
	EF

	Une base de données pour l'enregistrement des informations de sillon/train est préparée.

La saisie de données peut commencer manuellement. La connexion en ligne au système existant des GI pour la mise à jour et la saisie automatique est disponible.

Avantage :
Les données des messages entrants peuvent être enregistrées comme pour la version finale.
	La ou les base(s) de données de mouvement des wagons/unités intermodales ainsi que les informations relatives à la charge (poids, marchandises dangereuses) sont préparées en même temps que les fichiers de référence requis.

A partir de là, les données pertinentes extraites des lettres de voiture remises (demande de wagons) et / ou de la composition du train existant peuvent être saisies manuellement ou déjà de manière automatique par le biais de la connexion interne de l'EF aux systèmes existants pour l'enregistrement des lettres de voiture et la composition du train.

Le contrôle des données relatives au wagon est maintenant possible sur la base de la base de données du matériel roulant ; ceci s'applique également à l'évaluation des données du train sur la base de la Base de données des infrastructures.

Avantage :
La création de la composition de train est prise en charge

Les données des messages entrants peuvent être enregistrées comme pour la version finale.


Pour l'étape suivante, il est important de souligner que l'architecture proposée permet une intégration en douceur de diverses fonctions pour satisfaire aux exigences du sous-système «  applications télématiques au service du fret ». Sur la base du dépôt centralisé (métadonnées de message, répertoire et autorité de certification), il est possible d'activer l'échange de données entre deux partenaires individuellement en fonction du type de message.

Étape n°4 : Les messages de demande de sillon peuvent être mis en oeuvre indépendamment des étapes suivantes mais, pour l'étape 6, il est nécessaire que le sillon porte déjà un numéro de sillon. 

	Après cette étape, fonctions disponibles pour

	GI
	EF

	Saisie automatique des données dans la base pour l'enregistrement des informations de sillons/train. La définition du sillon en association avec les données des Bases de données d'Avis de Restriction d'Infrastructure, est prise en charge par les applications télématiques.

Avantage : Réactions plus rapides aux demandes de sillon, utilisation des sillons en fonction de la demande, un niveau de fiabilité plus élevé des données de caractéristiques des sillons (état en cours dans les Bases de données d'Avis de Restriction d'Infrastructure), amélioration de l'utilisation des infrastructures
	Demande de sillon à court terme

Avantage : La demande de sillon à court terme est possible. Les GI réagissent plus vite aux demandes de sillon. Le niveau le plus élevé de la fiabilité des données de caractéristiques des sillons, évite le réacheminement. Accélération des temps de rotation de wagon.


Étape n°5 : Les données de lettre de voiture fournissent des informations de base pour la composition d'un train et par conséquent ce message doit être lancé avant l'étape 6.

	Après cette étape, fonctions disponibles pour

	GI
	EF

	Pas de fonctions supplémentaires
	Prise en charge automatique des données de la lettre de voiture dans le support d'enregistrement de données de l'étape 3. Génération et envoi automatiques des ordres d'expédition au EF partenaires.

Avantage : Distribution plus rapide des ordres d'expédition, délais de manoeuvre plus courts aux points d’échange.

Moyen d'application des contrats internationaux d'achat/vente


Étape n°6 : La mise en production des messages de préparation des trains est l'étape suivante dans laquelle l'envoi du message de composition du train est le plus important et peut être effectué en premier lieu. 

	Après cette étape, fonctions disponibles pour

	GI
	EF

	Composition des trains reçus à l'avance. Fiabilité plus élevée des données. Horodatage clair de l'heure de départ pour l'utilisation du sillon. Mise à jour automatique de la base de données pour l'enregistrement des informations de sillon/train.

Avantage : Optimisation de l'utilisation du sillon, Responsabilité clairement définie au moment du départ.
	L'envoi de la composition des trains et en grande partie généré automatiquement, fiabilité plus élevée des données, mise à jour automatique dans le support d'enregistrement des données de l'étape 3.

Avantage :
Responsabilité clairement définie au moment du départ pour les services du GI, heure de départ fiable pour les wagons / expéditions

Moyen de réduire les dépenses et les coûts en réduisant la saisie de données aux frontières
Moyen d'accélérer les délais d'expédition en garantissant la prise en charge des trains par l'EF et le GI

Moyen de réduire les risques lors de la prise en charge des wagons


Étape n°7 : Au minimum avant l'étape 8, les fonctions de mouvement des wagons “Libération des Wagons et Avis de départ, Arrivée du Wagon sur le chantier, Départ du wagon du chantier et avis d'arrivée du wagon et avis de livraison du wagon” ainsi que la fonctionnalité de planification des acheminements peuvent être réalisées au niveau EF. 
	Après cette étape, fonctions disponibles pour

	GI
	EF

	Pas de fonctions supplémentaires
	Le système informatique supporte la planification des acheminements au niveau wagon et unité intermodale,

Le système est prêt à calculer, à envoyer et à recevoir les messages de mouvements concernant les wagons et les unités intermodales

Avantage :

Première étape pour la traçabilité et le suivi des wagons et des expéditions à un niveau international 


Étape n°8 : Pour l'étape suivante, les messages de marche de train et de Circulation prévisionnelle de train peuvent être mis en oeuvre. Le message "Circulation prévisionnelle de train" permet d'envoyer l'"heure d'arrivée prévue du train" (HAPT respectivement HTP) ce qui constitue la base de calcul des HEP et de l'HAP. Cette étape comporte également la mise en oeuvre des demandes de renseignements et réponses correspondantes pour la marche des trains et les prévisions de trains.

	Après cette étape, fonctions disponibles pour

	GI
	EF

	La marche de train et les circulations prévisionnelles du train peuvent être envoyées en temps réel aux GIs et aux EFs adjacentes

Avantage :

Possibilités de planification améliorée et plus fiables soutenant utilisation efficace de sillon.
Réduction des arrêts aux frontières, utilisation des sillons en fonction de la demande. 
	Disponibilité de la Localisation et des heures prévues des trains comme base pour le calcul des HEP / HAP relatives aux wagons / expéditions.

Avantage :
L'outil pour rencontrer le désir du client à être informé si des problèmes de transport arrivent.
Avec la finalisation de l'étape 4, réduction des dépenses et des coûts par utilisation des sillons en fonction de la demande

Possibilités de planification améliorée et plus fiables.
Moyen d'accélérer les délais d'expédition en réduisant les arrêts aux frontières

Moyen de réduire les risques lors de la prise en charge des trains


Étape n°9 : Le rapport d'échange (chapitre 4.2.9 : Rapports d’échanges) et la fonctionnalité de chapitre 4.2.7 (HEP / HAP de l’envoi) doit être mis en oeuvre en même temps ou peu de temps après le Pas 8. C'est dans particulier approprié pour les EFs.
	Après cette étape, fonctions disponibles pour

	GI
	EF

	Connaître la localisation d'un wagon dans l'infrastructure du GI et connaître l'EF responsable, même si le wagon n'est pas sur un train.

Avantage :

Disposer des informations de localisation et connaître l'entité responsable sur un chantier donné.
	Le calcul de la HEP et de la HAP sur la base des valeurs HAPT, mise à jour automatique de la base de données dans la Base de données Opérationnelle des Wagons et Unités Intermodales.

Gestion des wagons vides réalisée pleinement à l'échelle internationale

Finalisation de la planification des acheminements à l'échelle internationale

Avantage : Traçabilité et suivi des expéditions à un niveau international

Accélération des temps de rotation de wagon.

Prise en charge de la gestion des wagons vides réalisée pleinement à l'échelle internationale
Prise en charge des expéditions de l'étranger et réservation des services proposés.

Amélioration de la qualité des transports internationaux

Prise en charge de la planification des acheminements à l'échelle internationale


Étape n°10 : La réalisation de la fonctionnalité “informations d'interruption de service” fait partie de l'étape 10, en même temps que la réalisation des demandes de renseignements/réponses correspondantes relatives au retard des trains, aux identifiants des trains et des lieux d’observation. Sur la base des informations d'interruption de service, les Messages d’observation d'incident pourraient être mis en production au niveau EF (paragraphes 4.2.8.6 : Message de notification d'incident wagon et 4.2.8.7 : Message de notification d'incident wagon : Demande d'une nouvelle HEP / HAP. 

	Après cette étape, fonctions disponibles pour

	GI
	EF

	Compte-rendu de traitement des interruptions et des situations exceptionnelles pour les EFs

Avantage :

Amélioration de la qualité du service
	Demande de renseignements sur les traitements des incidents et des situations exceptionnelles

Avantage :

Traçabilité et suivi des expéditions à un niveau international

En même temps que la réalisation de l'étape 4 : Accélération des temps de rotation de wagon.




Étape n°11 : Après une phase de consolidation, l'évaluation des données transmises et enregistrées pour l'amélioration de la qualité peut entrer en vigueur.

	Après cette étape, fonctions disponibles pour

	GI
	EF

	Disponibilité de base de données statistique complète 

	Avantage : Mise à disposition de données en entrée pour l’amélioration de la qualité des services de transport


7.3. Gestion du changement 

7.3.1. Introduction 

Le changement est une facette inhérente à tout type de systèmes informatisés utilisés dans la réalité. Il est requis par l'émergence de nouveaux besoins ou par le changements des besoins existants, dus soit aux erreurs signalées dans l'exercice soit par la nécessité d’améliorer les performances ou d'autres caractéristiques non fonctionnelles. 

Mais le changement doit être dirigé car il est appuyé sur des considérations de continuité de service et par des objectifs de rétro-compatibilité, afin de minimiser les surcoûts en termes de temps et de frais par rapport à l’exercice d’équipements IT déjà existants et qui fournissent la fonctionalité TAF (c'est-à-dire des anciens équipements  IT). Il est donc crucial de définir une stratégie claire relative à la mise en oeuvre et à la gestion des changements inhérents les équipements IT existants, pour éviter des perturbations aux opérations ferroviaires sans pour autant miner les objectifs sous-jacents de garantir la continuité du service et l'interopérabilité. Deux questions principales sont à la base de la définition de cette stratégie : 

· l'établissement d'un cadre de gestion de la configuration définissant les normes et les procédures pour gérer l'évolution du système. Cela devrait comprendre comment enregistrer et traiter les changements au système proposés, comment rapporter ces changements aux composantes du système et comment suivre les mises à jour successives (« releases ») du système ; 

· une politique pour la mise à jour des références du système. 

7.3.2. Établissement des références 

La stabilité du système est essentielle afin que la mise en oeuvre et le déploiement concrets puissent être réalistes. Cette nécessité de disposer de stabilité concerne toutes les parties : 

· les gestionnaires d'infrastructure et les opérateurs ferroviaires qui devront traiter différentes versions des systèmes fournissant la fonctionalité TAF ; 

· l'industrie qui a besoin de temps pour spécifier, développer et démontrer une interopérabilité stable. 

Une référence comporte essentiellement le concept d'un noyau stable en termes de fonctionnalité du système, de performance et d'autres caractéristiques non fonctionnelles (par exemple les RAM)
. Néanmoins, l'expérience antérieure avec ce type de systèmes a montré qu'un certain nombre de mises à jour
 sont nécessaires pour réaliser une référence stable et appropriée à la mise en oeuvre. Cela peut être illustré comme processus en cascade de la manière suivante : 

[image: image1]
Par ses boucles de contre-réaction, ce processus est hautement entrelacé. Cela exclut la mise en parallèle de plusieurs de ces processus, une approche qui mènerait à des situations instables, confondantes et gênantes du point de vue du fonctionnement. Les références doivent alors être traitées en série plutôt que d'une façon parallèle, comme illustré ci-dessous : 
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7.3.3. Mise à jour des références 

Sur la base de l'expérience actuelle la synchronisation entre les différentes références peut être estimée être de quatre à cinq ans. 

Une nouvelle référence devrait en principe être liée à des modifications significatives des fonctionnalités ou des performances du système. Cela pourrait comprendre des aspects tels que : 

· l'incorporation dans le noyau interopérable  de l'ensemble des fonctions nationales d'aujourd'hui, où celles-ci peuvent être généralisées; 

· autres services à valeur ajoutée futurs. 

Chaque référence devrait également comprendre la fonctionnalité de la référence précédente. Les versions de débogage pour réparer les défauts du système ou les défaillances de sécurité devraient être traitées comme mises à jour d'une référence particulière. À moins qu'empêché par des implications de sécurité, ces mises à jour comprises dans la même référence doivent être rétro-compatibles. 

Les fonctionnalités ajoutées qui pourraient être incorporées dans différentes références impliquent nécessairement que différentes références ne sont pas rétro-compatibles. Néanmoins, afin de faciliter la migration et dans la mesure du possible d'un point de vue technique, différentes références devraient englober un tronc commun de fonctionnalités pour lequel la rétro-compatibilité devrait être assurée. Ce tronc commun devrait fournir un noyau minimal pour permettre des services d’échange de données d’une façon interopérable et avec la performance nécessaire. 

7.3.4. Déploiement de nouvelles références 

Les gestionnaires d'infrastructure et les opérateurs ferroviaires ne seront jamais en mesure de passer d’une référence à la suivante en une nuit. Partant, chaque référence doit être développée de pair avec une stratégie de migration appropriée. Cela doit aborder des problèmes tels que la coexistence d’équipements TAF conformes avec différentes versions des spécifications TAF, les voies de migration préférées (à savoir priorité à l’infrastructure, priorité au matériel roulant ou simultanéité des deux) ainsi que les calendriers indicatifs et les priorités pour la migration. 

7.3.5. Processus de gestion des changements – les exigences 

Comme mentionné plus haut, le changement est inéluctable pour des grands systèmes basés sur un logiciel. Dorénavant, les procédures de gestion des changements devraient être conçues pour assurer que les coûts et les bénéfices du changement soient correctement analysés et que les changements soient mis en oeuvre d'une manière contrôlée. Cela exige un processus défini de gestion des changements et des outils associés pour assurer que les changements soient enregistrés et appliqués aux spécifications d’une façon présentant un bon rapport coût-efficacité. Quels que puissent être en définitive les détails spécifiques de ce processus, ce dernier devrait être largement tracé sur une approche structurée de la manière suivante : 



Un plan de gestion de la configuration comportant l'ensemble de normes et de procédures pour la gestion des changements devrait régir la totalité du processus de gestion des changements comme décrit ci-dessus. Les exigences génériques pour ce plan sont décrites dans le paragraphe ‎7.3.6 ci-dessous. La stratégie de mise en oeuvre pour les changements approuvés devrait être formalisée (sur la base d’un processus et d’une documentation bien définis) dans un plan de gestion des changements qui prévoit notamment : 

· l'identification des contraintes techniques à la base des changements ; 

· une déclaration indiquant qui prend la responsabilité des procédures de mise en oeuvre des changements ; 

· la procédure de validation pour les changements à mettre en oeuvre ; 

· la politique pour la gestion des changements, la mise à disposition de la nouvelle version, la migration et la mise en route. 

Une partie importante du processus de gestion des changements est la définition des responsabilités pour la mise à disposition des spécifications et simultanément pour son assurance qualité et sa gestion de la configuration. Il est prévu que la plupart de ces tâches reviendront à ou seront supervisées par l'Agence ferroviaire européenne (établie par le Règlement CE 881/2004) quand elle commencera à opérer. Le processus de gestion des changements devrait être formalisé dans l'ensemble des documents mentionnés à l'annexe A. 

Enfin, il est essentiel que le Comité de contrôle des changements (CCB), qui en définitive agira comme l'autorité globale du système, soit composée d’une section transversale représentative de toutes les parties concernées – à savoir les gestionnaires d'infrastructure, les entreprises ferroviaires, l'industrie, les organismes notifiés et les autorités réglementaires. Cette affiliation des parties devrait assurer une perspective de système sur les modifications qui doivent être apportées et une évaluation globale de leurs implications. Le CCB sera finalement mis sous l'égide de l'Agence ferroviaire européenne. 

7.3.6. Plan de gestion de la configuration – les exigences 

Le plan de gestion de la configuration devrait décrire l'ensemble de normes et de procédures pour la gestion des changements, incluant notamment : 

· la définition de quelles entités vont être gérées et un système formel pour identifier ces entités ; 

· une déclaration indiquant qui prend la responsabilité des procédures de gestion de la configuration et de la soumission des entités contrôlées à la structure de décision de gestion de la configuration ; 

· les politiques de gestion de la configuration qui doivent être utilisées pour le contrôle des changements et la gestion des versions ; 

· une description des enregistrements du processus de gestion de la configuration qui devraient être maintenus ; 

· une description des outils à utiliser pour la gestion de la configuration et le processus à appliquer lors de l’utilisation de ces outils ; 

· une définition de la base de données de la configuration qui sera utilisée pour enregistrer les informations de configuration. 

Les détails spécifiques des processus de gestion de la configuration doivent être formalisés à travers des spécifications à incorporer dans la liste de spécifications incluses dans l'annexe A de cette STI. 

7.4. Cas spécifiques

7.4.1. Introduction

Les dispositions particulières suivantes sont autorisées dans les cas spécifiques ci-dessous.

Ces cas spécifiques appartiennent à deux catégories : les dispositions s'appliquent soit à titre permanent (cas "P"), soit à titre temporaire (cas "T"). Dans les cas temporaires, il est recommandé aux Etats membres concernés de se conformer au sous-système pertinent soit d'ici l'année 2010 (cas "T1"), objectif inscrit dans la décision n° 1692/96/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 1996 sur les orientations communautaires pour le développement du réseau transeuropéen de transport, soit d'ici l'année 2020 (cas "T2"). « T ouvert » est défini comme une période indéterminée qui sera fixée dans une future révision de la STI.
7.4.2. Liste des cas spécifiques

7.4.2.1.  Cas spécifique pour Etats membres d'UE avec frontière à troisièmes pays
Sur les territoires d'Etats membres de l'UE ayant une frontière avec des pays tiers, les exigences de cette STI ne sont pas obligatoires aux transports arrivant directement ou allant vers ce pays tiers (cas « T ouvert »).
Cependant si le voyage de transport sera prolongé vers un autre Etat membre de l'UE, les exigences de cette STI doivent être appliquées complètement, à condition qu'il n'y ait pas d'accord bilatéral ou multilatéral entre les États concernés.
7.4.2.2.  Cas spécifique pour la Grèce
Pour des transports sur des lignes avec un écartement de 1000 mm, les règles nationales s’appliquent.
Annexe A : Liste de Documents d'accompagnement
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	Reference
	Document Name
	Version

	1
	AEIF_TAF_MesData_ V11_041021.doc
	CR Applications Télématiques pour fret : Définitions de Données et Messages
	1.1

	2
	AEIF_TAF_BbsData_V10_040322.doc
	CR Applications Télématiques pour fret : les Données d'Infrastructure et les Données de Matériel roulant
	1.0

	3
	AEIF_TAF_ConData_V10_040622.doc
	CR Applications Télématiques pour fret : Données de la lettre de voituire et descriptions correspondantes
	1.0

	4
	AEIF_TAF_Patdata_V10_040622.doc
	CR Applications Télématiques pour fret : Donnéés de sillon d’un train et description correspondante
	1.0

	5
	AEIF_TAF_FigSeq_V10_040622.doc
	CR Applications Télématiques pour fret : Figures et Diagrammes séquentiels
	1.0

	6
	AEIF_TAF_CofMgt_V10_041012.doc

En cours d’élaboration
	TAF Gestion de la Configuration, Concept et Exigences générales
	1.0

	
	
	
	


Annexe B : Glossaire
	Terme
	Description

	ACID
	Atomicité, Cohérence, Isolation, Durabilité

Ceux-ci sont les quatre attributs principaux assurés lors d’une transaction :
Atomicité. une transaction doit soit être complètement validée ou complètement annulée

Cohérence. Une transaction soit crée un nouvel état de données valide, ou en cas d’échec, remet toutes les données dans leur état initial.

Isolation. Une transaction en cours et non validé doit rester isolée de toute autre transaction.
Durabilité. Les données validées sont sauvegardées par le système tel que, même en cas d'un échec et de redémarrage du système, les données sont disponibles dans leur état correct.
Le concept ACID est décrit dans ISO/IEC 10026-1:1992 la Section 4. Chacun de ces attributs peut être mesuré contre un point de référence. En général, cependant, un manager de transaction ou le moniteur est conçu pour comprendre le concept ACID. Dans un système distribué, une façon de réaliser ACID est d'employer une validation en deux temps (2PC), qui assure que tous les sites impliqués doivent validé l'achèvement de la transaction ou aucun ne fait et on roule la transaction en arrière.

	AEIF
	Association Européenne pour l’Interopérabilité Ferroviaire. Selon la directive 2001/16/CE, l'AEIF est l'instance commune composée de représentants de l'UIC, de l'UNIFE et de l'UITP.

	Candidat
	Toute entreprise ferroviaire agréée et/ou tout regroupement international d'entreprises ferroviaires titulaires d'une licence et, dans les Etats membres qui prévoient cette possibilité, d'autres personnes physiques et/ou morales ou entités ayant des raisons commerciales ou de service public d'acquérir des capacités d'infrastructures pour l'exploitation d'un service ferroviaire sur leurs territoires respectifs, comme par exemple les autorités publiques visées dans le règlement (CEE) n° 1191/69(5) et les chargeurs, les transitaires et les opérateurs de transports combinés.

	Capacité unitaire utilisée
	Code indiquant dans quelle mesure le matériel est chargé ou vide.  (par exemple : plein, vide, chargement incomplet).

	Charge de wagon
	Charge unitaire dont l'unité est un wagon.

	Charge Unitaire
	Ensemble d'emballages individuels, reliés, palettisés ou cerclés de manière à constituer une seule unité et ainsi faciliter leur manutention par des moyens mécaniques.

	Code NC 
	Liste des codes de produits à 8 caractères utilisés par les douanes.

	Code SH
	Liste des codes de produits à 6 caractères utilisés par les douanes ; reprend les 6 premiers caractères du code NC.

	Constituant d'interopérabilité
	Tout composant élémentaire, groupe de composants, sous-ensemble ou ensemble complet de matériels incorporés ou destinés à être incorporés dans un sous-système, dont dépend directement ou indirectement l'interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen conventionnel. La notion de "constituant" recouvre des objets matériels mais aussi immatériels comme les logiciels.

	Correspondance
	Le transfert du contrôle d'une entreprise ferroviaire à une autre pour des considérations pratiques liées à l'exploitation et à la sécurité, comme par exemple :

· Des services combinés

· Des services avec responsabilité partagée du transport routier.

· Le transfert d'informations entre administrations ferroviaires différentes

· Le transfert d'informations entre titulaires/détenteurs de wagons et exploitants ferroviaires

	Cryptage
	Encodage des messages

Décryptage : Reconversion des données cryptées en leur forme initiale.

	Date/Heure de départ réel
	Date (et Heure) de départ du moyen de transport

	Date/Heure de libération
	Date et Heure auxquelles il est prévu que les marchandises seront libérées ou ont été libérées par le client.

	Date/Heure de libération des wagons
	Date et heure auxquelles le wagon est prêt pour prise en charge par l'EF au lieu désigné sur l'embranchement du client.

	Demande de sillon à court terme
	Demande séparée d'un sillon, conformément à la directive 2001/14/CE article 23, résultant de demandes de transport supplémentaires ou de besoins opérationnels.

	Demande de wagon
	Sous-ensemble de la lettre de voiture contenant les informations nécessaires à une EF pour effectuer le transport sous sa responsabilité jusqu'au transfert à l'EF suivante.

Instruction pour le transport d'une expédition de wagons.

	Dépôt de données centralisé (Référentiel)
	Un dépôt de données centralisé est semblable à une base de données et à un dictionnaire de données ; cependant il englobe en général un environnement avec un système de gestion globale des informations. Il doit inclure non seulement des descriptions des structures de données (c'est-à-dire les entités et les éléments), mais également les métadonnées qui intéressent l'entreprise, des écrans de données, des comptes-rendus, des programmes et des systèmes. De manière générale, il comporte un jeu interne d'outils logiciels, un SGBD, un métamodèle, des métadonnées préétablies ainsi qu'un logiciel de chargement et de récupération permettant d'accéder aux données du dépôt centralisé.

	Destinataire 
	Partie qui doit recevoir les marchandises.

Synonyme : Réceptionnaire des marchandises

	Détenteur 
	Définition du CUV de l'OTIF : Personne qui exploite économiquement, de manière durable, un véhicule en tant que moyen de transport, qu’il en soit propriétaire ou qu’il en ait le droit de disposition.

	DOIT
	Ce terme ainsi que les termes "EXIGE" ou "IL FAUT", signifient que la définition est une exigence absolue de la spécification.

	Données primaires
	Données de base utilisées pour la saisie d'informations de référence des messages ou pour la fonctionnalité et le calcul de données dérivées.

	Echange
	Le transfert du contrôle d'une entreprise ferroviaire à une autre pour des considérations pratiques liées à l'exploitation et à la sécurité, comme par exemple :

· Des services combinés

· Des services avec responsabilité partagée du transport routier.

· Le transfert d'informations entre administrations ferroviaires différentes

· Le transfert d'informations entre titulaires/détenteurs de wagons et exploitants ferroviaires

	EF
	Acronyme de "Entreprise Ferroviaire" : toute entreprise à statut privé ou public dont l'activité principale est la fourniture de prestations de transport de marchandises et/ou de voyageurs par chemin de fer, la traction devant obligatoirement être assurée par cette entreprise ; ce terme recouvre aussi les entreprises qui assurent uniquement la traction.

	EFP
	Voir "Entreprise ferroviaire principale"

	Ensemble de sillons
	Raccordement de sillons de train individuels pour étendre le sillon en termes de temps et d'espace.

	Entrée en service
	Procédure dépendant de l'agrément technique d'un wagon et d'un contrat d'utilisation avec une EF qui permet l'exploitation commerciale du wagon.

	Entreprise ferroviaire (EF)
	Toute entreprise à statut privé ou public dont l'activité principale est la fourniture de prestations de transport de marchandises et/ou de voyageurs par chemin de fer, la traction devant obligatoirement être assurée par cette entreprise (Directive 91/440/CE).

	Entreprise ferroviaire principale
	EF responsable de l'organisation et de la gestion d'une ligne de transport conformément à ses engagements vis-à-vis du client Elle est le seul interlocuteur du client. Si la chaîne de transport implique plusieurs entreprises ferroviaires, l'EFP est également chargée de la coordination des diverses entreprises ferroviaires. Un client peut être, notamment pour le transport intermodal, un intégrateur de services intermodaux.

	Envoi
	Quantité de marchandises identifiable de manière séparée, devant être transportée d'un expéditeur à un destinataire, par un ou plusieurs modes de transport, comme prescrit dans un document de transport unique (Synonyme : marchandise expédiée).

	Exigences essentielles
	Ensemble des conditions décrites à l'annexe III de la directive 2001/16/CE auxquelles doivent satisfaire le système ferroviaire transeuropéen conventionnel, les sous-systèmes et les constituants d'interopérabilité y compris les interfaces.

	Expéditeur 
	Partie qui, par un contrat conclu avec un intégrateur de services, expédie ou envoie les marchandises avec le transporteur ou lui en confie le convoyage.

Synonymes: Chargeur, expéditeur des marchandises.

	Expédition
	Ensemble de marchandises envoyées par un expéditeur à un destinataire dans une ou plusieurs unités GI complètes ou qui est chargé sur un ou plusieurs wagons complets.

par exemple :



	FDMS
	Voir la Fiabilité, la Disponibilité, Maintenabilité, la Sécurité.

	Feuille de route
	Document établi par le transporteur ou pour son compte et justifiant de l'existence d'un contrat de transport du chargement.

	Fiabilité, Disponibilité, Maintenabilité, Sécurité (FDMS)
	Fiabilité – Capacité exprimée mathématiquement, de démarrer et de continuer à fonctionner dans des conditions préalablement définies et sur une période déterminée

Disponibilité – Temps en service comparé au temps hors service, exprimé mathématiquement,

Maintenabilité – Aptitude d'un système, exprimée mathématiquement, à être remis en service après une défaillance,

Sécurité – Probabilité, exprimée mathématiquement, de déclenchement d'un événement dangereux par le système.

	FTP
	Acronyme de "File transfer Protocol" (Protocole de Transfert de Fichiers).

Un protocole de transfert de fichiers entre systèmes informatiques.

	Gestionnaire d'infrastructures (GI) :
	Tout organisme ou toute entreprise chargé notamment de l'établissement et de l'entretien de l'infrastructure ferroviaire ainsi que du fonctionnement des systèmes de contrôle et de sécurité (Directive 91/440/CE).

	GGP
	Acronyme de "Gateway to Gateway Protocol" (protocole de transfert d’informations entre passerelles).

Voir également IP

	GI
	Gestionnaire d'infrastructure : Tout organisme ou toute entreprise chargé notamment de l'établissement et de l'entretien des infrastructures ferroviaires. Ceci peut également inclure la gestion des systèmes de contrôle et de sécurité des infrastructures. Les fonctions de gestionnaire des infrastructures sur tout ou partie d'un corridor peuvent être attribuées à plusieurs organismes ou entreprises. 2001/14/CE.

	GU
	Guichet unique

	Guichet unique (GU)
	Partenariat international entre gestionnaires d'infrastructures ferroviaires proposant un interlocuteur unique aux clients du transport ferroviaire de fret et ainsi permettre :

· de demander des sillons de train spécifiques pour le trafic international de fret,

· de suivre tous les mouvements de trains,

· et, généralement, de facturer également les frais d'accès à la voie pour le compte des Gis.

	HAP
	Heure d'arrivée prévue des wagons du côté du client.

	HAPT
	Voir Heure d'arrivée prévue du train.

	HEP
	Heure d’échange prévue des wagons entre deux EFs.

	Heure d'arrivée prévue du train
	Estimation de l'heure d'arrivée d'un train à un point spécifique, par exemple : Point de transfert, point de correspondance, destination du train.

	Heure de départ prévue
	Heure de départ pour laquelle le sillon est demandé.

	Homologue (égal à égal, point à point)
	Référence à une classe de systèmes et d'applications utilisant des ressources réparties pour réaliser une fonction critique de manière décentralisée. Les ressources couvrent la puissance de calcul, les données (mémoire et contenu), la largeur de bande du réseau et la présence (ordinateurs, hommes et autres ressources). La fonction critique peut être un calcul réparti, un partage de données/contenu, la communication et la collaboration, ou des services de plate-forme. La décentralisation peut s'appliquer à des algorithmes, à des données et des métadonnées, ou à l'ensemble de ces éléments. Ceci n'exclut pas le maintien de la centralisation pour certaines parties des systèmes et des applications si la conformité aux exigences demeure assurée.

	Horaire prévu
	Occupation de l'infrastructure ferroviaire définie chronologiquement pour un mouvement de train en pleine voie ou dans les gares.  Des modifications d'horaires seront fournies par le GI au moins deux jours avant le début du jour de départ du train de son point d'origine. Cet horaire s'applique à un jour spécifique. Dans certains pays, il est qualifié d'horaire d'exploitation.

	HTP
	Heure de transfert prévue d'un train entre deux Gis.

	HTTP
	Acronyme de "HyperText Transfer Protocol" (Protocole de transfert de fichiers hypertexte).

Il s'agit d'un protocole client / serveur utilisé pour la connexion à des serveurs sur le réseau Internet.

	ICMP
	Acronyme de "Internet Control Message Protocol" (Protocole de gestion des messages de contrôle).

Le protocole ICMP est à l'occasion utilisé par une passerelle (voir GGP) or un hôte de destination (voir IP) pour rendre compte à un ordinateur source d'une erreur de traitement de datagramme, par exemple. Le protocole ICMP utilise le protocole IP en tant que support de base comme s'il était un protocole de niveau supérieur ; en réalité, il fait partie intégrante du protocole IP et il doit être mis en oeuvre par chaque module IP. Les messages ICMP sont envoyés en de multiples occasions : par exemple, lorsqu'un datagramme ne peut pas atteindre sa destination, lorsque la passerelle n'a pas de mémoire tampon suffisante pour acheminer un datagramme, et lorsque la passerelle peut indiquer à l'ordinateur hôte d'envoyer le flux de données par un itinéraire plus court. Le protocole IP (Internet Protocol - voir cet acronyme) n'est pas conçu pour être d'une absolue fiabilité. Le but de ces messages de contrôle est de fournir un retour d'information sur les problèmes de l'environnement de communication et non de rendre le protocole IP plus fiable. Il n'y a malgré tout aucune garantie de remise d'un datagramme donné ou de renvoi d'un message de contrôle. Il est possible que des datagrammes n'arrivent pas à destination et qu'il n'y ait aucun compte-rendu de perte correspondant. Les protocoles de niveau supérieur qui utilisent le protocole IP doivent appliquer leurs propres procédures de fiabilité si une communication fiable est requise. En général les messages ICMP rendent compte d'erreurs de traitement des datagrammes. Pour éviter une réitération infinie de messages relatifs aux messages etc., aucun message ICMP n'est envoyé pour les erreurs de messages ICMP. De même, les messages ICMP ne sont envoyés que dans le cas d'erreurs de traitement de fragments "zéro" des datagrammes fragmentés. (Un fragment "zéro" est un fragment dont le décalage est égal à zéro).

	Identifiant de la locomotive
	Numéro d'identification unique d'un engin moteur.

	IL CONVIENT QUE
	Ce terme, ou l'adjectif "RECOMMANDE", signifie qu'il peut exister, dans des circonstances particulières, des raisons valables pour ignorer un élément particulier, mais il faut dans ce cas comprendre et peser judicieusement l'ensemble des implications avant de choisir une orientation différente.

	IL NE CONVIENT PAS DE
	Cette expression, ou l'expression "il est recommandé de ne pas" signifie qu'il peut exister, dans les circonstances particulières, des raisons valables pour que le comportement particulier soit acceptable, voire utile, mais il convient néanmoins de comprendre et de peser judicieusement l'ensemble des implications avant de mettre en oeuvre la conduite décrite par cette étiquette.

	Intégrateur de services intermodaux
	Tout organisme ou entreprise qui détient le contrat conclu avec les clients pour le transport d'unités intermodales. Il prépare les feuilles de route, gère les capacités de trains complets etc.

	Internet
	· Tout grand réseau constitué de plusieurs réseaux plus petits,

· Groupe de réseaux interconnectés de sorte qu'il semble constituer un seul grand réseau continu auquel il est possible d'accéder de manière transparente par l'intermédiaire de routeurs, au niveau de la couche réseau du modèle OSI,

· Désignation technique du réseau utilisé comme ressource de base pour le courrier électronique ainsi pour des bavardoirs en ligne à l'échelle mondiale.

	IP
	Acronyme de "Internet Protocol", le protocole du réseau Internet.

Ce protocole est utilisé pour des services d'échange de datagrammes entre ordinateurs hôtes dans un système de réseaux interconnectés.

Les dispositifs de connexion des réseaux sont appelés passerelles. Ces passerelles communiquent entre elles à des fins de contrôle par le biais d'un protocole inter-passerelles (GGP). 

	Itinéraire
	Voie géographique à prendre d'un point de départ à un point d'arrivée

	Lettre de voiture
	Document justifiant de l'existence d'un contrat de transport de fret, par un transporteur donné. depuis un lieu de départ convenu à un lieu de livraison convenu. Il décrit de manière détaillée les marchandises à transporter.

	Lieu de départ
	Lieu d'où un moyen de transport est prévu au départ ou est parti.

	Lieu de destination
	Lieu où le moyen de transport doit arriver ou est arrivé.

Synonyme : Lieu d'arrivée 

	Lieu de livraison
	Lieu de livraison (gare ferroviaire de départ à indiquer) lieu de transfert de responsabilité du wagon.

	Loueur
	Toute personne physique ou morale désignée en tant que telle par le détenteur/titulaire d'un wagon.

	Métadonnées
	Pour simplifier les données relatives aux données. Elles décrivent les données, les services logiciels et autres composants des systèmes d'information d'entreprises. Les définitions de données normalisées, les informations de localisation et d’acheminement, ainsi que la gestion de la synchronisation pour la répartition de données partagées sont autant d'exemples de types de métadonnées.

	Mode de coopération
	Mode d'exploitation des trains par lequel plusieurs EFs coopèrent sous la direction d'une EF (appelée EF principale). Chaque EF impliquée conclut séparément un contrat relatif au sillon requis pour le parcours de transport qui la concerne.

	Mode d'exploitation en accès libre
	Mode d'exploitation des trains qui implique une seule EF chargée de faire circuler le train sur plusieurs infrastructures. Cette entreprise ferroviaire conclut les contrats relatifs aux sillons nécessaires avec tous les GIs concernés.

	Modèle de référence OSI
	Description normalisée de la manière dont il convient que les messages soient échangés entre deux points quelconques d'un réseau. Le modèle OSI définit 7 couches de fonctions mises en oeuvre à chaque extrémité d'une liaison de communication. Ces couches sont le seul cadre normatif reconnu à l'échelle internationale en matière de communication.

	NE DOIT PAS
	Cette expression ainsi que l'expression "IL NE FAUT PAS " signifient que la définition est une interdiction absolue de la spécification.

	NFS
	Acronyme de Network File System, un protocole de fichiers distribués

Le protocole NFS permet, en toute transparence, un accès distant à des systèmes de fichiers partagés sur les réseaux. Ce protocole est conçu pour être indépendant de la machine, du système d'exploitation, de l'architecture du réseau, du mécanisme de sécurité et du protocole de transport. Cette indépendance est obtenue grâce à un mécanisme de primitives RPC (Remote Procedure Call - Appel de procédure à distance) bâti sur XDR (eXternal Data Représentation), un protocole général de représentation externe

	Numéro de sillon
	Numéro du sillon de train défini.

	Numéro ONU
	Numéro des Nations Unies pour les marchandises dangereuses.

	Numéro RID
	Numéro OTIF pour les marchandises dangereuses.

	OC
	Organisme de certification

	Opérateur de terminal intermodal
	Opérateur d'un terminal intermodal comme par exemple une passerelle.

	Organismes notifiés
	Organismes chargés d'évaluer la conformité ou l'aptitude à l'emploi des constituants d'interopérabilité ou d'instruire la procédure de vérification «CE» des sous-systèmes. (Directive 91/440/CE).

	OSI
	Acronyme de "Open Systems Interconnection" (interconnexion de systèmes ouverts).

Décrit un protocole de communication entre systèmes ouverts sur la base du modèle de référence OSI. Les systèmes ouverts sont capables de communiquer indépendamment des solutions propriétaires.

	Parcours 
	Représentation spatiale ou temporelle de l'expédition d'un wagon vide ou chargé depuis une gare d'expédition à une gare de destination.

	Partie prenante
	Toute personne physique ou morale étant raisonnablement concernée par les prestations de service du train ; parmi ces personnes citons :

Entreprise ferroviaire (EF)
Fournisseur du suivi des expéditions
Fournisseur de locomotives

Fournisseur de wagons

Fournisseur de conducteurs / Personnel du train

Fournisseur du triage à bosse

Fournisseur de manœuvres de mise en place

Intégrateur de services

Fournisseur de sillons (GI)
Responsable de la commande des trains (GI)

Gestionnaire de trafic


Gestionnaire du parc de matériel roulant

Fournisseur des ferry-boats

Inspecteur des wagons, locomotives

Fournisseur chargé de la réparation des wagons, locomotives

Gestionnaire des expéditions

Fournisseur de l'aiguillage et du refoulement à la bosse

Fournisseur de la logistique

Destinataire

Expéditeur

En outre, pour le transport intermodal :

Fournisseur de conteneurs

Opérateur de terminal intermodal

Fournisseur de camionnage / Entreprise de transport routier

Compagnie maritime

Lignes de barge / péniches

	Partie responsable
	Toute personne physique ou morale qui a la responsabilité des risques qu'elle importe sur le réseau ferroviaire, comme par exemple l"EF.

	Passerelle - Point d'accès - Point de passage
	Gare où le chargement change de wagon sur le parcours d'un train avec des unités intermodales.

	Période de Pré-départ 
	Est un délais avant l’heure de départ prévue. La période de pré-départ commence un certain temps avant l’heure de départ prévue et se termine à l’heure départ prévue.

	PEUT
	Ce terme ou l'adjectif "FACULTATIF" signifie qu'un élément est effectivement facultatif. Un fournisseur peut choisir d'inclure l'élément visé pour répondre aux besoins d'un marché particulier ou parce qu'il considère que l'élément apporte un avantage au produit, même s'il est admis qu'un autre fournisseur peut l'omettre.

Une application qui ne comprend pas une option particulière DOIT être conçue de manière à "interopérer" avec une autre application qui inclut cet élément facultatif, même si cela s'accompagne d'une réduction probable de sa fonctionnalité. Dans le même ordre d'idée, une application qui ne comprend pas une option particulière.

DOIT être conçue de manière à interopérer avec une autre application qui n'inclut pas cet élément facultatif (sauf bien entendu pour ce qui concerne la fonctionnalité induite par l'option correspondante).

	PKI
	Acronyme de "Public key infrastructure" (Infrastructure à clés publiques - ICP).

	Plan d'acheminement
	Pour un wagon ou une unité intermodale, désigne le voyage de référence planifié du wagon/unité intermodale.

	Poids brut des marchandises
	Poids (masse) total(e) réservé(e)/réel(le) des marchandises, y compris l'emballage mais sans les équipements du transporteur.

	Point d’échange
	Lieu où la responsabilité des wagons d'un train donné est transférée d'une EF à une autre EF.

En ce qui concerne la marche du train, une EF transfère la prise en charge du train à l'autre EF qui possède à présent le sillon pour la section de parcours suivante.

	Point d’observation
	Lieu, sur le parcours du train, où le GI responsable doit envoyer à l'EF avec laquelle il a conclu le contrat relatif au sillon, un “ message de circulation prévisionnelle ” avec indication de l'HAPT.

	Point de manoeuvre
	Lieu où l’EF peut changer la composition du train, mais où il reste responsable des wagons, pas de changement de responsabilité.

	Point de transfert
	Lieu de transfert de responsabilité entre deux Gis.

	Point intermédiaire
	Lieu définissant le début ou la fin d'une section de parcours. Il peut s'agir par exemple d'un point de correspondance, de transfert ou de manœuvre.

	Prestataire de service
	Transporteur responsable pour cette étape spécifique de transport. La partie qui reçoit et gère la commande.

	Prestataire de services
	Transporteur responsable de cette étape de transport spécifique. Partie qui reçoit et traite les réservations.

	Prévision
	Meilleure estimation de l'heure d'arrivée, de départ ou de passage d'un train.

	Produit commercial prêt à l'emploi
	Produit standard disponible sur le marché et en vente libre.

	RARP
	Acronyme de "Reverse Address Resolution Protocol" (protocole de résolution d'adresse inversé).

	Réseau ferroviaire transeuropéen
	Réseau ferroviaire tel que décrit dans l'annexe 1 de la Directive 2001/16/CE.

	Réservation
	Processus qui consiste à effectuer une réservation d'espace pour expédier des marchandises sur un moyen de transport spécifique.

	RID
	Règlement concernant le transport international ferroviaire des marchandises dangereuses.

	RIV
	Règlement pour l'emploi réciproque des wagons en trafic international,

Règlement pour l'emploi réciproque des agrès de
chargement, des conteneurs et des palettes en trafic international.

	RPC
	Acronyme de Remote Procedure call (appel de procédure à distance)

Le protocole RPC est défini dans la Spécification du protocole d'appel de procédure à distance Version 2 [RFC1831].

	Section de parcours
	Partie du parcours qui se déroule sur un secteur d'infrastructure d'un gestionnaire d'infrastructure ou

Partie du parcours depuis un point de transfert d'entrée à un point de transfert de sortie de l'infrastructure d'un gestionnaire d'infrastructure.

	Sillon
	Représente la capacité d'infrastructure requise pour faire circuler un train donné entre deux lieux donnés sur une période de temps donnée (itinéraire défini dans le temps et dans l'espace).

	Sillon de train
	Itinéraire du train défini dans le temps et dans l'espace.

	Sillon de train / créneau
	Définition de l'itinéraire du train en termes de temps et de lieu (points de repère) de début et de fin, avec des descriptions détaillées des lieux en cours de route où le train passe ou s'arrête. Ces descriptions détaillées peuvent également inclure toute activité du train en cours de route, telles que changement de personnel de bord, de locomotive ou de composition.

	SMTP
	Acronyme de Simple Mail Transfer Protocol (Protocole simplifié de transfert de courrier).

	SNMP
	Acronyme de Network Management Protocol (Protocole simplifié de gestion de réseau).

	Spécification technique d'interopérabilité
	Spécifications dont chaque sous-système ou partie de sous-système fait l'objet en vue de satisfaire aux exigences essentielles et d'assurer l'interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen conventionnel.

	SQL
	Acronyme de Structured Query language (langage de requête structuré)

Un langage développé par IBM, puis normalisé par l'ANSI et l'ISO, utilisé pour créer, gérer et récupérer des informations dans des bases de données relationnelles.

	STI
	Voir Spécification technique d'interopérabilité.

	Suivi
	Activité qui consiste à surveiller et à enregistrer systématiquement le lieu et l'état courants d'une expédition, d'un véhicule, d'un équipement, d'un ensemble ou d'un chargement donné.

	TCP
	Acronyme de "Transmission Control Protocol" (protocole de contrôle de la transmission).

	Terminal intermodal
	Lieu disposant de l'espace, des équipements et de l'environnement opérationnel dans lesquels a lieu le transfert des unités de chargement (conteneurs, caisses mobiles or semi-remorques).

	Traçabilité
	Activité dont le but est de trouver et de reconstituer l'historique du transport d'une expédition, d'un véhicule, d'un équipement, d'un ensemble ou d'un chargement donné.

	Train complet
	Forme spécifique de train direct comportant le nombre de wagons strictement nécessaire circulant entre deux points de transbordement, sans triage intermédiaire (synonyme : train-bloc).

	Train Direct
	Train, avec les wagons nécessaires, circulant entre deux points de transbordement (origine initiale - destination finale), sans triage intermédiaire.

	Train Unitaire
	Train de fret expédié avec une seule lettre de voiture et un seul type de marchandises, constitué de wagons uniformes circulant du site d'un expéditeur jusqu'au site d'un destinataire sans triage intermédiaire.

	Transbordement
	Opération qui consiste à déplacer les éléments d'un chargement de marchandises ou des charges unitaires d'un véhicule à un autre ou d'un lieu de stockage à un autre.

	Transport ferroviaire combiné
	Transport intermodal dans lequel la majeure partie du parcours sur le réseau européen s’effectue par chemin de fer, et où l'étape initiale et/ou finale effectuée par route est aussi courte que possible.

	Transport intermodal
	Mouvement de marchandises en un seul et même véhicule ou unité de chargement, utilisant successivement plusieurs modes de transport sans manutention des marchandises proprement dites lors du changement de mode.

	Transport routier
	Transport des marchandises par la route.

	Tronçon d'itinéraire
	Partie d'un itinéraire

	Tunnelling (tunnellisation)
	Processus par lequel des paquets IP privés sont encapsulés dans un paquet IP public.

	UDP
	Acronyme de User Datagram Protocol (Protocole d'échange de datagramme)

Le protocole UDP effectue une simple traversée des NAT (Network Address Translators - traduction des adresses du réseau) (STUN - Tunnel série) ; il s'agit d'un protocole léger qui divulgue la présence et les types de NAT à des applications et met en place un coupe-feu entre ces applications et l'Internet public. Il permet également aux applications de déterminer les adresses IP publiques qui leur sont attribuées par le NAT. STUN (Serial tunnel - Tunnel série), fonctionne avec de nombreux logiciels existants et ne nécessite aucun comportement particulier de leur part. Il permet donc à une large gamme d'applications de fonctionner au sein de l'infrastructure NAT existante.

	UIC
	Union International des Chemins de fer

	UITP
	Acronyme de Union Internationale des Transports Publics, organe international de coopération des exploitants ferroviaires.

	UNIFE
	Acronyme de Union des Industries Ferroviaire Européenne, un organisme qui défend les intérêts des fournisseurs du secteur ferroviaire. Actuellement quelque 100 fournisseurs et sous-traitants sont représentés directement et environ 1000 le sont indirectement par le biais de leurs organismes nationaux.

	Unité intermodale
	Unité de chargement qui peut être transportée par différents modes, comme par exemple un conteneur, une caisse mobile, une semi-remorque ou une remorque.

	VPN
	Acronyme de Virtual Private Network (Réseau privé virtuel)

Ce terme était utilisé pour décrire presque tous les types de systèmes de connexion à distance, tels que le réseau téléphonique public et les CVP (Circuits virtuels permanents) à relais de trame.

Avec l'avènement d'Internet, le VPN est devenu synonyme d'un réseau distant de données fondé sur le protocole IP. En un mot, un VPN est constitué de deux ou plusieurs réseaux privés qui communiquent en toute sécurité sur le réseau public.

Il peut y avoir une liaison VPN entre une machine individuelle et un réseau privé (client à serveur) ou entre un réseau local distant et un réseau public (serveur à serveur). Les réseaux privés peuvent se connecter par "tunnelling", tandis qu'un réseau VPN utilise généralement l'Internet comme réseau de transport sous-jacent, mais crypte les données échangées entre un client VPN et une passerelle VPN pour s'assurer qu'elles ne pourront pas être lues si elles sont interceptées en chemin. 

	Web
	Acronyme de World wide Web (toile mondiale);

Un service Internet qui permet de relier des documents au moyen de liens hypertexte entre serveurs, de sorte qu'un utilisateur peut passer d'un document donné au document correspondant quel que soit l'endroit où il est stocké sur l'Internet.

	XDR
	Acronyme de External Data Representation (Représentation de données externes)

Le protocole XDR est spécifié dans la norme de représentation de données externes [RFC1832].

XDR est une norme de description et de codage des données. Elle est utile pour transférer des données entre différentes architectures informatiques XDR s'inscrit dans la couche de présentation OSI et sa fonction est globalement analogue à l'ASN (Notation syntactique abstraite de l'ISO) définie dans la norme X-409 de l'ISO La principale différence réside dans le fait que XDR utilise un typage implicite tandis que le X.409 utilise un typage explicite. Par ailleurs XDR utilise un langage pour décrire des formats des données. Il s'agit d'un langage de description des données uniquement ; et non d'un langage de programmation. Ce langage permet de décrire de manière concise des formats de données complexes. La solution qui consisterait à utiliser des représentations graphiques (qui sont en soi un langage informel) donne très vite des résultats incompréhensibles dès que les données à représenter deviennent plus complexes. Le langage XDR est à proprement parler semblable au langage C. Des protocoles tels que RPC (Remote Procedure Call - Appel de procédure à distance) de l'ONC (architecture réseau ouverte) et NFS (Network File System - Système de Fichier Réseau) utilisent XDR pour décrire le format de leurs données. La norme XDR considère par hypothèse que les octets sont portables. Il convient qu’un périphérique matériel donné code les octets sur les divers supports de façon à ce que d'autres périphériques matériels puissent décoder les octets sans perte de signification. 

	XML-RPC
	Acronyme de Extensible Markup langage - Remote Procedure Calling (Langage de balisage étendu - appel de procédure à distance), ce protocole est largement utilisé sur l'Internet. Il définit un format XML pour des messages échangés entre clients et serveurs en HTTP. Un message XML-RPC code soit une procédure à invoquer par le serveur, accompagnée des paramètres à utiliser dans l'invocation, soit le résultat d'une invocation. Les paramètres et les résultats de ces procédures sont des grandeurs scalaires, des nombres, des chaînes de caractères, des dates, etc. Il peut s'agir également d'enregistrements et de structures de listes complexes. Le document qui décrit ce protocole donne la méthode d'utilisation du protocole BEEP (Blocks Extensible Exchange Protocol) pour échanger des messages codés en format XML-RPC entre clients et serveurs. 

	XQL
	Acronyme de Extended Structured Query langage (langage étendu de requête structurée).
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RC = Requête de Changement
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�Le "point de départ" est celui du sillon et peut être le point de départ du train pour le parcours correspondant ou un point d’échange. Le point de transfert est le point de fin du sillon.


� Cela signifie, que l'accès à cette information doit être indépendant du GI qui a stocké l'information ou la partie d’information.


�par exemple normes de garantie de qualité, méthodologie de développement du système, méthodologie d'essai, planification de la documentation. 


�Une référence agit comme point de départ de répère pour une gestion contrôlée de l'évolution du système. 


�Une mise à jour (« version release » en anglais) est une version du système qui est distribuée aux clients du chemin de fer. Les mises à jour du système peuvent présenter des fonctionnalités ou performances différentes, ou peuvent réparer des défauts du système ou des points faibles de sécurité ou de sûrété. 
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